
Ô Dieu, de qui vient toute paternité au ciel et sur la terre,
Toi, Père, qui es Amour et Vie,

fais que sur cette terre,
par ton Fils, Jésus-Christ, «né d’une Femme»,

et par l’Esprit Saint, source de charité divine,
chaque famille humaine devienne

un vrai sanctuaire de la vie et de l’amour
pour les générations qui se renouvellent sans cesse.

Saint Jean-Paul II, Prière pour la famille

La famille, l’homme, la femme et l’enfant, n’est pas un style de vie 
parmi d’autres. C’est l’unique moyen que nous ayons découvert 

pour éduquer les générations futures et permettre aux enfants de 
grandir dans une matrice de stabilité et d’amour.

Lord Jonathan Sacks, ancien grand rabbin du Royaume-Uni et du 
Commonwealth (Colloque Humanum, Rome, novembre 2014)
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Filippo Rossi (Florence, 1970), Famille de Dieu, famille de l’homme (2008)
acrylique, poussière de marbre, feuille d’or, jute et bois traité sur panneau, cm 173 

x 113, Museo Benedettino Nonantolano e diocesano Arte Sacra di Nonantola. 
 

Le tableau représente la double réalité de la Sainte Famille, celle de Dieu et celle 
de l’homme. La famille de Dieu est suggérée par l’enfant Jésus vêtu d’or et déjà 

en position de crucifié. La famille humaine est celle de Marie et Joseph : celle-ci, 
en haut à gauche, en teinte claire sur fond de sable, enrichie à la feuille d’or, 

signe de la grâce divine répandue sur elle ; et celui-là réalisé en un panneau de 
bois grossier, pour souligner l’effort humain pour veiller sur cette vie si précieuse 

que le Père lui avait confiée. Les deux panneaux inférieurs sont en toile de jute 
grossière, et évoquent la pauvreté humaine de la naissance du Fils de Dieu.

Mais l’œuvre peut aussi être interprétée à un second niveau : elle ne 
représenterait qu’une famille humaine, où Marie et Joseph sont les époux, 

et le Christ, présent dans les enfants que le Père voudra donner aux époux, 
est le témoignage quotidien de leur union, cette table vivante sur laquelle 

ils doivent se restaurer pour maintenir l’unité voulue le jour de leur mariage. 
Dans cette interprétation, les trois divisions du tableau renvoient aux conseils 

évangéliques de pauvreté, chasteté et obéissance, qui définissent un style 
commun de vie dans le mariage (les deux plaques de jute symbolisant alors la 

pauvreté des époux chrétiens ouverte à la richesse que seul Dieu peut donner).
Les deux réalités se fondent alors en une seule : la famille de Dieu devient 

un modèle pour celle de l’homme, et celle-ci, transfigurée chaque jour 
par les grâces reçues, devient comme le miroir de celle de Dieu.
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La famille, ruine ou chantier ?

Selon les ethnologues, la famille est une institution sociale, ju-
ridique et économique, qui existe dans toutes les sociétés hu-

maines. Ses membres, unis par des liens légaux, économiques et re-
ligieux, respectent tout un ensemble d’interdictions et de privilèges 
sexuels et se trouvent liés par des sentiments psychologiques tels que 
l’amour, l’affection et le respect. Cette définition générale ne tient pas 
compte, cependant, du caractère équivoque de cette réalité sociale : le 
recours à la lexicologie est ici indispensable. De quoi parlons-nous ?

Plusieurs langues partagent une même étymologie pour désigner 
cette réalité  : la « famille », à rapprocher du latin famulus, le servi-
teur. Le paterfamilias (qui n’est pas nécessairement le père biologique) 
cimente l’unité d’un groupe comprenant la materfamilias, avec ses 
droits propres, les enfants (liberi) et les esclaves ou assimilés. Un cas 
particulier mérite d’être rappelé : la « famille » d’un cardinal est son 
entourage immédiat, qualifié par mens et dens (« l’esprit et la dent » !) : 
l’accord de subordination et la dépendance économique fondent la 
familiarité, avec des droits et des devoirs1. La famille est donc ici la 
communauté d’intérêts.

Mais on peut aussi recourir à une autre famille lexicale2, celle de 
la domus (« maison »), dominus, domestique …. Le nom de la « mai-
son » est un des plus repérables dans les langues indo-européennes. 
On a longtemps voulu y voir un dérivé d’une racine signifiant « bâ-
tir, construire ». Cependant les linguistes sont aujourd’hui à peu 
près d’accord : il n’y a qu’une homophonie (des mots différents qui 
se prononcent de la même manière) entre deux racines distinctes  : 
« il apparaît que *dem (*domo), ‘maison’, en indo-européen comme en 
latin a une valeur exclusivement sociale3 ». Ce qui revient à parler en 
termes de relation – malgré l’étymologie inexacte, il s’agit bien de 
gens qui vivent « sous le même toit ».

Ces deux définitions, provenant de deux familles lexicales dis-
tinctes, ont convergé aux origines du droit moderne, dans un 

1 L. Ferraris, Prompta bibliotheca …, 
Paris, J.-P. Migne, 1852, s.v. familiaris, t. 
3, col. 1001-1010.

2 Benveniste 1969, t. I, p. 294 sv.
3 Ibid., t. I, p. 305.

Jean-Robert 
Armogathe
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grand texte juridique, fondamental, le Décret de Gratien, qui est la 
« concorde des canons discordants » (vers 1150) ; Gratien (qui est un 
inconnu) constate deux définitions différentes de la famille, toutes 
les deux reposant sur la considération du mariage (nous retrouvons 
les deux mots étudiés plus haut) : le consentement suffit-il pour fonder 
la famille, ou bien faut-il aussi l’union physique (et la vie commune) ? 
Gratien héritait du droit romain : « Le consentement fait les noces » 
(consensus facit nuptias), mais ce consentement, dans le christianisme, 
demeure irrévocable (semel, « une seule fois » revient souvent dans 
ces textes). Mais il tient compte aussi du droit germanique, qui te-
nait l’union sexuelle (et non le consentement) comme constitutive du 
mariage. Aussi peut-il écrire : « Il n’y a pas de mariage entre ceux qui 
n’ont pas été unis par la relation sexuelle4 ». Contre une interpréta-
tion légaliste du mariage (comme contrat), Gratien a fondé la réalité 
des noces, la consommation du mariage, sur la commixtio sexuum, la 
relation charnelle, comme il est écrit : « et les deux deviendront une 
seule chair » (Genèse 2, 24).

Le Synode extraordinaire sur la famille a montré les difficultés du 
thème proposé et révélé d’importantes impasses théologiques dues 
à la volonté de résoudre des difficultés particulières en faisant l’éco-
nomie d’une réflexion cadre sur la famille dans la Révélation chré-
tienne. Comme le pape François nous y a invités, nous avons essayé 
dans ce cahier d’explorer quelques réflexions sur la famille et le ma-
riage, en vue des travaux du prochain Synode ordinaire. La revue a 
abordé ces questions à plusieurs reprises (voir le site internet), mais 
il nous a semblé opportun de mesurer les évolutions depuis le cahier 
de 1986 qui portait le même titre.

Nous avons assisté, en plus de vingt-cinq ans, à un délitement de la 
famille traditionnelle en Occident. En 1986, l’ « indicateur conjonc-
turel de divortialité5 » était 31, soit un mariage sur trois ; il est passé 
à 45 en 2012, près d’un mariage sur deux, cependant qu’un peu moins 
d’un tiers des PACS étaient dissous. L’ « indicateur de nuptialité » 
(de 1er mariage par rapport au nombre de célibataires du même âge) 
est passé entre-temps de 0,70 à 0,55 (de 265.000 mariages en 1986, on 
est passé à 225.000 en 20136) :

« Si les conditions de nuptialité des célibataires observées en 2009 
se maintiennent [ce fut le cas], à peine plus d’un homme et d’une 
femme sur deux (respectivement 56 % et 53 %) se marieront dans 
les générations à venir. L’indicateur de nuptialité des célibataires 
n’avait jamais atteint des niveaux aussi faibles7 ».

4 Sommaire de la cause 27, canon 16.
5 Source  : Institut national d’études 
démographiques (INED).

6 Et 166.000 PACS.
7 Étude de l’INED, en ligne.
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Éditorial Une accumulation de lois « sociétales », suivant l’évolution 
des mœurs dans un sens libertaire (ou libéral ?), a fait explo-

ser la « cellule » familiale, jusqu’à mettre en péril l’édifice social de 
la filiation : la problématique a été analysée avec bonheur par un ju-
riste :

« Une ligne directrice parcourt les mutations contemporaines  : 
d'un lien institutionnel commandé par l'intérêt général de la socié-
té, on est passé à une conception individuelle centrée sur les droits 
et intérêts particuliers des personnes impliquées dans les rapports 
de filiation. L’idée qu’il s’agit d’abord d’un lien qui institue les in-
dividus dans des rapports asymétriques de générations s’estompe, 
mais l’idéologie individualiste au soutien d’un lien voulu et maî-
trisé par ces mêmes individus ne peut faire abstraction de la ré-
alité des faits qui situe nécessairement ce lien dans la différence 
des sexes et des générations et qui les engage impérativement les 
uns envers les autres. Oublier cette différence, ce serait bel et bien 
consacrer une conception « bouchère » de la filiation8. Sans doute 
faut-il s’en souvenir avant de procéder à la levée de l’interdit qui 
frappe la maternité pour autrui9 ».

Il ne suffit pas de regretter, de protester, de manifester : nous dis-
posons d’une longue tradition de pensée, qui a contribué à des mo-
dèles planétaires. La Révélation chrétienne tire son enseignement de 
l’Écriture et de la Tradition : il faut convenir que les sources scriptu-
raires sont maigres ; on parcourrait en vain le Premier Testament 
à la recherche d’un modèle de vie familiale. Polygamie, inceste, di-
vorce prédominent, aussi bien dans le Pentateuque que dans les livres 
historiques et prophétiques. À peine trouve-t-on, dans les livres sa-
pientiaux (et dans la littérature deutérocanonique), quelques traits, 
bien insuffisants pour fonder un enseignement doctrinal. Le Second 
Testament innove à cet égard : la condamnation explicite du divorce 
constitue chez Jésus une rupture par rapport à la tradition mosaïque ; 
tout en renforçant la condamnation de l’adultère (Matthieu 5, 27-28), 
Jésus interdit la répudiation de la femme (Matthieu 19, 1-9 et passages 
parallèles). L’exception de la porneia incise dans le texte de Matthieu 
pose un problème d’interprétation, mais la Tradition apostolique 
(1Corinthiens 7, 10-11) et patristique ne semble pas s’y être arrêtée.

La tradition religieuse chrétienne, nous l’avons vu plus haut, ne dis-
socie pas la réflexion sur la famille de celle sur le mariage. Les textes 
apostoliques et patristiques réfèrent du reste massivement cette liai-
son entre famille et mariage à l’union entre Dieu et l’homme et entre 
le Christ et l’Église : famille et nuptialité sont nécessairement liées.

8 L’expression est du juriste, historien 
du droit, Pierre Legendre.

9 Dossier du groupe ISP, en ligne.
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Il est essentiel de rappeler que l’indissolubilité du mariage chrétien 
apparaît dans un contexte plus général, qui met en valeur le choix re-
ligieux du célibat et de la chasteté. Il n’en a guère été question, semble-
t-il, au dernier Synode extraordinaire, mais tout enseignement sur la 
famille doit d’abord rappeler la valeur que le christianisme attache à 
la virginité : si l’activité génitale est de l’ordre de la nature, le chrétien, 
par son baptême, appartient à un Royaume mystérieusement présent 
et à venir, dans lequel le célibat est un état singulier et privilégié. 
La virginité anticipe le Royaume à venir ; une réflexion catholique 
authentique sur la famille doit commencer par la chasteté et le cé-
libat – qu’il s’agisse du célibat volontaire et consacré ou d’un célibat 
subi. De même, on ne peut pas repousser d’un haussement d’épaules 
l’invitation à la continence – à un effort de continence – adressée à 
des personnes homosexuelles ou dans une situation matrimoniale 
irrégulière. Nous croyons que la continence, la chasteté, la virginité 
peuvent être assumées comme un don de grâce, vécu dans la prière, 
l’ascèse, la pénitence. Évacuer cette dimension comme impossible re-
vient à nier la spécificité d’une anthropologie chrétienne, où la nature 
est « perfectionnée » par la grâce. Nous insistons sur ce point : à dé-
faut d’une réflexion préalable sur l’anthropologie chrétienne (et son 
lien avec la christologie), le débat sur la famille risque de faire fausse 
route10.

Depuis Léon XIII, l’Église catholique présente la sainte Famille de 
Nazareth comme un modèle : il faut s’entendre sur les termes. Un 
modèle n’est pas un exemple, et cette Famille unique ne peut pas être 
exemplaire. Mais son unicité inimitable éclaire certains aspects de la 
tradition chrétienne : ce n’est pas un couple seul, mais il y a un en-
fant ; les parents ne peuvent pas ignorer que l’enfant leur a été donné 
par Dieu et ne dépend pas de leur décision ; la vie de Nazareth se 
déroule dans la pratique religieuse et une commune vie de foi.

À cet égard, on voit mal comment la famille pourrait être définie 
comme « Église domestique11 » (définition dont les conséquences 
ecclésiologiques doivent être approfondies) sans reposer sur l’union 
sacramentelle des époux. Le mariage en effet ne suppose pas seule-
ment la liberté de consentement des deux parties : conformément à 
la Révélation, il suppose aussi un ferme propos de fidélité. Enfin, le 
mariage n’est pas seulement l’accomplissement d’un désir (Tobie 8, 7) 
– le plaisir des époux –, mais la volonté de fonder une famille. Le ma-
riage ne se réduit pas à l’union des époux : dans l’acceptation joyeuse 
des enfants, il constitue le fondement de la famille. La génération est 
la continuation de la Création.

10 Fondamental, à cet égard, est le livre 
d’Angelo Scola, Le mystère des noces, 
paru dans la collection Communio, 
Parole et Silence, 2012.

11 « Dans cette sorte d’Église 
domestique », dit Lumen Gentium, 11 
(« In hac velut Ecclesia domestica »).
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Éditorial Les situations d’échecs que le mariage, comme toute entre-
prise humaine, peut connaître ne changent rien à sa défini-

tion sacramentelle  : le sacrement de pénitence permet à tout fidèle 
de revenir sur ses pas – ce qu’on appelle la conversion. Le sacrement 
fondateur n’est pas un simple contrat, ou un accord ponctuel ; il 
prend appui sur le baptême et la confirmation ; il confère la force de 
la durée, mais il doit être alimenté par toute la pratique religieuse : 
les sacrements, la prière, la charité.

La vie chrétienne culmine dans la communion eucharistique ; mais 
elle ne se limite pas à cela. La vie chrétienne comprend la participa-
tion active à l’eucharistie, mais aussi la prière personnelle, sous toutes 
les formes enseignées par la Tradition, le jeûne, la charité fraternelle 
et l’aumône12.

L’originalité du sacrement de mariage vient de sa forme : il consiste 
dans le libre consentement de deux personnes. Tandis que les autres 
sacrements reposent sur une adhésion personnelle, singulière, à l’ap-
pel divin, celui-ci passe par un partenaire, qui engage tout autant sa 
propre liberté. On comprend ici pourquoi les Réformateurs protes-
tants ont refusé la sacramentalité du mariage, qui fait intervenir une 
tierce personne entre Dieu et le fidèle. Dans la doctrine catholique se 
pose avec acuité la question de la foi de chacun des conjoints.

Le consentement, certes, est déterminé par les propriétés naturelles 
du mariage mais, pour pouvoir être sacramentel, il doit être donné 
par les futurs époux en tant que chrétiens, c’est-à-dire en acceptant 
leur appartenance au corps ecclésial. De ce point de vue13, l’hypo-
thèse pourrait se vérifier de l’existence de plusieurs degrés de sacra-
mentalité du mariage selon différents degrés (objectivement déter-
minables par le droit) d’appartenance au Corps du Christ.

Le caractère sacramentel de la famille entraîne plusieurs consé-
quences : en premier lieu, elle est le moyen et le lieu privilégié de la 
transmission de la foi. Elle est missionnaire dès son origine  : pour 
les époux entre eux et entre les parents et les enfants, l’évangélisa-
tion est un devoir nécessaire. En second lieu, elle est un foyer de vie 
religieuse  : la prière familiale revêt une signification toute particu-
lière, reposant sur l’initiative de ceux qui ont partagé le sacrement 
du mariage. En troisième lieu, en tant que cellule d’Église, elle élève 
les siens à reconnaître l’excellence de la vocation sacerdotale et re-
ligieuse, qui est sa plus éminente participation à la vie du monde. 
Elle prépare enfin aussi les siens à accepter, dans la foi, la fondation 
d’autres familles14.

12 Voir ici les deux contributions 
de G. Berliet, p. 97. et de 
J.-R. Armogathe, p. 89.
13 Voir la contribution de José Granados, 
p. 67, et les « Récentes propositions 

pour l’accompagnement pastoral… » 
citées n. 4 de l’article de J.-R. Armogathe.
14 Voir ici les considérations de 
Marc Ouellet, p. 51.
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La famille, ruine ou chantier ?

Le magistère du pape et des évêques a beaucoup insisté sur la fa-
mille au cours des cinquante dernières années15 : « L’homme et la fa-
mille également constituent la route de l’Église16 ». Loin de réduire la 
famille à une institution strictement religieuse, ils en ont souligné la 
dimension humaine, personnelle et cosmique. « Puisque le Créateur a 
fait de la communauté conjugale l’origine et le fondement de la société hu-
maine, la famille est devenue la cellule première et vitale de la société17 ».

Le cardinal Barbarin a résumé la famille dans trois mots : une fa-
mille, c’est des enfants, des parents et une alliance.

« Ceci, dit-il, découle de la première ligne du Credo : nous croyons 
en un Dieu qui est Père, créateur et qui garde toujours la créa-
tion entière dans sa main. Ses enfants ne risquent donc pas de se 
trouver abandonnés, mais surtout, ils sont invités à entrer dans le 
déploiement de cette famille puisqu’ils ont été créés à l’image et à 
la ressemblance de Dieu. Ils sont appelés à engager toute leur vie 
dans le mystère de l’Alliance et s’ils viennent à connaître la joie de 
la paternité et de la maternité, ils auront en mémoire l’avertisse-
ment de Jésus : ‘ Ne donnez à personne sur terre le nom de père, car 
vous n’avez qu’un seul Père, celui qui est aux cieux ’ (Matthieu 23, 9). 
La source est unique, et tous peuvent avoir la joie d’y participer : 
‘Je fléchis le genou, écrit saint Paul, devant le Père de qui toute pater-
nité [ou famille, car le mot grec patria se traduit des deux façons] 
tire son nom’ (Éphésiens 3, 14-15)18 ».

Bibliographie
 Émile Benveniste, Économie, parenté, société. Le Vocabulaire des 

institutions indo-européennes, t. I, Paris, Editions de Minuit, 1969.
 Décret de Gratien (causes 27 à 36) – le mariage, éd., trad. et notes par 

Jean Werckmeister, Sources canoniques 3, Paris, Cerf, 2011.
 A. Scola, Le mystère des noces, coll. Communio, Paris, Parole et Silence, 

2012.

Jean-Robert Armogathe, né à Marseille (1947), prêtre de Paris (1976), a été 
aumônier de l’École normale supérieure (1981-2013). Directeur d’études 
émérite à l’École pratique des hautes études, correspondant de l’Institut, 
il appartient au Comité de rédaction depuis la fondation de Communio.

15 Voir la contribution de Jean Laffitte, 
p. 13; on trouve de nombreux 
documents en français sur le site de la 
Conférence des évêques de France.
16 Jean-Paul II, Lettre aux familles 2, 1994.

17 Jean-Paul II, Familiaris consortio 42, 
1981.
18 Conférence du 28 octobre 2014, à 
l’Université pontificale du Latran .

http://www.leseditionsdeminuit.com/f/index.php?sp=liv&livre_id=1937
http://www.leseditionsdeminuit.com/f/index.php?sp=liv&livre_id=1937
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Les papes et la famille – 
de Casti Connubii à Familiaris Consortio

Jamais autant que depuis quelques dizaines d’années, la pensée 
chrétienne, notamment par les enseignements des papes Pie XI, 

Pie XII, Paul VI, Jean-Paul II et Benoît XVI, n’a autant approfon-
di la dimension théologique, spirituelle et aussi anthropologique de 
l’amour humain. Il faut bien admettre que, si l’Église est conduite 
aujourd’hui à développer sa réflexion sur la dimension naturelle de 
l’amour humain, c’est en raison d’une lacune profonde qui caractérise 
les deux dernières générations, qui se trouvent souvent dans l’im-
possibilité de donner naturellement une réponse claire aux questions 
fondamentales de l’existence, comme la question de l’amour. L’Église 
fait aujourd’hui, dans ce domaine, ce qu’aucune autre institution 
n’est en mesure de faire. On a justement remarqué que lorsque les 
catéchèses sur l’amour humain du pape Jean-Paul II furent pronon-
cées, entre 1979 et1984, l’Église offrit au monde le plus important 
corpus jamais écrit sur cette matière, complétant quelques tentatives 
de la part de certains auteurs chrétiens. On pense notamment au 
célèbre Das Wesen der Liebe, la somme magistrale de Dietrich von 
Hildebrand.

Lorsqu’on parcourt l’ensemble des textes du magistère depuis près 
d’un siècle, on constate une moindre accentuation sur le mystère sa-
cramentel du mariage, et donc de la famille, et en corollaire une in-
sistance particulière sur la dimension anthropologique de l’amour.

Le contexte actuel, où prévaut une certaine vision réductrice du 
mariage et de la famille, rend d’autant plus indispensable la mise en 
évidence de la beauté du dessein de Dieu sur l’amour humain. Le 
contexte culturel actuel favorise une vision faussée de la vie familiale, 
ce qui rendra utile de donner brièvement quelques éléments spéci-
fiques sur les apports magistériels postérieurs à l’exhortation aposto-
lique Familiaris Consortio.

Jean 
Laffitte
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1. Autour de l’encyclique 
Casti Connubii du pape Pie XI

1.1 Préparation lointaine de l’encyclique : 
l’héritage de Trente

Les trois siècles qui ont précédé le magistère de Pie XI ont d’une 
part transmis la doctrine du sacrement du mariage formalisée par 
le concile de Trente et d’autre part vu se développer une ample dis-
cussion théologique sur la question du rapport entre contrat et sa-
crement. Pour bien comprendre la nouveauté et l’importance de la 
contribution du pape Pie XI, il convient de rappeler ce que fut la 
substance du concile de Trente sur ce sujet. Au cours de la viie Ses-
sion, consacrée aux sacrements, les Pères avaient répété que le ma-
riage était bien un sacrement institué par le Christ et donc qu’il devait 
être compté au nombre des sept sacrements, ce qu’avait déjà déclaré 
le concile de Florence un siècle auparavant1. À ce titre il confère la 
grâce par lui-même (ex opere operato). Le Concile développait ensuite 
les aspects doctrinaux dans le texte liminaire (doctrina) précédant les 
douze canons. Le premier de ces canons affirme la sacramentalité du 
sacrement de mariage, en opposition à la pensée de la Réforme qui 
ne voyait qu’une institution naturelle dans l’alliance entre un homme 
et une femme. La sacramentalité implique que le mariage a été ins-
titué par le Christ et qu’il confère la grâce. En réalité, ces vérités de 
foi étaient ancrées dans la foi du peuple chrétien qui a toujours cru, 
jusqu’à la crise de la Réforme, que le mariage était concrètement la 
source de la grâce nécessaire aux époux, pour qu’ils puissent mener 
une existence sainte. Le lien entre l’union conjugale et le rapport 
entre le Christ et l’Église était parfaitement assimilé, de même qu’il 
ne faisait aucun doute que le signe du sacrement consistait dans le 
consentement des époux lui-même. Les autres canons déclinent suc-
cessivement la monogamie (canon 2), les différents empêchements 
(canons 3 et 4), et surtout l’indissolubilité du mariage (canon 5). Le 
problème fondamental qu’entraînait la vision pessimiste des réfor-
mateurs tenant la nature humaine pour corrompue, était leur dis-
ponibilité à reconnaître plusieurs motifs légitimes de divorce. Un 
autre canon examine la question de l’adultère  : le lien du mariage 
ne peut être détruit par l’adultère d’un conjoint ; aucun des deux ne 
peut, dans cette hypothèse, contracter une seconde union tant que 
son conjoint est en vie. S’il le fait, il commet l’adultère. La formu-
lation évite d’anathématiser les Grecs dont l’usage tolérait une se-
conde union en cas d’adultère. Ce choix d’une certaine douceur dans 

1 Conc. Florence, Bulle Exsultate Deo 
(1439), DS 1327.
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la proclamation de l’indissolubilité était destiné à ménager Venise 
et ses ambassadeurs qui devaient compter avec une présence impor-
tante de populations grecques dans la Cité des doges. Au cours du 
récent synode sur la famille, tenu en octobre 2014, certains ont cru 
pouvoir s’appuyer sur cette pratique pastorale tolérante pour justifier 
une sorte d’exception à l’indissolubilité.

Enfin, Trente règle la question des mariages clandestins, véritable 
fléau dans l’Europe du Moyen-Age. Désormais le mariage est soumis, 
pour être valide, à des conditions formelles dont celle de la présence 
de témoins qualifiés au moment de l’échange des consentements. Le 
contrat devient un acte solennel.

Avec Trente est offert aux chrétiens l’armature de la foi de l’Église en 
matière de sacrement de mariage. Le corpus doctrinal tridentin sera 
accueilli et amplifié par les deux papes de la modernité Léon XIII et 
Pie XI.

Cependant, il ne faut pas imaginer les quatre siècles qui séparent 
Trente de Casti Connubii comme un temps de transition lisse. Les 
tensions qui vont accompagner l’institution du mariage ont pour ori-
gine les courants culturels et politiques qui agitent la société, et dont 
les plus importants sont d’une part les théories régalistes et d’autre 
part le courant de sécularisation qui se diffuse à partir de l’idéolo-
gie révolutionnaire et du laïcisme qui lui est lié. Les thèses régalistes 
auxquelles on peut rattacher le gallicanisme, visent en substance à 
affirmer une compétence de l’État en matière de contrat, sans toute-
fois nier le sacrement ni la compétence de l’Église en ce qui concerne 
l’économie sacramentelle. On aboutit peu à peu, sous l’influence des 
thèses de Melchior Cano, qui se diffusent auprès des théologiens, à 
une vraie séparation du contrat et du sacrement. Les juristes sont 
désireux de limiter les droits de l’Église sur le mariage en faveur de 
l’autorité royale. On finira par affirmer que la matière du sacrement 
est le mariage civil. Le Christ, selon ces auteurs, ne s’est intéressé 
nullement au contrat, et n’a rien changé, selon eux, à l’union naturelle 
entre les époux.

La pensée issue de la Révolution française ira plus loin, en direction 
d’une séparation absolue entre contrat et sacrement, à l’origine de 
ce qui est devenu le mariage civil que nous connaissons. Ce fut une 
évolution inexorable. L’École du Droit Naturel, fondée par Grotius, 
affirmait l’existence d’un droit naturel, indépendamment de l’exis-
tence ou non de Dieu. La Révélation cesse d’être une source de la 
connaissance du Droit. L’amour humain des époux ne peut être sou-
mis à des lois divines ; l’indissolubilité est vue comme une violence 
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faite aux personnes. Le divorce est un acte naturel quand l’amour 
des époux vient à manquer. La discipline ecclésiastique est décrite 
comme barbare et cruelle, pour reprendre les termes que Voltaire uti-
lise dans le Dictionnaire Philosophique2. On comprend qu’au cours 
de cette période le Magistère des papes successifs se soit concentré 
sur la doctrine de l’inséparabilité entre contrat et sacrement, et sur 
la compétence de l’Église sur le mariage entre baptisés en raison de 
l’institution divine de ce sacrement3. Une mention particulière doit 
être faite de l’encyclique Arcanum divinae sapientiae de Léon XIII 
dont deux affirmations connaîtront au moment de Vatican II un 
nouvel essor : le Christ a restauré la dignité originelle de l’homme ; 
le mariage est un lieu de sanctification pour les époux. Le mariage a 
été confié à la sollicitude de l’Église, qui souhaite une collaboration 
équilibrée avec le pouvoir civil. Pour qu’un tel accord puisse exis-
ter, le pape en appelle à la responsabilité des pasteurs et des fidèles 
pour que soit conservé le dépôt vivant dans la vie des baptisés. Il ne 
manque pas d’intérêt de constater que l’abus de pouvoir de la part 
des autorités civiles en cette matière a pour corollaire la tiédeur des 
fidèles. Ajoutons enfin que le Code de Droit canonique de 1917, en 
vigueur jusqu’en 1983, date du Nouveau Code de Jean-Paul II, orga-
nisa la matière juridique de cette doctrine par des normes précises 
qui furent l’expression de l’ensemble des affirmations du Magistère 
au cours des deux siècles précédents.

1.2 Casti Connubii du pape Pie XI

L’encyclique Casti Connubii marque l’apogée du magistère du pape 
Pie XI. Elle date du 31 décembre 1930. Dans les domaines sociaux et 
politiques, le pape eut, durant l’ensemble de son pontificat, à affronter 
plusieurs courants qui professaient l’athéisme. Outre le communisme 
triomphant en Russie devenue soviétique, l’Europe occidentale avait 
vu s’installer l’idéologie fasciste en Italie et le national-socialisme en 
Allemagne. Les courants plus modérés étaient eux-mêmes affectés 
par une vision laïciste de la société. Dans ce contexte général, le désir 
de Pie XI était de redonner au monde une conception chrétienne de 
la place de l’homme dans la société. D’où ces textes parfois oubliés 
qui précédèrent Casti Connubii : Ubi Arcano qui promouvait l’Action 
catholique (1922) et Quas primas (1925) établissant la Solennité du 
Christ Roi. Réévaluer la famille était évidemment fondamental pour 
la rechristianisation du monde. Il faudrait dire aussi la répercussion 
importante qu’eut la célèbre Conférence de Lambeth (1930) où une 

2 F-M. Voltaire, Dictionnaire 
Philosophique, sub voce Adultère.

3 Citons parmi eux Benoit XIV, 
Clément XIII, Pie VI, Pie IX, 
Léon XIII.
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majorité de prélats anglicans décidèrent des avancées significatives 
en matière de contraception.

L’encyclique entend éclairer les fidèles par la vraie doctrine du Christ 
sur le mariage, intention affirmée dès l’introduction. Le plan est ri-
goureux : trois parties sont consacrées successivement aux biens du 
mariage, aux vices et erreurs qui les mettent en péril, et aux remèdes. 
Dès l’introduction, sont rappelés les grands principes : l’institution 
divine du sacrement du mariage. Dieu a voulu et institué ce sacre-
ment, puis il l’a restauré après la chute. La famille est fondamentale 
pour la vie humaine, raison pour laquelle Dieu a doté le mariage de 
lois qui sont une garantie pour l’amour des époux. Le bien que re-
présente le mariage a été confié à la liberté des époux qui permet à ce 
bien de se développer. L’union intime des époux engage tout leur être, 
leur corps mais aussi leur volonté.

Une première originalité du texte consiste à traduire l’échange 
des consentements en termes d’amour conjugal. Le mariage naît du 
consentement des deux parties, de leur volonté ferme et délibérée qui 
unit les âmes avant même et plus fortement encore que les corps.

L’objet du consentement est le don mutuel exclusif et définitif des 
époux. Le texte déploie ensuite une doctrine classique qui part des 
bona matrimonii : proles, fides et sacramentum. Ils sont cités dans cet 
ordre ; l’encyclique insiste sur la primauté du premier, car c’est bien 
la fin première du mariage de transmettre la vie et de l’entourer des 
soins nécessaires à son développement. L’éducation des enfants est 
une prérogative des parents qui fait partie de la proles. Les parents 
sont, par volonté divine, les premiers éducateurs des enfants, dit Pie XI. 
L’affirmation est l’une des trois lois divines que le pape mentionne 
en ce qui concerne la proles, les enfants. Les deux autres sont les sui-
vantes : le mariage seul crée le milieu où la procréation est légitime ; 
amour conjugal et procréation sont inséparables.

On voit combien Casti Connubii a inspiré plus tard le concile 
Vatican II : en particulier le caractère indissociable de l’union et de 
la procréation sera l’épine dorsale de tout l’enseignement conciliaire 
et post-conciliaire. Il fournira l’argumentation anthropologique et 
éthique de la morale conjugale en mettant en relief, un demi-siècle 
plus tard, les deux dangers d’une séparation des deux dimensions 
de l’amour : l’union sans procréation, et c’est toute la question de la 
contraception, la procréation sans l’union, et c’est la problématique 
des méthodes artificielles de fécondation.
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Quant au bien de la fides, de la fidélité, il est l’occasion pour Pie XI 
de développer l’idée de la sanctification des époux appelés à vivre ce 
qui perfectionne leur amour, la charité conjugale. Sur ce point en-
core, est comme anticipée la vocation universelle à la sainteté énon-
cée par le concile Vatican II.

Enfin, le sacramentum désigne l’œuvre de restauration réalisée par 
l’acte rédempteur du Christ. L’encyclique l’exprime de manière clas-
sique en parlant d’élévation et de perfectionnement par la grâce des 
biens de la foi (bonum fidei) et de la génération (bonum prolis). L’indis-
solubilité est réaffirmée comme au concile de Trente.

L’énoncé des vices et erreurs distingue naturellement les idées 
d’ordre général, telle celle qui affirme la pure autonomie des époux 
dans leur choix de vivre le mariage, et donc leur refus de se sou-
mettre à des lois qui trouvent leur origine en Dieu, et les erreurs 
qui visent plus spécialement les biens du mariage : contre le bonum 
prolis (contraception), contre la fides (adultère) et contre le sacramen-
tum (négation du caractère sacré du mariage). Les remèdes aussi sont 
classiques : le retour à l’idée divine du sacrement, la prière et tous les 
moyens de sanctification, et enfin la docilité au magistère de l’Église.

En conclusion, Casti Connubii, tout en s’inscrivant dans une par-
faite continuité doctrinale avec Trente, présente donc des aspects 
très modernes qui anticipent toutes les affirmations magistérielles 
jusqu’à nos jours. En particulier, le fait que certaines intuitions se-
ront approfondies à Vatican II a contribué souvent à méconnaître 
l’apport en ces matières du pape Pie XII qu’il convient de rappeler 
même brièvement.

2. Pie XII et la famille

Le pontificat du pape Pie XII est très riche en textes demeurés cé-
lèbres et qui ont marqué son époque : Divino Afflante Spiritu (1943), 
Mediator Dei (1947), Humani Generis (1950), Munificentissimus Deus 
(1950, sur le dogme de l’Assomption de la Vierge Marie), Haurietis 
Aquas (1956). En matière de mariage, seule en traite l’encyclique Sa-
cra Virginitas pour exalter la vertu de la chasteté au regard de la révo-
lution sexuelle naissante. La première encyclique Summi Pontificatus 
qui date de 1939 est consacrée au magistère pétrinien. Elle parle de 
la famille en termes sociaux, pour rappeler son rôle essentiel dans la 
bonne marche de la société.

Toutefois, ce n’est pas par des encycliques que Pie XII s’est le plus 
exprimé sur l’institution familiale mais par des Discorsi, textes extrê-
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mement travaillés et demeurés célèbres pour cette raison. On pour-
rait en citer un grand nombre, en particulier les Discours aux fiancés ; 
parmi eux se détachent ceux qui furent prononcés les 5 et 19 mars 
1941 ainsi que les 22 et 29 avril 1942. Impossible de les analyser ici. Il 
s’agit de véritables petits traités de spiritualité conjugale qui encou-
ragent les époux à se confier à la grâce du sacrement pour affronter 
les difficultés, y compris jusqu’à l’héroïsme.

De façon très moderne, Pie XII souligne l’importance gigantesque 
de la liberté des époux qui leur permet de s’adapter par la volonté à 
l’immensité du don qui leur est fait. L’unité et l’indissolubilité du 
mariage jaillissent déjà de l’essence même du véritable amour conju-
gal. On s’aperçoit, en relisant ces textes, que Pie XII était très au fait 
du travail des associations familiales et conjugales en plein essor au 
milieu du siècle dernier ; mais aussi, on se rend compte qu’il avait lu 
un certain nombre d’auteurs dont l’apport fut décisif. On peut citer 
par exemple les textes de Dietrich von Hildebrand que le souverain 
pontife portait en grande estime.

En dépit de l’intérêt de ces textes, les documents de Pie XII qui 
font date regardent essentiellement des thèmes de morale conjugale. 
Ce sont des discours qui furent prononcés devant des auditoires très 
préparés, et en raison de leur haute spécialisation, ils forment une 
contribution fondamentale à la bioéthique d’inspiration chrétienne. 
Comme il s’agit parfois de questions qui regardent directement la 
vie des époux et leurs choix moraux, certains de ces discours sont 
aujourd’hui également cités dans les grands textes de spirituali-
té conjugale et familiale. Il convient d’y adjoindre aussi un certain 
nombre de messages radio qui eurent aussi en leur temps une grande 
répercussion. On peut rappeler quelques-uns parmi ces documents : 
le discours aux sages-femmes du 29 octobre 1951, les discours aux 
Associations de familles nombreuses des 27 novembre 1951 et 20 jan-
vier 1958 ; le discours au Congrès international des médecins du 29 
septembre 1949, au xxvie Congrès d’urologie du 8 octobre 1953, au 
iie Congrès mondial de la fertilité et de la stérilité du 19 mai 1956 et 
au viie Congrès d’hématologie du 12 septembre 1958. Dans toutes 
ces interventions, figurent à la fois un rappel des lois divines et des 
prises de position détaillées sur des questions précises. On y trouve 
un refus de la mentalité contraceptive et un rappel de la doctrine de 
l’Église. C’est Pie XII qui a expliqué qu’il existait parfois de sérieux 
motifs d’espacer ou d’éviter une naissance, cas pour lesquels seul 
l’usage du mariage dans les périodes infécondes est légitime. On re-
trouvera cette idée centrale plus tard dans Humanae Vitae où seront 
évoqués ces motifs (iustae causae).
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On trouve aussi une insistance sur la grandeur de l’amour conjugal : 
pour Pie XII, l’Église ne la méconnaît pas, mais elle protège cette 
grandeur de toute dégradation possible. Contre toute réduction ca-
ricaturale de son enseignement, il est intéressant de noter que les 
arguments évoqués par le pape sont autant de nature anthropolo-
gique et spirituelle que morale. Toutefois, le jugement éthique est 
énoncé avec une clarté qui annonce la grande encyclique de Paul VI. 
Pie XII répète, comme une vérité appartenant au Magistère ordi-
naire et universel, et donc infaillible, que dans l’acte conjugal toute 
privation volontaire de son ordination à la procréation, est gravement 
illicite. La question morale se joue dans le caractère volontaire de la 
transgression d’une loi intrinsèque à la procréation.

Enfin, la question de l’éducation sexuelle est abordée dans l’ency-
clique Sacra virginitas  : elle consiste dans une éducation à la vertu 
de chasteté. Les jeunes doivent être entraînés dès leur jeune âge à 
la maîtrise de leurs sens, de leur corps et de leurs pensées. Le point 
central consiste dans le fait qu’elle est de la responsabilité exclusive 
des parents.

Le magistère de Pie XII a comporté aussi plusieurs enseignements 
sur les droits de la famille, société naturelle. Ainsi dans un discours 
aux pères de famille, prononcé le 18 septembre 1951, le pape explique 
que la famille n’existe pas pour la société (en dépit de sa participation 
au bien commun), mais la société pour la famille.

3. Concile Vatican II : la Constitution 
pastorale Gaudium et Spes

Le magistère de Pie XII fut suivi par celui du pape saint Jean XXIII 
dont peu de textes ont été consacrés spécifiquement à la famille et au 
mariage. Toutefois on a pu noter une très fine perception de la com-
plémentarité des états de vie, notamment dans son Discours d’ou-
verture du concile Vatican II qui fut la grande œuvre d’un pontificat 
assez bref. Une phrase a frappé les esprits dans cette intervention. 
S’adressant aux époux, il déclara :

Continuez vos efforts pour rejoindre la perfection chrétienne dans le 
cadre de votre vie conjugale et familiale. S’il est vrai que l’état de virgi-
nité est par sa nature propre, supérieur à l’état conjugal, il est tout aus-
si vrai que cette affirmation ne s’oppose en aucune manière –comme 
vous le savez– à l’invitation adressée à tous les fidèles afin qu’ils soient 
parfaits, comme le Père céleste est parfait (Matthieu 5,48). L’honneur 
même que l’Église rend à la virginité consacrée est précieux pour les 
époux, parce que la chasteté parfaite des personnes consacrées est un 
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rappel incessant de la charité de Dieu ; dans le mariage aussi cette 
charité doit raviver et soutenir l’estime de la chasteté propre à cet état4.

On voit que Jean XXIII parle d’une chasteté propre aux époux ; 
elle ne saurait donc se confondre avec une simple abstinence, mais 
au contraire elle consiste, comme le montrera le magistère ultérieur, 
dans le respect des lois divines dont le Créateur a doté les actes 
propres à la transmission de la vie.

Dans la suite des papes Pie XI et Pie XII et dans l’esprit du discours 
d’ouverture du pape Jean XXIII, le concile Vatican II consacra une 
partie importante de la Constitution pastorale Gaudium et Spes au 
mariage et à la famille. Il s’agit des numéros 48 à 52. La densité de ces 
textes, leur intention synthétique en a fait la base de l’enseignement 
magistériel des cinquante dernières années et la source de tous les 
mouvements familiaux depuis cette époque. En substance, le texte 
reprend toute la doctrine chrétienne depuis le concile de Trente, qu’il 
expose en termes simples. Une exception : le Concile n’a pas voulu 
traiter de la question délicate de la contraception dans le cadre de 
l’Assemblée conciliaire, et l’a renvoyée aux travaux d’une commission 
ad hoc.

Ce qui est intéressant et généralement peu remarqué, c’est la struc-
ture de ces numéros : le texte part de l’institution du mariage dans le 
monde actuel (de ces années-là) pour rappeler aussitôt dans le numé-
ro suivant le caractère divin de l’union des époux chrétiens : la pers-
pective est celle de la sainteté du mariage ; ce n’est qu’ensuite qu’est 
abordée l’union des époux en termes nouveaux (l’amour conjugal) et 
enfin la fécondité du mariage. Tout l’enseignement traditionnel est 
repris mais en des termes rendus systématiquement et immédiate-
ment accessibles au grand nombre.

L’approfondissement de cet enseignement du Concile sera le fait des 
trois pontificats qui suivront.

4. Paul VI et Humanae Vitae

La question de la contraception marquera douloureusement le pon-
tificat du pape qui eut à cœur de poursuivre et de conclure le Concile. 
Il est impossible de faire ici une analyse de ce texte qui supposerait 
des développements éthiques qui sortiraient du cadre imparti à ce 
rappel historique. Le pape Paul VI fut très injustement attaqué pour 
un texte sans doute exigeant mais qui avait le mérite d’approfondir 
4 Jean XXIII, Discours lors de l’ouverture 
solennelle du Concile (11 octobre 1962).
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rigoureusement une question difficile, compliquée par des débats pu-
blics et aussi médiatiques. Ajoutons que les théologiens moralistes 
consultés étaient très divisés, au point que saisi de doutes sur les 
conclusions du rapport majoritaire (majority report), le pape Paul VI 
qui avait formé un autre groupe de travail plus restreint (minority 
report), décida après une année de profonde interrogation de suivre 
les conclusions de ce dernier groupe minoritaire. Cela ne lui fut ja-
mais pardonné, alors qu’on a là l’exemple magnifique et courageux de 
l’exercice de la responsabilité du successeur de Pierre qui en l’occur-
rence agit de manière héroïque. Le texte fut pendant cinquante ans 
et encore de nos jours objet de dissentiment de la part de quelques 
pasteurs et théologiens, dans le même temps qu’il permit dans le 
monde entier le développement d’actions pastorales fécondes fon-
dées sur l’enseignement de méthodes dites de régulation naturelle.

L’enseignement d’une morale chrétienne spécifiquement chrétienne 
est fait dans le contexte d’une profonde spiritualité conjugale, comme 
le démontrent les premiers numéros du texte ainsi que les numéros 
12 et suivants. Le célèbre numéro 14 se concentre sur l’objet d’un acte 
qui se proposerait comme fins ou moyens de rendre délibérément un 
acte conjugal infertile. On retrouve tout l’enseignement des papes 
Pie XI et Pie XII insistant sur l’intention d’un acte rendu illicite 
par son objet. C’est la question des moyens qui est en cause et non 
l’existence reconnue de iustae causae qui légitiment alors le choix de 
ne s’unir que dans les périodes non fertiles.

Le futur pape Jean-Paul II participa activement au rapport minori-
taire et il reviendra très souvent sur cette question plus tard, au cours 
de son pontificat.

Quant à Paul VI, il resta attentif à encourager les couples et les 
familles, comme le montrent par exemple les discours qu’il prononça 
au cours des audiences accordées aux équipes Notre-Dame, en 1970 
et 1977.

5. Jean-Paul II et Familiaris Consortio : pas de famille 
sans fondement dans la vérité de l’amour conjugal

Pour saint Jean-Paul II, une question essentielle est de savoir si 
l’amour humain est véritablement une bonne nouvelle. Dans le cas 
de l’amour humain, nous avons bien une révélation, illustrée par ce 
dialogue étonnant entre Jésus et les Pharisiens au chapitre 19 de 
l’Évangile de saint Matthieu. La question des Pharisiens sur la liber-
té accordée par Moïse de répudier sa femme se situe uniquement sur 
le plan du permis/défendu, de l’obligation de la Loi ; en ce sens, elle 
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est superficielle et montre bien qu’ils n’ont aucune idée que l’amour 
ait un sens, qu’il existe une beauté de l’amour.

Il est devenu un lieu commun de désigner le pape Jean-Paul II 
comme le pape du mariage et de la famille. Il me semble nécessaire 
de dissiper un malentendu qui réduirait le Magistère du pape polo-
nais en matière de mariage et de famille à un enseignement moral. 
Il est vrai que Jean-Paul II connaissait parfaitement (et pour cause !) 
la problématique de l’encyclique Humanae Vitae et qu’il en a tou-
jours revendiqué l’héritage. L’instruction de la Congrégation pour la 
doctrine de la Foi Donum Vitae, puis l’encyclique Evangelium Vitae 
semblent constituer avec l’encyclique de Paul VI un véritable trip-
tyque. À ses yeux, cependant, l’ensemble devait être compris dans 
la stricte continuité des numéros 47 à 52 de la Constitution Pasto-
rale Gaudium et Spes du concile Vatican II. Le texte conciliaire avait 
en effet donné une synthèse très complète du sacrement de mariage 
comme on l’a dit plus haut : il partait de la sainteté du mariage doté 
de lois divines par son Auteur et structuré sur le modèle de l’union 
du Christ et de l’Église. C’est à cette lumière surnaturelle de la cha-
rité divine qu’étaient ensuite examinées les dimensions naturelles et 
morales de l’amour conjugal. Les interventions du début du pontifi-
cat exprimeront souvent le souci du pape d’insister sur la nécessité 
pour les époux de renouveler leur foi dans la grâce du sacrement.

Pour bien comprendre l’apport de Familiaris Consortio, il faut briè-
vement rappeler ce qu’apportèrent les Catéchèses du mercredi sur 
l’amour humain prononcées à la même époque, de 1979 à 1984. Rele-
vons trois traits spécifiques de ces enseignements qui demeureront 
récurrents dans l’ensemble des textes magistériels de Jean-Paul II :

 le lien que fait Jean-Paul II entre l’amour de l’homme et de la 
femme et la création de tout homme à l’image de Dieu. À ses yeux, 
la plénitude de l’homme créé est manifestée par une communion des 
personnes, exprimée par une complémentarité sexuelle. La corporé-
ité de l’homme et de la femme est inscrite comme un appel originel 
à la communion.

 la compréhension de l’acte conjugal contemplé dans sa structure 
ontologique faite de deux dimensions indissociables, union et pro-
création. L’affirmation déjà présente dans Gaudium et Spes5 et Huma-
nae Vitae6 servira à la fois à fonder l’argumentation de l’Instruction 
Donum Vitae de la Congrégation pour la Doctrine de la Foi, jugeant 
moralement illicite le recours au procédé de fécondation in vitro (fé-
condation sans union), et à reprendre l’enseignement d’Humanae Vi-

5 Conc. Oecuménique Vatican II, 
Const. Past. Gaudium et Spes, 51.

6 Paul VI, Lettre encycl. Humanae 
Vitae, 12.
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tae sur l’acte contraceptif (union sans ouverture à la procréation). Ce 
qui est original dans la formulation de Jean-Paul II, c’est de présenter 
l’acte des époux qui s’unissent comme un acte porteur des valeurs ob-
jectives de la sexualité. L'union conjugale exige à ses yeux la présence 
des valeurs objectives et subjectives de la faculté sexuelle. Parfois, 
Jean-Paul II dit que les époux qui s'unissent en respectant ces valeurs 
font une lecture de la vérité inscrite dans l'amour conjugal. Mieux : 
ils se l'approprient.

 le respect de la vérité ontologique de l’acte conjugal suppose un 
cœur pur et engage ainsi l’intériorité de l’homme et de la femme. 
Le pape consacre huit catéchèses à la virginité consacrée. Sa vision 
permet d’une part de ne pas confondre chasteté et abstinence, d’autre 
part de comprendre la virginité consacrée comme un authentique 
don de soi. Les deux vocations s’éclairent l’une l’autre.

L’exhortation post-synodale Familiaris Consortio est sans doute le 
document sur la famille qui a eu le plus grand retentissement. La 
structure du texte souligne une nouvelle fois la nécessité d’aider la 
société des hommes à redécouvrir les vraies valeurs de la famille en 
un temps de crise morale. La 1re partie met en évidence les lumières 
et les ombres de la famille aujourd’hui (nous sommes en 1981) : en 
face d’une conscience plus vive de la liberté personnelle et une attention 
plus grande à la qualité des relations interpersonnelles dans le mariage, 
à la promotion de la dignité de la femme, signes parfois ambigus mais 
en eux-mêmes positifs, les ombres représentent une véritable menace 
pour la famille  : le pape cite, entre autres signes préoccupants  : les 
difficultés concrètes à transmettre les valeurs, le nombre croissant des di-
vorces, la plaie de l’avortement, l’installation d’une mentalité vraiment 
et proprement contraceptive. Sont aussi mentionnées les difficultés 
propres aux pays pauvres où les familles manquent des moyens fon-
damentaux pour survivre et exercer les plus élémentaires libertés.

La deuxième partie est consacrée au dessein de Dieu sur le mariage 
et la famille, thème que nous avons déjà illustré et qui, dans l’exhor-
tation, sert de fondement aux devoirs de la famille chrétienne. Il est 
intéressant de noter que le plan adopté pour montrer la nature et 
les tâches de la famille est le même que celui utilisé par Jean-Paul II 
toutes les fois qu’il a voulu montrer la nature de la communion conju-
gale et des actes propres qui l’expriment : d’abord, il contemple dans 
la famille une communion de personnes, puis il met en relief ses fi-
nalités  : le service de la vie, c’est-à-dire la transmission de la vie et 
l’éducation des enfants. Par là est manifestée l’impossibilité pour le 
pape Jean-Paul II à penser la famille de façon disjointe de l’amour 
conjugal. Cela semble aller de soi, mais dans les faits, les législations 
rendent aujourd’hui juridiquement légitimes des modèles alternatifs 
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de famille qui la coupent de sa racine la plus profonde, l’amour d’un 
homme et d’une femme liés par une union indissoluble.

Dans Familiaris Consortio, c’est très logiquement en accomplissant 
ses missions propres que la famille exerce son rôle de ciment de la so-
ciété, au développement de laquelle elle participe. C’est le contenu du 
troisième paragraphe de cette partie centrale du texte. On voit bien 
que le concept au cœur de la pensée du pape est celui de communion 
des personnes, expression certainement de nature philosophique, qui 
sera reprise ensuite théologiquement dans le quatrième paragraphe.

Toutefois, une telle communion n’atteint sa plénitude que si elle 
s’ouvre à une communion d’un autre ordre  : ce sera toute la partie 
spirituelle de l’exhortation qui détaillera le rôle de la famille dans 
le mystère de l’Église. L’idée d’une église domestique est reprise de 
la Tradition (le concile Vatican II avait déjà utilisé l’expression de 
saint Jean Chrysostome) et amplifiée : outre la fonction cultuelle du 
foyer familial, lieu de prière et de sanctification, son rapport avec le 
baptême et l’Eucharistie est mis en valeur. La formulation extrême-
ment ramassée du numéro 57, l’Eucharistie est la source du mariage 
chrétien, a ouvert la voie à d’innombrables recherches théologiques, 
aux plans ecclésiologique et sacramentaire, et préparé d’ultérieurs 
approfondissements magistériels. Ainsi, dans l’exhortation post-sy-
nodale Ecclesia in Africa, l’Église est qualifiée de Famille de Dieu.

Une des originalités de Familiaris Consortio est d’avoir fait de l’insti-
tution familiale le lieu d’une réflexion fondamentale sur la société. La 
famille participe à son développement, et c’est la raison pour laquelle 
elle ne peut être dénaturée : elle a vocation à enrichir la société de son 
expérience des liens de communion et de solidarité qui la rendent 
apte à la formation d’un nouvel ordre mondial :

Face à la dimension mondiale qui de nos jours caractérise les dif-
férents problèmes sociaux, la famille voit s’élargir de façon tout 
à fait nouvelle son rôle en ce qui concerne le développement de 
la société  : il s’agit aussi de coopérer à la réalisation d’un nouvel 
ordre international […]. La communion spirituelle des familles 
chrétiennes, enracinées dans la foi et l’espérance communes et 
vivifiées par la charité, constitue une énergie intérieure d’où jail-
lissent, se répandent et croissent justice, réconciliation, fraternité 
et paix entre les hommes. En tant que « petite » Église, la famille 
chrétienne est appelée, à l’image de la « grande » Église, à être un 
signe d’unité pour le monde et à exercer dans ce sens son rôle pro-
phétique, en témoignant du Royaume et de la paix du Christ, vers 
lesquels le monde entier est en marche (n. 48).
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Pour être à même de rendre ce service à la société, il importe que 
la famille se voie reconnaître des droits et que soit promulguée une 
charte des droits de la famille qui les garantisse.

Enfin dans la dernière partie, le texte donne les fondements d’une 
vraie pastorale familiale, avant d’examiner un certain nombre de 
questions particulières : mariages civils, séparations, divorces, divor-
cés remariés.

En résumé, il y a dans l’ensemble de ces textes, d’une part la convic-
tion que l’amour humain nous met en présence du mystère inson-
dable de l’amour et de la vie de Dieu, et d’autre part la préoccupation 
que les sociétés peuvent faire des choix contre l’amour véritable qui 
les conduisent à la mort.

Le parcours de l’ensemble des textes magistériels de Trente à nos 
jours montre que les papes ont toujours jugé extrêmement impor-
tante la question familiale et le sacrement du mariage. Ces textes 
montrent une vraie continuité de doctrine en même temps qu’un 
approfondissement incessant en matière anthropologique, morale 
et sacramentelle. Ils illustrent la formule qu’utilisait souvent le pape 
Jean-Paul II appelant de ses vœux une véritable culture de la famille. 
La lecture historique des apports des différents papes du concile de 
Trente à l’exhortation apostolique Familiaris consortio démontre que 
l’Église n’a jamais cessé d’être porteuse de cette culture de la famille.

Jean Laffitte, né en 1952, prêtre (1989), appartient à la Communauté de 
l’Emmanuel. Évêque titulaire (2009), il est secrétaire du Conseil pontifical 
pour la famille. Après Le pardon transfiguré (Desclée, 1995), Le choix 
de la famille – Entretiens avec Pierre et Véronique Sanchez, (L’échelle 
de Jacob, 2011), il a réuni diverses contributions dans Le Christ destin de 
l’homme : itinéraires d’anthropologie filiale, Paris, Mame, 2012.
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‘‘La crise de la foi est la cause des blessures les plus profondes dans notre culture.’’

Dans un entretien avec le P. Antonio Spadaro en août 2013, le 
pape François a résumé sa vision de l’Église par une image :

Ce dont l’Église a le plus besoin aujourd’hui c’est la capacité à guérir 
les blessures… Je vois l’Église comme un hôpital de campagne après 
une bataille. Il est inutile de demander à un blessé grave s’il a du cho-
lestérol et si son taux de sucre dans le sang est élevé. Nous devons 
guérir les blessures. Ensuite nous pourrons aborder le reste. Guérir 
les blessures, guérir les blessures1.

La multiplication des divorces est une des blessures les plus doulou-
reuses et les plus graves de notre temps. Elle est à la fois une tragédie 
sur le plan humain, source de souffrance pour les époux et plus parti-
culièrement pour les enfants, et comme l’affirme le pape François « une 
profonde crise culturelle […] car la famille est la cellule fondamentale 
de la société » (Evangelii Gaudium, 66). Dans l’Église, la rupture du ma-
riage signifie une crise de la foi dans l’ordre des sacrements. Point de 
contact privilégié entre la nature et la grâce, le mariage sacramentel 
représente réellement la fidélité et la miséricorde de Dieu dans son al-
liance avec la Création. Dans la vie, la mort et la résurrection du Fils 
incarné, cette fidélité plonge ses racines au plus profond de la nature et, 
par l’Église et ses sacrements, guérit et élève la nature au point de lui 
permettre de partager la vie et l’amour de Dieu2.

La situation se complique par le fait que, souvent, ceux dont le ma-
riage a apparemment échoué ont obtenu un divorce et contracté une 
nouvelle union civile. Il s’agit là d’une question cruciale pour le pro-

Nicholas 
J. Healy, Jr.

1 Texte disponible sur :  
http://tiny.cc/francois-spadaro-2013 
2 L’image du mariage chrétien qui a 
ses racines au plus profond de la nature 
est empruntée à Mathias Scheeben, 
Les Mystères du christianisme, essence, 
signification et synthèse, trad. fr. par D. 
Mazé, Paris, Payot, 1958  : « Par ce 
sacrement l’Église serre sur son cœur 
les toutes premières relations humaines, 
celles dont dépendent l’existence et 

la propagation de la nature humaine 
[…]. Nulle part la vérité n’est apparue 
plus clairement que la nature dans son 
ensemble, jusque dans ses racines les 
plus profondes, partage la consécration 
sublime du Dieu fait homme qui a 
amené la nature à lui. Nulle part la vérité 
n’apparaît plus clairement que Dieu a 
fait du Christ la pierre angulaire sur 
laquelle sont fondées la préservation et la 
croissance de la nature. »

Le don miséricordieux de l’indissolubilité
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chain synode ordinaire : quel accompagnement l’Église peut-elle offrir 
aux fidèles qui se trouvent dans cette situation ? Comment peut-elle 
aider à guérir les blessures ? On sait qu’il est question, contre l’ensei-
gnement et la pratique traditionnelle de l’Église, d’offrir dans certains 
cas (et non en général) l’accès des divorcés remariés à l’absolution et à 
la communion eucharistique.

De nombreuses questions se posent à ce propos : qu’est-ce que le ma-
riage, comme institution naturelle et comme sacrement de l’Alliance 
nouvelle  ? Qu’entend-on par indissolubilité du mariage  ? Quel est le 
fondement de cette indissolubilité ? Que signifie l’adultère et pourquoi 
les relations conjugales ne sont-elles légitimes que dans le mariage  ? 
Quelle relation existe-t-il entre le mariage et l’Eucharistie, « source et 
sommet de la vie chrétienne » (Lumen gentium, 11) ? Que signifie re-
cevoir dignement ce don de Dieu ? Quel est enfin le sens de la miséri-
corde et quelle relation établir entre la miséricorde et le péché ?

Nous nous proposons dans cet article de rappeler comment ces ques-
tions ont été récemment traitées dans l’Église. La récente proposition 
du cardinal Kasper (sur l’accès des divorcés remariés à la communion) 
n’est pas neuve ; le Magistère et les théologiens y réfléchissent depuis 
une quarantaine d’années.

Après un rappel sommaire de l’historique, nous résumons dans une 
deuxième partie les arguments du cardinal Kasper sur le remariage ci-
vil et les sacrements, selon sa déclaration au consistoire extraordinaire 
du 20 février 20143. Dans l’avant-propos du texte publié, le cardinal a 
écrit qu’il espérait susciter des questions et des discussions. Dans la 
troisième partie de cet article, nous soulèverons donc trois séries de 
questions pour mettre en lumière le rapport entre la miséricorde de 
Dieu et le don de l’indissolubilité, un rapport qui n’apparaît pas claire-
ment dans la proposition du cardinal Kasper.

1. L’accompagnement pastoral des 
catholiques divorcés remariés

Le nombre de publications sur ce sujet est impressionnant et ne cesse 
d’augmenter4. Je me bornerai ici à rapporter certains des arguments 
apparus au début des années soixante-dix et à résumer la réponse du 
Magistère de l’Église. Un bon point de départ est l’intervention du 
vicaire patriarcal des melkites d’Égypte, Mgr Zoghby, à la quatrième 

3 Walter Kasper, L’évangile de la 
famille, Paris, Cerf, 2014.

4 Pour une liste de livres et d’articles sur 
le divorce annotés et publiés avant 1979 
voir bibliographie à la fin de cet article.
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session de Vatican II5. Il avait alors plaidé pour les conjoints abandon-
nés et suggéré que la pratique de l’Église d’Orient, qui consiste à tolérer 
le remariage dans certains cas, devrait être envisagée. L’intervention de 
Mgr Zoghby a provoqué des réactions très négatives au Concile6, mais 
elle est rapidement devenue une référence pour un certain nombre 
d’études visant à réviser la doctrine et la pratique de l’Église concer-
nant le divorce et le remariage7.

Le flux régulier de publications qui a commencé à la fin des années 
soixante est devenu un véritable déluge à partir de 1972. Cette année-là, 
à la demande de la Catholic Theological Society of America, un comi-
té publia une Déclaration pastorale provisoire sur la question du second 
mariage8. En plus d’affirmer que les catholiques remariés civilement 
ne devraient pas être exclus des sacrements, les auteurs de cette étude 
exhortaient les théologiens catholiques à repenser et réviser le sens de 
la consommation du mariage et de son indissolubilité. Dans les deux 
années qui suivirent, six livres et des dizaines d’articles sur la ques-
tion du divorce et du remariage furent publiés aux États-Unis9. Des 
exégètes, des canonistes, des moralistes se penchèrent sur la question 
sous différentes perspectives, mais avec un point commun : chacun de 
ces livres et la quasi-totalité des articles préconisaient un changement 
dans les pratiques de l’Église pour permettre aux catholiques divorcés 
remariés civilement de recevoir l’Eucharistie.

Le même débat eut lieu en Europe. En Allemagne le livre Ehe und 
Ehescheidung : Diskussion unter Christen [Mariage et divorce : un débat 
entre chrétiens], également paru en 1972, comprend des essais substan-
tiels écrits par de grands théologiens comme Rudolf Schnackenburg, 
Joseph Ratzinger, Karl Lehmann et Franz Böckle10. Là encore chaque 
auteur recommande la clémence pastorale pour permettre, sous cer-
taines conditions, aux catholiques remariés de recevoir l’Eucharistie. 
Je reviendrai sur l’essai de Joseph Ratzinger.

5 Acta Synodalia IV/3, p. 45-47, in 
Histoire du Concile Vatican II : 1959-1965. 
Tome V, Concile de transition : la quatrième 
session et la conclusion du Concile  : 
septembre-décembre 1965, sous la direction 
de Giuseppe Alberigo, éd., trad. Bernard 
Lauret et Jacques Mignon, Paris, Cerf ; 
Louvain, Peeters, 2005.
6 Le lendemain matin (30 septembre 
1965) à la demande du Pape Paul VI, 
l’ordre des interventions fut interrompu 
et l’on demanda au cardinal Journet de 
répondre à Mgr Zoghby (Acta Synodalia 
IV/3, p. 58-59). Citant Marc 10, 2 et 1 

Corinthiens 7, 10-11, Journet dit que 
« l’enseignement de l’Église catholique sur 
l’indissolubilité du mariage sacramentel 
est l’enseignement même de Notre-
Seigneur Jésus-Christ qui nous fut révélé 
et a toujours été sauvegardé et proclamé 
au sein de l’Église. […] L’Église n’a pas 
autorité pour changer ce qui relève de la 
loi divine » 
7 Voir bibliographie à la fin de cet article.
8 Voir bibliographie.
9 Voir bibliographie.
10 Voir bibliographie.
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En France, en 1970, l’Association des théologiens pour l’étude de la 
morale (ATEM) a consacré son assemblée annuelle au thème du di-
vorce et de l’indissolubilité du mariage11 et la savante revue jésuite, les 
Recherches de Science Religieuse, a consacré deux numéros entiers à ce 
thème en 1973 et en 1974, en recommandant également une nouvelle 
pratique pastorale12.

Si on fait le point sur ces publications à partir des années soixante-dix, 
trois arguments de base favorables à un changement dans l’enseigne-
ment et la pratique de l’Église apparaissent : le premier, soutenu entre 
autres par Bernard Häring, Edward Schillebeeckx, Charles Curran, 
Richard Mc Cormick et Theodore Mackin, repose sur une redéfini-
tion radicale (ou l’abandon) de l’indissolubilité. Les grandes lignes 
de cette approche du divorce et du remariage sont exposées par le P. 
Schillebeecks en 1970 :

L’indissolubilité ne peut pas signifier qu’un premier mariage conti-
nue d’exister pour interdire un second mariage. Une telle interdic-
tion viderait l’indissolubilité de sa signification réelle, car elle ne dit 
rien à proprement parler du premier mariage en question. Si ce ma-
riage s’est soldé par une rupture totale, alors, sur le plan humain il 
n’y a plus de mariage ; il n’ y a plus rien à quoi ‘l’indissolubilité’ ou ‘la 
dissolubilité’ puisse s’appliquer13.

Il est intéressant de noter que les tenants de cette position font sou-
vent appel à la théologie du mariage exposée dans la constitution 
conciliaire Gaudium et Spes, n. 48, 1. L’argument peut se résumer ain-
si : Gaudium et Spes a redéfini le mariage en des termes personnalistes 
comme une communauté profonde de vie et d’amour (intima communitas 
vitae et amoris conjugalis).

Alors qu’avant le Concile, le mariage était conçu comme un contrat 
dans lequel chaque partenaire donne et accepte un droit perpétuel et 
exclusif sur le corps pour les relations conjugales, Gaudium et Spes parle 
du mariage comme une communauté de vie et d’amour formée par les 
époux, qui se donnent et se reçoivent mutuellement. En bref, l’Église 
enseigne maintenant que l’amour appartient à l’essence même du ma-
riage. Il en découle que lorsque l’amour cesse d’exister, le mariage lui-
même cesserait d’exister14. Theodore Mackin tire les conséquences de 
cette nouvelle approche du mariage chrétien :

11 Divorce et indissolubilité du mariage. 
Congrès de l’ATEM, Paris, Cerf, 1971.
12 Recherches de Science Religieuse 61, 
1973, p. 483-624; 62, 1974, p. 7-116.
13 Voir bibliographie.

14 L’erreur fatale de cette interprétation 
du « personnalisme » de Gaudium et Spes 
est l’incapacité à saisir l’objectivité de 
l’amour conçu comme « un don total de 
soi ». Voir bibliographie.  
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Je recommande qu’on abandonne les mots ‘indissoluble’ et ‘indisso-
lubilité’. Associés au mariage sacramentel, ils suggèrent depuis des 
siècles que ces mariages détiennent une qualité, un caractère indes-
tructible, transcendant la volonté des époux15.

Le deuxième argument en faveur de l’accès à la communion pour les 
divorcés remariés fut exposé dans une série d’articles publiés en Alle-
magne par Joseph Ratzinger et Karl Lehmann16. Walter Kasper fit 
également entendre un avis favorable dans un livre de théologie sur 
le mariage chrétien publié en 197717. Contrairement au premier argu-
ment, ces théologiens affirment tous l’indissolubilité du mariage sacra-
mentel. Au lieu de remettre en question l’existence ininterrompue du 
lien du mariage, Ratzinger, Lehmann et Kasper ont invoqué des textes 
des Pères de l’Église qui semblent autoriser une certaine clémence 
dans les situations urgentes. Ils ont également suggéré que l’Église tire 
un enseignement de l’oikonomia, pratique des orthodoxes dans les si-
tuations conjugales difficiles, et ils ont noté que le concile de Trente 
avait pris soin de ne pas condamner la position de l’Église orthodoxe. 
Ils ont déclaré que ces particularités de la tradition indiquent qu’une 
nouvelle approche semble être possible dans notre situation actuelle. Il 
faudrait que les conditions suivantes soient remplies : la personne doit 
être désireuse de suivre un chemin de pénitence qui requiert le repentir 
pour toutes les fautes ayant entraîné l’échec du premier mariage ; il 
doit être établi que pour les deux partenaires le premier mariage a été 
rompu de manière irréparable ; le second mariage contracté civilement 
doit avoir résisté à l’épreuve du temps. Quand des obligations morales 
découlent de cette seconde union (c’est-à-dire, des enfants) et quand 
la continence ne semble pas être possible en pratique, dans ce cas, et 
dans ce cas seulement, il serait possible pour l’Église, mais uniquement 
pour l’Église, de faire une concession et de permettre à ces personnes 
de recevoir l’Eucharistie18.

Un troisième argument cherchait à résoudre le dilemme en fai-
sant appel au for interne19. Cette solution peut prendre différentes 
formes. Certains auteurs proposent que des personnes convaincues 
de l’invalidité de leur premier mariage, mais dans l’incapacité de le 
prouver au for externe puissent légitimement s’engager dans un nou-
veau mariage. D’autres auteurs reconnaissent que le mariage précé-

15 Theodore Mackin,  voir bibliographie.
16 Joseph Ratzinger, voir bibliographie
17 Walter Kasper, voir bibliographie.
18 Dans une lettre à The Tablet, publiée 
le 26 octobre 1991, le cardinal Ratzinger 
répondit à Theodore Davey qui affirmait 
que J. Ratzinger lui-même (écrivant 
alors en tant que théologien avant d’être 

promu au rang d’évêque) avait approuvé 
la solution du for interne pour permettre 
aux catholiques divorcés remariés de 
recevoir l’Eucharistie. Voir la réponse de 
J. Ratzinger en annexe.
19 Voir Ladislas Orsy, dans la 
bibliographie.
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dent perdure, mais proposent que le for interne soit une ouverture 
pour permettre aux catholiques remariés civilement de se repentir 
de leurs fautes passées et d’approcher les sacrements dans un esprit 
de pénitence.

En raison du nombre croissant de catholiques obtenant le divorce 
et s’engageant dans de nouvelles unions civiles, il était naturel que ce 
sujet apparaisse au cours du Synode sur la Famille de 1980. Durant 
les mois précédant le synode, un certain nombre d’évêques attirèrent 
l’attention sur ce problème pastoral20. Voici ce qu’en dit le cardi-
nal Ratzinger (alors archevêque de Munich-Freising) dans la relatio 
d’ouverture :

Le problème des divorcés remariés, qui sont réellement fidèles et 
désirent participer à la vie de l’Église, est une des questions pas-
torales les plus épineuses dans différentes parties du monde. Ce 
sera la tâche du synode d’indiquer aux pasteurs comment aborder 
cette question21.

Les résolutions adoptées par le synode, confirmées et renforcées par 
le pape saint Jean-Paul II dans son Familiaris Consortio (=FC), ont 
répondu à cette attente.

Sous le titre L’Accompagnement pastoral pour les familles en situation 
difficile, saint Jean-Paul II consacre toute une partie aux catholiques 
divorcés remariés. Après avoir décrit le remariage civil comme « un 
mal qui affecte de plus en plus de catholiques », saint Jean-Paul II 
insiste sur le fait que l’Église n’abandonne pas ces personnes et que 
« sans relâche elle mettra à leur disposition toutes ses ressources 
pour l’obtention du salut » (n. 84).

Avec le Synode, j’exhorte chaleureusement les pasteurs et la com-
munauté des fidèles dans son ensemble à aider les divorcés re-
mariés. Avec une grande charité, tous feront en sorte qu’ils ne se 
sentent pas séparés de l’Église […]. On les invitera à écouter la Pa-
role de Dieu, à assister au Sacrifice de la messe, à persévérer dans 
la prière […]. Que l’Église prie pour eux, qu’elle les encourage et se 
montre à leur égard une mère miséricordieuse […].

L’Église, cependant, réaffirme sa discipline, fondée sur l’Écriture 
Sainte, selon laquelle elle ne peut admettre à la communion eu-
charistique les divorcés remariés. Ils se sont rendus eux-mêmes 
incapables d’y être admis, car leur état et leur condition de vie 
sont en contradiction objective avec la communion d’amour entre 

20 Voir Giovanni Caprile, dans la 
bibliographie. 

21 Cité dans Caprile, Il Sinodo dei 
vescovi, 755.
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le Christ et l’Église, telle qu’elle s’exprime et est rendue présente 
dans l’Eucharistie. Il y a par ailleurs un autre motif pastoral par-
ticulier : si l’on admettait ces personnes à l’Eucharistie, les fidèles 
seraient induits en erreur et comprendraient mal la doctrine de 
l’Église concernant l’indissolubilité du mariage.

La réconciliation par le sacrement de pénitence, qui ouvrirait la 
voie au sacrement de l’Eucharistie, ne peut être accordée qu’à ceux 
qui se sont repentis d’avoir rompu le signe de l’Alliance et de la 
fidélité au Christ et sont sincèrement disposés à une forme de vie 
qui ne soit plus en contradiction avec l’indissolubilité du mariage. 
Cela implique concrètement que, lorsque l’homme et la femme ne 
peuvent pas, pour des raisons sérieuses comme l’éducation des en-
fants, remplir l’obligation de la séparation, ils prennent l’engage-
ment de vivre en complète continence, c’est-à-dire en s’abstenant 
des actes réservés aux époux (FC,84).

Après la publication de Familiaris consortio, les théologiens ont 
continué le débat pour renouveler d’anciens arguments (en particu-
lier l ’appel au for interne)22.

L’étape suivante intervint en juillet 1993 lorsque trois évêques al-
lemands (Oskar Saier, de Fribourg, Walter Kasper, de Stuttgart 
et Karl Lehmann, de Mayence) publièrent une lettre sur l’accom-
pagnement pastoral des divorcés remariés23. Considérant l’ensei-
gnement de Familiaris consortio comme une règle générale qui, bien 
que juste, ne pouvait considérer tous les cas individuels, ces évêques 
proposèrent une liste de critères permettant aux personnes (gui-
dées par un pasteur) de décider par elles-mêmes si oui ou non elles 
pouvaient s’approcher de la table du Seigneur. Les mêmes condi-
tions que celles notées précédemment furent précisées : se repen-
tir de l’échec du premier mariage, prouver que le mariage civil est 
stable et durable, accepter les obligations relatives au second ma-
riage… En respectant ces conditions, les personnes remariées civi-
lement pouvaient avoir bonne conscience et recevoir l’Eucharistie 
sans aucune obligation d’observer la continence. Cette lettre, ra-
pidement traduite et publiée en français et en anglais, eut un écho 
retentissant dans la presse.

La Congrégation pour la doctrine de la foi répondit en 1994 par une 
Lettre aux évêques de l’Église catholique concernant la réception de la 
sainte communion par les divorcés remariés membres de la communauté 

22 Voir Kevin T. Kelly, dans la 
bibliographie.

23 Voir Herder -Korrespondenz 47 
(1993) : 460-67 et la bibliographie.
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des fidèles24. Citant à la fois Familiaris consortio et le Catéchisme de 
l’Église catholique, cette lettre confirme que la doctrine et la pratique 
de l’Église ne permettent pas aux catholiques civilement remariés de 
recevoir la communion, car leur mode de vie contredit objectivement 
l’union d’amour entre le Christ et son Église.

La lettre pastorale des évêques allemands ne fut pas mentionnée, 
mais il est évident que c’est leur initiative qui a donné lieu à la lettre 
de 1994. Je ne citerai pas tous les passages pertinents de ce docu-
ment, qu’il faut relire attentivement. Toutefois, il faut noter que le 
document examine la fausse notion de conscience par laquelle une 
personne remariée civilement pourrait déterminer par elle-même la 
validité d’un mariage précédent ou l’opportunité de recevoir le sa-
crement de l’Eucharistie. La Congrégation pour la doctrine de la foi 
(désormais CDF) a également précisé la portée de l’enseignement de 
Familiaris consortio. La pratique constante et universelle de l’Église 
concernant cette question est, selon les mots de saint Jean-Paul II, 
« fondée sur les Écritures ». La CDF écrit à ce sujet :

La structure de l’exhortation et le sens des mots indiquent claire-
ment que cette pratique, qui est présentée comme obligatoire, ne 
peut être modifiée en fonction des différentes situations (Ibid.).

Il reste que la voie indiquée par saint Jean-Paul II, qui recommande 
un accompagnement pastoral enrichi d’une compréhension appro-
fondie de la signification de la prière et de l’importance de partager 
le sacrifice du Christ au cœur de la liturgie de l’Église, ainsi qu’une 
compréhension approfondie de la vocation chrétienne à la chasteté 
rendue possible par le don de la grâce, ne fut généralement pas sui-
vie25. Par conséquent la question réapparut au cours du Synode de 
2005 sur l’Eucharistie. L’Exhortation apostolique de Benoît XVI, 
Sacramentum caritatis (2007), a confirmé de nouveau que la doctrine 
et la pratique de l’Église étaient fondées sur l’Écriture sainte. Dans 
ce document, Benoît XVI recommande une compréhension théolo-
gique accrue de la relation entre mariage et Eucharistie et un nouvel 
effort pastoral pour aider les jeunes qui se préparent au sacrement 
du mariage.

Ceci nous amène à la dernière étape de notre itinéraire. Le 28 juil-
let 2013, lors du vol de retour après les JMJ de Rio, on posa au pape 
François la question suivante :

Saint-Père, durant ce voyage, vous avez aussi parlé plusieurs fois 
de la miséricorde. À propos de l’accès des divorcés remariés aux 

24 Le texte est disponible sur le site  du 
vatican : http://tiny.cc/cdf-14-09-1994 

25 Voir la bibliographie.
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Sacrements, y a-t-il la possibilité que quelque chose change dans 
la discipline de l’Église ? Que ces Sacrements soient une occasion 
pour rapprocher ces personnes, plutôt qu’une barrière qui les di-
visent des autres fidèles ?

Le pape François répondit à cette question en insistant sur l’impor-
tance de la miséricorde : l’Église est une mère qui doit soigner ceux 
qui souffrent. Puis il a ajouté :

Mais aussi – entre parenthèses – les Orthodoxes ont une praxis 
différente. Ils suivent la théologie de l’économie, comme ils l’ap-
pellent, et ils donnent une seconde possibilité, ils le permettent. 
Mais je crois que ce problème – je ferme la parenthèse – on doit 
l’étudier dans le cadre de la pastorale du mariage26.

Pour la préparation du Synode, le pape a demandé au cardinal Wal-
ter Kasper une conférence en introduction au Consistoire extraordi-
naire des 20 et 21 février 2014.

2. La proposition du cardinal Kasper

Le cardinal se proposait de contribuer au débat du Consistoire par 
une introduction théologique. La conférence (L’Évangile de la famille) 
comprend cinq parties : 1. La famille dans l’ordre de la Création, 2. 
Les structures de péché dans la vie de la famille, 3. La famille dans 
l’ordre chrétien du salut, 4. La famille comme « église domestique », 
5. La question des divorcés remariés.

Alors que les quatre premières parties contiennent beaucoup de 
choses importantes et vraies, l’attention s’est portée sur la proposi-
tion, esquissée dans la cinquième partie, de changer la pratique de 
l’Église pour permettre (dans certains cas particuliers) aux catho-
liques remariés civilement de recevoir l’Eucharistie27.

En tenant compte de l’évolution depuis le Code de Droit Canon 
de 1917 – qui menace les divorcés remariés d’excommunication – 
jusqu’à Familiaris consortio (1981) et Sacramentum caritatis (2007), le 
cardinal Kasper demande s’il ne serait pas possible d’aller plus loin. 

26 Une transcription de l’interview 
est consultable sur le site du vatican : 
http://tiny.cc/vol-rio-francois  [Sur 
ce point délicat du droit oriental, voir 
la mise au point de Mgr Cyril Vasil’, 
in Demeurer dans la vérité du Christ. 
Mariage et communion dans l’Église 
catholique, R. Dodaro éd., Artège, 
Perpignan, 2014 (N.d.E.)].

27 Au cours d’une interview avec 
des journalistes lors du vol de retour 
de son pèlerinage en Terre Sainte, le 
Pape François avait laissé entendre que 
la discussion concernant le Synode 
était trop centrée sur le problème de la 
communion pour les divorcés remariés. 
Voir  le texte en annexe à la fin de cet 
article.
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Sa réponse est un oui conditionnel, c’est-à-dire une solution qui ne 
vaudrait pas pour tous les cas, mais qui serait applicable sous cer-
taines conditions et dans des circonstances particulières. Il poursuit 
en décrivant deux cas de figures qui supposent deux solutions dis-
tinctes au problème. Je les appellerai A et B.

La solution A consisterait en une extension généreuse de la pro-
cédure d’annulation. Comment l’Église pourrait-elle ouvrir ou sim-
plifier la procédure d’annulation ? La proposition de Walter Kasper 
comporte deux aspects principaux :

Premièrement, la compétence ou l’autorité pour déclarer la nullité 
d’un mariage pourrait être accordée à un prêtre délégué pour cela 
dans chaque diocèse. Il faut noter qu’il ne s’agit pas ici de réformer 
les procédures juridiques, mais de s’éloigner de l’ordre juridique pour 
adopter « des procédures pastorales et spirituelles28 ».

Deuxièmement, le cardinal semble suggérer que l’Église recon-
naisse un nouvel empêchement dirimant29  : l’absence de foi person-
nelle. Voici ce qu’il écrit :

En fait de nombreux pasteurs sont convaincus que de nombreux 
mariages, contractés selon les rites de l’Église, ne sont pas valides. 
Car en tant que sacrement de la foi, le mariage suppose avoir la foi 
et consentir aux caractéristiques essentielles du mariage : l’union 
et l’indissolubilité. Mais pouvons-nous dans la situation actuelle 
présupposer sans autre formalité que les fiancés croient tous les 
deux au mystère que signifie le sacrement30 ?

Fonctionnant ensemble, ces deux éléments pourraient en effet sim-
plifier radicalement et élargir la procédure d’annulation. Une per-
sonne dont le mariage est chaotique pourrait informer le prêtre dé-
légué qu’il ou elle au moment du mariage ne croyait pas vraiment au 
mystère du Christ. Le prêtre pourrait déclarer le mariage nul et non 
avenu.

Kasper exprime des réserves concernant cette première solution : 
« Ce serait une erreur, écrit-il, de chercher à résoudre ce problème 
par une extension généreuse de la procédure d’annulation. Cela 
donnerait l’impression désastreuse que l’Église procède de manière 
malhonnête en accordant en réalité le divorce31 ». Il poursuit en es-
quissant une seconde solution, appelons-la B. Dans ce cas de figure, 

28 Walter Kasper, Évangile de la 
famille, op. cit. 
29  «  Dirimant  » signifie l’application 
d’une règle légale lorsque son omission est 

sanctionnée par la nullité absolue de l’acte.
30 Walter Kasper, Évangile de la 
famille, op. cit.
31 Ibid.
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le mariage sacramentel est valide et consommé. Le mariage a échoué, 
et l’un des deux partenaires ou les deux ont contracté un deuxième 
mariage civil. Ce cas implique deux nouvelles restrictions. Première-
ment, le mariage sacramentel précédent doit être considéré comme 
étant « rompu de manière irréparable32 ». Cette hypothèse acquiert 
le statut de loi d’airain pour Kasper, car il est impossible de remé-
dier à cette rupture et de renouveler le premier mariage. « Un retour, 
écrit-il, est définitivement hors de question33. » Deuxièmement, le 
second mariage comporte de nouvelles obligations, à savoir, les en-
fants. Par conséquent, les conjoints remariés civilement sont obligés 
de vivre ensemble pour élever leurs enfants. À deux reprises, Walter 
Kasper évoque le bien des enfants. Il faut relever cependant qu’il ne 
mentionne pas les enfants nés d’un premier mariage ni les effets du 
divorce sur ces enfants.

Que peut-on faire en termes d’accompagnement pastoral dans ce 
cas ? À ce stade, le cardinal reprend la proposition qu’il avait esquis-
sée en 1977 :

« Après le naufrage qu’est le péché, ce n’est pas un second navire, 
mais une planche de salut qui doit être mise à la disposition de la 
personne qui se noie34 ». Si une personne regrette vraiment l’échec 
de son premier mariage et est prête à suivre un chemin de pénitence, 
si une personne ne peut défaire les engagements qui ont été pris lors 
du deuxième mariage (civil) sans se rendre de nouveau coupable, si 
il ou elle souhaite ardemment recevoir les sacrements pour y puiser 
des forces, comment l’Église peut-elle exclure cette personne des sa-
crements ?

« Nous devons nous demander sérieusement, écrit-il, si nous 
croyons vraiment au pardon des péchés […], si nous croyons vrai-
ment qu’une personne qui a fait une erreur, la regrette et ne peut 
revenir dessus sans se rendre de nouveau coupable, mais fait tout ce 
qu’elle peut, puisse obtenir le pardon de Dieu et si nous pouvons lui 
refuser l’absolution35 »

Walter Kasper constate que l’Église enseigne déjà que ces personnes 
peuvent recevoir la communion spirituelle. La personne qui reçoit la 
communion spirituelle, affirme-t-il, s’unit à Jésus-Christ. Pourquoi 
alors ne peut-elle aussi recevoir la communion sacramentelle ? Pour 
résumer, refuser les sacrements de pénitence et d’Eucharistie relève-
rait d’un rigorisme peu chrétien qui remettrait en question la misé-
ricorde de Dieu.
32 Ibid.
33 Ibid. 

34 Ibid.
35 Ibid.
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3. Questions critiques

Un certain nombre d’auteurs ont déjà répondu aux propositions du 
cardinal Kasper. Cette question, qui touche à la fois à toute l’écono-
mie sacramentelle et aux fondements de la théologie morale, com-
porte de nombreux aspects. Pour faire bref, et dans les limites de 
cet article, je voudrais soulever trois difficultés – ou peut-être trois 
domaines où une approche différente pourrait se révéler plus fruc-
tueuse et plus clémente. Il ne s’agit pas ici de critiquer le cardinal 
Kasper, mais d’examiner en détail certaines questions qui sont im-
portantes à la fois pour le prochain synode ordinaire et pour la mis-
sion de l’Église.

1. Le cardinal Carlo Caffarra souleva la première difficulté36 : qu’en 
est-il du premier mariage ? Si l’Église s’apprête à accorder la miséri-
corde et la sollicitude pastorale, il importe grandement de savoir si 
oui ou non la personne est mariée. C’est précisément ce que met en 
lumière une interview récente du cardinal Kasper publiée dans Com-
monweal 37. Les rédacteurs ont posé la question suivante :

Quand il s’agit de la question de la communion pour les catho-
liques divorcés remariés, vous avez des détracteurs… Le cardinal 
Carlo Caffarra, archevêque de Bologne, a eu droit à une tribune 
libre dans Il Foglio pour critiquer votre proposition. Il vous pose 
cette question : « Qu’advient-il du premier mariage ? »

Walter Kasper répond comme suit :
Le premier mariage est indissoluble car le mariage n’est pas seule-
ment une promesse entre deux partenaires, c’est aussi la promesse 
de Dieu et ce que Dieu fait est fait pour toujours. Par conséquent 
le lien du mariage subsiste […]. Je ne nie pas que le lien du mariage 
subsiste.

Plus tard au cours de l’interview Kasper revient sur ce point :
En aucun cas je ne nie l’indissolubilité d’un mariage sacramentel. 
Ce serait stupide. Nous devons la faire respecter et aider les gens à 
la comprendre et à la vivre pleinement.

Il y a deux points à souligner dans sa réponse. En défendant l’indis-
solubilité et donc l’existence ininterrompue du lien, le cardinal Kas-
per est obligé d’abandonner le caractère exclusif qui est au cœur du 
mariage à la fois en tant qu’institution naturelle et en tant que sym-

36 Cardinal Carlo Caffarra, “Da 
Bologna con amore: fermatevi !” 
Il Foglio (14 mars 2014), en ligne: 
http://tiny.cc/ilfoglio-caffarra 

37 “Merciful God, Merciful Church: An 
interview with Cardinal Walter Kasper”, 
en ligne: http://tiny.cc/itw-card-kasper 
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bole réel de l’amour du Christ pour l’Église. Le fait de permettre des 
mariages multiples ou des relations conjugales en dehors du mariage 
représente clairement un écart par rapport aux paroles du Christ et 
à l’enseignement constant et universel de l’Église. Pour reprendre les 
termes utilisés par le cardinal Caffarra, la proposition du cardinal 
Kasper « ruine les fondements de l’enseignement de l’Église sur la 
sexualité 38 ».

Par ailleurs, la position du cardinal Kasper n’est pas en accord avec 
la manière dont l’Église comprend l’indissolubilité (même s’il a af-
firmé à plusieurs reprises le contraire). L’indissolubilité est le don de 
soi total et permanent entre les époux par l’échange des vœux et par 
l’union charnelle. Par la grâce du sacrement, ce don de soi réciproque 
est un symbole réel de l’amour du Christ pour l’Église. Dans un pas-
sage important de Familiaris consortio, saint Jean-Paul II relie l’idée 
d’amour comme don total de soi et la grâce de l’indissolubilité :

Enracinée dans le don total et personnel des époux et requise pour 
le bien des enfants, l’indissolubilité du mariage trouve sa vérité ul-
time dans le dessein que Dieu a manifesté dans sa Révélation : c’est 
Lui qui veut et qui transmet l’indissolubilité du mariage comme 
fruit, signe et exigence de l’amour absolument fidèle de Dieu en-
vers l’homme et de Notre-Seigneur Jésus-Christ envers l’Église 
[…]. De même que Notre-Seigneur Jésus-Christ est le témoin fi-
dèle, le ‘’oui’’ des promesses de Dieu et donc la réalisation suprême 
de la fidélité inconditionnelle avec laquelle Dieu aime son peuple, 
ainsi les couples chrétiens sont appelés à participer véritablement à 
l’indissolubilité irrévocable qui lie le Christ à l’Église, son épouse, 
qu’il aime jusqu’à la fin des temps » (FC 20).

L’indissolubilité, fruit, signe et exigence d’un don total et permanent 
de soi, qui participe à l’amour du Christ pour l’Église, inclut et exige 
l’exclusivité. Le caractère inséparable de l’indissolubilité et de l’ex-
clusivité est fondé sur la nature du consentement au mariage comme 
don de soi réciproque. Si un théologien ou un membre de l’Église 
pense que l’on peut être lié de manière indissoluble à quelqu’un tout 
en considérant qu’il est possible d’avoir des relations sexuelles avec 
quelqu’un d’autre, il n’affirme pas la vérité de l’indissolubilité.

Le don d’un lien indissoluble est à la fois la forme et le fruit du 
Christ qui va jusqu’au bout de l’amour en remettant la substance 
même de sa vie au Père et à l’Église et la forme et le fruit d’un amour 
véritablement humain qui désire donner la totalité de sa vie et rece-
voir l’être aimé dans une communion irrévocable. L’indissolubilité 

38 Caffarra, op.cit.
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sacramentelle est un don suprême de miséricorde par lequel l’amour 
divin habite l’amour humain et permet à cet amour de grandir et de 
se dépasser pour participer à l’amour de Dieu et à la fidélité de Dieu. 
Cette grâce permet à ceux qui échangent des vœux de mariage de 
dire sincèrement : Je te reçois comme époux (se) et je te promets de rester 
fidèle dans le bonheur et dans les épreuves, dans la santé et dans la mala-
die, pour t’aimer tous les jours de ma vie – en sachant que ces mots sont 
vrais. Le don de l’indissolubilité signifie que, malgré les vicissitudes 
et les souffrances qui vont de pair avec la faiblesse humaine et le pé-
ché, le lien du mariage sacramentel demeure une source constante de 
miséricorde, de pardon et de guérison.

L’Église n’a pas autorité pour changer l’enseignement du Christ sur 
l’indissolubilité du mariage39. S’il est vrai que l’indissolubilité inclut 
et requiert l’exclusivité, il n’est pas possible pour l’assemblée synodale 
ni pour le pape François de suivre la voie indiquée par le cardinal 
Kasper. Les paroles que celui-ci a prononcées en 1977 sont toujours 
vraies :

L’Église ne peut pas formuler une casuistique qui soit différente 
de la loi du Christ. Elle ne peut qu’être fidèle aux paroles de Jé-
sus-Christ. Elle ne peut souscrire en paroles à l’indissolubilité du 
mariage et saper ses fondements en pratique40.

2. Il reste donc la solution A  : l’extension généreuse de la procé-
dure d’annulation. Comme l’ont confirmé le concile de Trente ainsi 
que la doctrine et la pratique qui en découlent, l’Église a réellement 
une autorité considérable pour ce qui concerne la forme du mariage. 
Concrètement, elle peut déterminer les conditions de validité du ma-
riage ou les empêchements. Comme je l’ai fait remarquer précédem-
ment, la solution A de Walter Kasper comporte plusieurs éléments. 
Je souhaite insister sur une question précise : la foi personnelle est-elle 
nécessaire pour qu’un mariage soit valide ? W. Kasper attache moins 
d’importance à cette question mais un certain nombre de théolo-
giens, dont Joseph Ratzinger, ont signalé que cette question méritait 
d’être approfondie41.

Il est très instructif de retracer l’évolution de la position de 
Joseph Ratzinger à ce sujet. Dans un essai important écrit en 1998 et 
réimprimé dans L’Osservatore Romano en 2011, « L’Approche pasto-
rale du mariage doit être fondée sur la vérité », le cardinal Ratzinger 
fit les remarques suivantes :

39 Voir en annexe l’extrait du discours 
du pape St Jean-Paul II à la Rote 
romaine, 21 janvier 2000.

40 Kasper, Theology of Christian 
Marriage, 64.
41 Voir dans ce cahier l’article de José 
Granados.
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Il faut faire une étude plus approfondie sur la question de savoir si 
les chrétiens non-croyants – les baptisés qui n’ont jamais cru ou ne 
croient plus en Dieu – peuvent contracter un mariage sacramen-
tel. En d’autres termes, si tout mariage entre baptisés est ipso facto 
un mariage sacramentel. En fait, le Code de Droit Canon stipule 
que seul un mariage ‘’valide’’ entre baptisés est en même temps 
un sacrement (voir CIC, can. 1055). La foi est l’essence même du 
sacrement. Il reste à clarifier la question juridique suivante  : la 
preuve de l’absence de foi aurait-elle pour conséquence d’empêcher 
le sacrement d’être valide42 ?

Le présupposé qui sous-tend ce passage est l’idée simple mais cru-
ciale que les sacrements sont des sacrements de la foi et pas sim-
plement de la magie. Comme nous l’enseigne le concile Vatican II, 
« les sacrements non seulement supposent la foi, mais encore, par 
les paroles et les choses, ils la nourrissent, ils la fortifient, ils l’ex-
priment » (Sacrosanctum Concilium, 59). Cependant l’affirmation de 
Joseph Ratzinger dans cet essai de 1998 soulève des questions qui 
demandent davantage d’éclaircissements. Le problème n’est pas sim-
plement d’identifier les critères permettant d’évaluer la présence 
ou l’absence de foi personnelle, bien qu’il ne faille pas sous-estimer 
cette difficulté essentielle. À la base, l’exigence de la ‘’foi personnelle’’ 
concerne la nature inséparable de l’institution et du sacrement dans 
le mariage autant que l’objectivité de l’économie sacramentelle ga-
rantie par le principe ex opere operato.

Sept ans plus tard, cette fois-ci en tant que pape, Benoît XVI reprit 
la question de la foi et du sacrement dans un discours au clergé du 
diocèse d’Aoste :

« Lorsque j’étais Préfet de la Congrégation pour la Doctrine de la 
Foi, j’ai invité plusieurs Conférences épiscopales et des spécialistes 
à étudier ce problème : un sacrement célébré sans la foi. Je n’ose pas 
m’avancer en affirmant que l’on puisse trouver ici réellement un 
motif d’invalidité parce qu’il manque une dimension fondamen-
tale au mariage. Je le pensais personnellement, mais à la suite des 
discussions que nous avons eues, j’ai compris que le problème était 
très complexe et devait être encore approfondi43. »

Le pape Benoît XVI a poursuivi sa réflexion sur la question, et il ap-
paraît clairement qu’il a changé d’avis. Son dernier enseignement sur 
la nécessité de « la foi personnelle » pour que le mariage soit valide fut 
exposé dans son discours à la Rote romaine environ trois semaines 
avant d’annoncer sa démission. Voici ce qu’il a dit :
42 http://tiny.cc/bxvi-faith-marriage 43 Benoît XVI, Discours au clergé du 

diocèse d’Aoste (25 juillet 2005).
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« Le pacte indissoluble entre un homme et une femme n’exige pas, 
afin d’assurer son caractère sacramentel, la foi personnelle des fu-
turs époux ; ce qui est demandé, comme condition minimale né-
cessaire, est l’intention de faire ce que fait l’Église. Mais s’il est 
important de ne pas confondre le problème de l’intention avec 
celui de la foi personnelle des contractants, il n’est toutefois pas 
possible de les séparer totalement. Comme le faisait remarquer 
la Commission théologique internationale dans un document de 
1977, « Là où l’on ne perçoit aucune trace de la foi comme telle (au 
sens du terme ‘croyance’, disposition à croire), ni aucun désir de la 
grâce et du salut, la question se pose de savoir s’il y a véritablement 
l’intention de contracter un mariage sacramentel et si le mariage 
est validement contracté ou non ». Le bienheureux Jean-Paul II, en 
s’adressant à ce tribunal, il y a dix ans, précisa toutefois qu’ « une 
attitude des futurs époux ne tenant pas compte de la dimension 
surnaturelle du mariage peut le rendre nul uniquement si elle porte 
atteinte à la validité sur le plan naturel sur lequel est placé le signe 
sacramentel lui-même44. »

C’est un enseignement extrêmement important avec des implica-
tions infinies pour la théologie de la nature et de la grâce. Le point 
crucial est que nous pouvons et devons affirmer l’importance capi-
tale de la foi pour la célébration du sacrement. Mais les questions 
pertinentes pour déterminer la validité du mariage sacramentel, à 
la lumière de la déclaration de Benoît XVI, sont les suivantes : êtes-
vous baptisés ? Avez-vous l’intention de vous marier selon les rites de 
l’Église ? Connaissez-vous les caractéristiques essentielles et la fina-
lité du mariage ? Si la personne qui aborde le sacrement de mariage 
est baptisée, la foi est présente en germe. La préparation au mariage 
offre une occasion unique de réveiller la foi donnée lors du baptême.

Nous ne devons pas sous-estimer tout ce que peut contenir l’inten-
tion de mariage des fiancés. Si chacun des deux a vraiment l’inten-
tion de se marier, il y a une ouverture implicite à Dieu et au pacte de 
fidélité de Dieu45. C’est suffisant pour que le mariage sacramentel 
soit valide. En d’autres termes, pour montrer l’importance de la foi 
pour le sacrement du mariage, nous devrions approfondir notre com-
préhension du « plan naturel sur lequel est placé le signe sacramentel 
lui-même46. » Dans l’ordre de la Création déjà, le mariage est saturé 

44 Benoît XVI, Discours à la Rote 
romaine (26 janvier 2013). C’est moi qui 
souligne.
45 Pendant la cérémonie de mariage, le 
ministre demande aux époux  : «  Êtes-

vous prêts à accueillir les enfants que 
Dieu vous donne ? »
46 Benoît XVI, Discours à la Rote 
romaine (26 janvier 2013).
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du mystère de Dieu. Au cœur du mariage se trouve une ouverture 
vers Dieu et une foi implicite en l’alliance de fidélité de Dieu47.

3. Ceci m’amène à ma troisième et dernière objection à la proposi-
tion de Walter Kasper. Cette proposition est de loin devenue la ques-
tion centrale pour le prochain synode. Dans une Postface à sa confé-
rence dans laquelle il préconise un changement dans la pratique de 
l’Église, W. Kasper écrit :

« Sur ce sujet on attend beaucoup de l’Église. Sans aucun doute 
nous ne pouvons répondre à toutes les espérances. Mais cela cau-
serait une déception terrible si nous répétions les réponses que l’on 
a toujours données. En tant que témoins d’une espérance, nous ne 
pouvons pas nous permettre de nous laisser guider par une her-
méneutique de la peur. Un peu de courage et surtout de franchise 
biblique (parrhesia) sont nécessaires. Si nous ne voulons pas de 
cela, nous ne devrions pas tenir un synode sur ce sujet, car alors la 
situation serait pire qu’avant. Nous devrions au moins entrouvrir 
la porte…48 »

On peut remarquer les mots un synode sur ce sujet. Cela vaut peut-
être la peine de remettre en question le fait que Kasper mette ce point 
particulier (la communion pour les divorcés remariés civilement) au 
cœur du débat et pas seulement parce que le Magistère de l’Église l’a 
déjà traité de manière assez catégorique. Les deux assemblées syno-
dales, il faut le rappeler, ont pour thème la famille.

En prenant à cœur la demande du pape François de guérir les bles-
sures, il est important que l’Église sache discerner quelles sont les 
blessures les plus profondes et les plus urgentes. Mais quelle est la 
meilleure manière de les comprendre ?

Il est vrai qu’il y a de réelles douleurs et de réelles souffrances parmi 
les catholiques remariés civilement qui se sentent exclus de la com-
munion. Cependant l’Église aujourd’hui est confrontée à des bles-
sures plus graves et à des défis pastoraux plus sérieux. La crise de 
la foi, qui est toujours une crise de l’amour et une crise de la raison, 
est la cause des blessures les plus profondes dans notre culture, en 
particulier celles des familles éclatées. De même qu’il y a une perte 
du sens du divin, il y a une perte de confiance dans l’intelligibilité et 

47 Joseph Ratzinger, Fille de Sion, 
Méditations sur Marie, tr. fr., Parole et 
Silence, 2005  : «  Le mariage est une 
forme de relation mutuelle entre mari 
et femme qui résulte de l’alliance, la 
relation humaine fondamentale sur 

laquelle toute l’histoire humaine est 
fondée.  Elle porte en elle une théologie 
et en vérité elle n’est possible et intelligible 
que théologiquement  ».  C’est moi qui 
souligne.
48 Kasper, L’Évangile de la famille, op. cit.
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la bonté de l’ordre créé. Il est difficile pour les jeunes d’aujourd’hui 
de croire en un Dieu qui est présent dans l’histoire humaine et qui 
donne sa vie en partage dans les sacrements de l’Église. La tâche pas-
torale la plus urgente est de témoigner de l’amour miséricordieux et 
constant de Dieu, qui à la fois présuppose et garantit le logos de la 
création et la dignité de la vie humaine et de l’amour humain.

Pour conclure, revenons à l’image de l’hôpital de campagne après 
une bataille. En un sens l’Église est l’hôpital et les sacrements sont 
les remèdes qui contiennent et transmettent la grâce salvatrice de 
l’amour de Dieu. Mais les sacrements représentent plus que cela, 
particulièrement le sacrement de l’Eucharistie qui résume notre foi 
et comprend la totalité de nos vies. Les sacrements ne sont pas de 
simples remèdes, ils sont plutôt comme les hôpitaux, des lieux de 
guérison et de renouveau. Mais les sacrements ne se limitent pas à 
cela, ils révèlent la vérité la plus profonde de nos origines et de notre 
destinée finale. Ils ouvrent un espace pour une vie humaine authen-
tique, pour la miséricorde et le pardon et pour le renouveau de toute 
création. Les sacrements sont un don d’une surprenante capacité, 
comme dans l’Eucharistie tout le mystère de la vie et de l’amour du 
Christ est pour ainsi dire concentré et réellement donné à l’Église. 
De même dans le mariage, il y a un lien sacramentel qui peut com-
prendre une vie tout entière, même les situations les plus difficiles et 
les plus douloureuses, la maladie, la souffrance et l’abandon. Le par-
don et la miséricorde sont toujours présents, pas simplement comme 
un idéal ou en dépit d’un échec supposé du mariage, mais par le lien 
éternel du mariage qui reste un signe, une source de miséricorde et 
un réel symbole de la victoire du Christ sur la mort.

Il serait bon que les membres du prochain synode se souviennent 
des paroles de Tobie lorsqu’il échange des vœux irrévocables avec 
Sara tout en priant Dieu :

« ‘Daigne avoir pitié d’elle et de moi et nous mener ensemble à la 
vieillesse’. Et ils dirent de concert : Amen » (Tobie 8 : 7-8).

(Traduit de l’anglais par Sabine Faye. Titre original : The Merciful Gift of Indissolubility and the 
Question of Pastoral Care for Civilly Divorced and Remarried Catholics)

Nicholas J. Healy, Jr. est maître de conférences en philosophie à l’Institut 
Pontifical Jean-Paul II pour les Études sur le Mariage et la Famille à 
l’Université Catholique d’Amérique, Washington D.C.. Il appartient à 
la rédaction de la revue Communio anglophone.
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En annexe :

1. La réponse de J. Ratzinger (cf. n.18) est remarquable car elle montre 
l’évolution de sa propre pensée et indique clairement les limites du for 
interne. En effet il retire la « suggestion » (Vorschlag) qu’il avait propo-
sée en 1972 comme n’étant plus tenable car « le Magistère a parlé de-
puis de manière décisive en la personne du Saint Père dans Familiaris 
consortio ». En ce qui concerne les limites du for interne, il écrit :

Pour ce qui concerne la solution du for interne comme moyen de 
résoudre la question de la validité d’un précédent mariage, le Ma-
gistère n’a pas entériné son usage pour différentes raisons, comme 
la contradiction inhérente qu’il y a à résoudre quelque chose dans le 
for interne qui par nature a des conséquences si importantes pour 
le for externe dont elle relève également. Le mariage, n’étant pas un 
acte privé, a forcément de profondes implications pour les époux et 
les enfants qui en sont issus, mais également pour la société chré-
tienne et civile. Seul le for externe peut donner la réelle assurance 
au requérant, lui-même n’étant pas une partie désintéressée, qu’il 
n’est pas coupable de rationalisation. J’ajouterais que les nombreux 
abus commis au nom de la solution du for interne dans certains pays 
prouvent que celle-ci est impraticable. C’est pour de telles raisons 
que l’Église, particulièrement dans le nouveau Code du droit canon, 
a récemment élargi les critères pour la recevabilité du témoignage 
et des preuves dans les tribunaux ecclésiastiques de telle sorte que 
le besoin de faire appel à la solution du for interne ne se justifie pas.

2. Interview du pape François avec des journalistes lors du vol de 
retour de Terre Sainte (26 mai 2014), http://tiny.cc/vol-rio-francois   
(cf. n. 26) :

Au cours d’une interview avec des journalistes lors du vol de retour de 
son pèlerinage en Terre Sainte, le pape François avait laissé entendre 
que la discussion concernant le Synode était trop centrée sur le pro-
blème de la communion pour les divorcés remariés :

Deuxièmement, merci pour la question sur les divorcés. Le Synode 
sera sur la famille, sur le problème de la famille, sur les trésors de 
la famille, sur la situation actuelle de la famille. L’exposé prélimi-
naire qu’a fait le cardinal Kasper comportait cinq parties  : quatre 
sur la famille, la beauté de la famille, ses fondements théologiques, 
certains problèmes auxquels les familles sont confrontées et la cin-
quième partie traitait de la question pastorale des séparations, des 
déclarations de nullités de mariage, des divorcés… La communion 
est l’un des aspects de ce problème. Je ne suis pas très satisfait que 
tant de gens, même des religieux, des prêtres, aient dit : « Ah, le Sy-
node portera sur la question de la communion aux divorcés », et ils 
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sont passés directement à ce point. J’ai eu l’impression que tout se 
réduisait à une casuistique. Non, la chose est bien plus vaste. Au-
jourd’hui, nous le savons tous, la famille est en crise : c’est une crise 
mondiale. Les jeunes ne veulent plus se marier, ils ne se marient plus 
ou ils vivent ensemble. Le mariage est en crise, et donc la famille 
aussi. Et je ne voudrais pas que nous tombions dans cette casuis-
tique : on pourra, on ne pourra pas ?… Pour cela je vous remercie 
beaucoup pour cette question, parce qu’elle me donne l’opportunité 
de clarifier ce point.

3. En ce qui concerne le contenu et le statut de la doctrine de l’Église 
sur l’indissolubilité du mariage, voir Jean-Paul II, ‘’Discours à la Rote 
romaine’’, 21 janvier 2000 (cf. n. 39) :

Il convient de citer également le Catéchisme de l’Église Catholique, 
avec la grande autorité doctrinale qui lui a été conférée par la parti-
cipation de tout l’épiscopat à sa rédaction et par mon approbation 
spéciale. On y lit en effet : « Le lien matrimonial est donc établi par 
Dieu Lui-même, de sorte que le mariage conclu et consommé entre 
baptisés ne peut jamais être dissous. Ce lien, qui résulte de l’acte 
humain libre des époux et de la consommation du mariage, est une 
réalité désormais irrévocable à l’origine d’une alliance garantie par 
la fidélité de Dieu. Il n’est pas du pouvoir de l’Église de se prononcer 
contre cette disposition de la sagesse divine » (n. 1640). En effet, le 
Pontife Romain a la « sacra potestas » d’enseigner la vérité de l’Évan-
gile, d’administrer les sacrements et de gouverner de façon pastorale 
l’Église au nom et avec l’autorité du Christ, mais cette puissance 
n’inclut en soi aucun pouvoir sur la Loi divine naturelle ou positive. 
Ni l’Écriture, ni la Tradition ne reconnaissent au Pontife Romain la 
faculté de dissoudre le mariage conclu et consommé ; au contraire, la 
pratique constante de l’Église démontre la conscience certaine de la 
Tradition qu’une telle puissance n’existe pas. Les fermes déclarations 
des Pontifes Romains ne sont que l’écho fidèle et l’interprétation 
authentique de la conviction permanente de l’Église. Il ressort donc 
clairement que la non-extension de la puissance du Pontife Romain 
aux mariages sacramentels conclus et consommés est enseignée par 
le Magistère de l’Église comme doctrine à conserver de façon défi-
nitive, même si celle-ci n’a pas été déclarée sous une forme solennelle 
par un acte définitif. En effet, cette doctrine a été proposée de façon 
explicite par les Pontifes Romains en termes catégoriques, de façon 
constante et sur une période suffisamment longue. Elle a été adop-
tée et enseignée par tous les évêques en communion avec le Siège 
de Pierre, dans la conscience qu’elle doit toujours être maintenue et 
acceptée par les fidèles.
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La famille

Introduction

Le prochain Synode romain des Évêques sur le thème de la famille 
suscite un intérêt sans précédent dans l’Église, tant à cause de l’ur-
gence et de la gravité des problèmes pastoraux concernés que par les 
espoirs et les attentes exprimés dans les consultations en cours.

Déjà au concile œuménique Vatican II, la Constitution pas-
torale Gaudium et Spes plaçait le mariage et la famille au premier 
rang des questions urgentes de notre époque2. Depuis l’Encyclique 
Humanæ Vitæ, le Synode des Évêques de 1980 sur la famille et tout 
le pontificat de Jean-Paul II3, l’Église n’a pas cessé de suivre avec une 
préoccupation croissante l’évolution des mœurs et des mentalités qui 
s’éloignent, surtout en Occident, de l’héritage transmis par la révéla-
tion biblique et la tradition chrétienne.

Le Pape François a comparé la mission de l’Église dans le monde 
actuel à un « hôpital de campagne4 » qui traite les nombreux blessés 
jonchant le sol sur un champ de bataille. L’image convient parfaite-
ment à la situation du mariage et de la famille qui connaît depuis 
quelques décennies une grave détérioration non seulement au plan 
du vécu des couples, mais aussi du côté des législations contraires 
aux valeurs traditionnelles de l’institution familiale, promues par des 
groupes de pression à la faveur de la mentalité relativiste dominante.

Nous constatons à l’heure actuelle l’ampleur du phénomène, la 
complexité des situations matrimoniales, la lenteur des procédures 
juridiques d’examen de la validité des unions, l’exemple de la tradi-
tion orthodoxe et les pratiques non officielles qui se répandent par 

Cardinal
Marc Ouellet

Mariage et famille dans la sacramentalité 
de l’Église — défis et perspectives1

1 Cette conférence a été prononcée 
à Valence (Espagne) à l’occasion de 
l’ouverture de l’année judiciaire du  
tribunal ecclésiastique, le 27 mars 2014.
2 Cf. Vatican II, Constitution pastorale 
Gaudium et Spes sur l’Église dans le monde 
de ce temps, 7 décembre 1965, 2e partie, 
chapitre I, n. 47-52 (désormais GS).

3 Voir bibliographie à la fin de cet article.
4 « Interview du Pape François aux 
revues culturelles jésuites. Réalisée par 
le P. Antonio Spadaro, sj », Études, vol. 
419, n. 4, octobre 2013, p. 14.
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souci pastoral. À cela s’ajoute la vague d’espoir que soulève la prédi-
cation du Pape François. Cet ensemble de facteurs exige, de la part 
des pasteurs, une réflexion et des initiatives créatrices qui répondent 
aux nouveaux défis de l’évangélisation.

Je partage cette espérance et cette conviction tout en croyant que 
l’Esprit saint nous indiquera, à l’occasion des débats en cours, des 
chemins de renouveau dans la fidélité à la tradition catholique. Tra-
dition ne signifie pas immobilisme mais plutôt cheminement d’un 
organisme vivant qui change et s’adapte sans perdre son identité5.

Dans cette optique, je crois pour ma part qu’une pastorale renouve-
lée du mariage et de la famille doit mieux faire connaître l’héritage 
du Concile et l’herméneutique adéquate qu’en a faite le bienheureux 
Jean-Paul II. Le Concile a posé les bases d'une une nouvelle architec-
ture de la sacramentaire à partir de la notion élargie de sacrement, 
appliquée analogiquement à l’Église. Cette perspective fondamen-
tale renouvelle le rapport entre les sept sacrements et l’Église, no-
tamment en ce qui concerne le mariage et la famille. C’est pourquoi, 
comme au Concile, il nous faut repartir du Christ, Lumen Gentium, 
pour repenser non seulement la pastorale de la famille mais plus lar-
gement toute la pastorale de l’Église à partir de la famille6.

Mon exposé prend acte de ce changement de perspective en théo-
logie sacramentaire et précise le lien organique entre le sacrement de 
mariage et la sacramentalité de l’Église. J’évoquerai en conclusion 
certains critères de nullité matrimoniale dans le contexte d’une pas-
torale renouvelée de la miséricorde qui soit cohérente par rapport à 
l’indissolubilité du mariage.

1. Vatican II et le tournant ecclésiologique 
de la sacramentaire

La tradition catholique présente les sept sacrements comme des 
« moyens de salut » qui communiquent à l’homme la grâce du Christ. 
Saint Thomas d’Aquin a explicité la logique des sacrements à partir 
des étapes et des conditions de la vie humaine : naissance, croissance, 
alimentation, état de vie, réconciliation, maladie et mort. Cette riche 
5 « Qu’il en soit de la religion des âmes 
comme du développement des corps. 
Ceux-ci déploient et étendent leurs 
proportions avec les années, et pourtant 
ils restent constamment les mêmes. » 
(Vincent de Lérins, Tradition et progrès. 
Le Commonitorium, Paris, Desclée de 
Brouwer, 1978, XXIII, p. 76).

6 Voir Marc Ouellet, Divina 
somiglianza. Antropologia trinitaria della 
famiglia, Roma, Lateran University 
Press, 2005, 306 p. (en français : Divine 
ressemblance. Le mariage dans la mission 
de l’Église, Québec, Anne Sigier, 2004, 
311 p.) ; voir la suite de la bibliographie 
à la fin de cet article. 
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perspective a été appauvrie dans les temps modernes parce que la 
grâce a été de plus en plus conçue comme un décalque surnaturel de 
la nature, parfois même sans référence intrinsèque au Christ, si ce 
n’est comme cause efficiente.

On s’est ainsi habitué à penser les sacrements d’une façon anthro-
pocentrique, en fonction des besoins humains individuels et sans lien 
organique avec l’Église, si ce n’est comme condition d’appartenance à 
l’institution fondée par le Christ.

Le développement de l’ecclésiologie au xxe siècle, qui culmine avec 
les grandes constitutions du concile œcuménique Vatican II, ouvre 
de nouvelles perspectives en considérant le mystère de l’Église à par-
tir de la notion de sacrement : « L’Église est dans le Christ comme 
un sacrement ou, si l’on veut, un signe et un moyen d’opérer l’union 
intime avec Dieu et l’unité de tout le genre humain7. » Cette vision 
originale et profonde de la Constitution sur l’Église s’enracine dans 
la notion biblique de mysterion8 et reprend l’orientation de la Consti-
tution Sacrosanctum Concilium sur la Sainte Liturgie :

Puisque la liturgie édifie chaque jour ceux qui sont au-dedans 
pour en faire un temple saint dans le Seigneur, […] c’est d’une fa-
çon admirable qu’elle fortifie leurs énergies pour leur faire procla-
mer le Christ, et ainsi elle montre l’Église à ceux qui sont dehors 
comme un signal levé sur les nations (voir Isaïe 11,12), sous lequel 
les enfants de Dieu dispersés se rassemblent dans l’unité (voir Jean 
11, 52) jusqu’à ce qu’il y ait un seul bercail et un seul pasteur (voir 
Jean 10, 16)9.

En élargissant ainsi à l’Église dans son ensemble la notion de sacre-
ment comme « signe et mystère de communion », le Concile confère 
aux sacrements un sens intrinsèquement ecclésial qui approfondit la 
perspective antérieure axée sur le salut des individus.

Concevoir l’Église comme sacrement, c’est redéfinir son rapport au 
monde en termes de signe visible de communion et médiation de grâce 
qui explicitent le sens de sa mission et la nature propre de ses institu-
tions. Dans cette optique, tous les sacrements peuvent être repensés 
non seulement comme des réponses à des besoins anthropologiques, 
mais aussi comme des articulations organiques d’un corps qui consti-
tue la sacramentalité de l’Église par rapport au monde. Les sacrements 

7 Vatican II, Constitution dogmatique 
Lumen Gentium sur l’Église, 21 
novembre 1964, n. 1.

8 Voir bibliographie à la fin de cet article. 
9 Vatican II, Constitution Sacrosanctum 
Concilium sur la Sainte Liturgie, 4 décembre 
1963, n. 2.
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acquièrent ainsi une dimension missionnaire en tant qu’ils constituent 
la visibilité de l’Église aux yeux des nations.

À cette perspective de base de l’Église, sacrement du salut en tant que 
mystère de communion, il nous faut ajouter la dimension nuptiale de la 
sacramentaire qui émane de la révélation elle-même et de la tradition 
ecclésiale dont témoigne le Catéchisme de l’Église catholique :

Toute la vie chrétienne porte la marque de l’amour sponsal du 
Christ et de l’Église. Déjà le Baptême, entrée dans le peuple de 
Dieu, est un mystère nuptial : il est, pour ainsi dire, le bain de noces 
(voir Éphésiens 5, 26-27) qui précède le repas de noces, l’Eucharistie. 
Le mariage chrétien devient à son tour signe efficace, sacrement de 
l’alliance du Christ et de l’Église. Puisqu’il en signifie et commu-
nique la grâce, le mariage entre baptisés est un vrai sacrement de la 
Nouvelle Alliance10.

La sacramentalité de l’Église s’appuie par conséquent sur le rapport 
nuptial entre le Christ et l’Église dont saint Paul parle dans l’Épître aux 
Éphésiens pour fonder la valeur sacramentelle de l’amour conjugal entre 
un homme et une femme. Les autres sacrements sont aussi des articula-
tions de ce rapport nuptial, mais nous n’entrons pas ici dans les détails 
pour considérer plus particulièrement le mariage dans la structure sacra-
mentelle de l’Église et sa mission.

2. La place du mariage dans 
la sacramentalité de l’Église

Il est providentiel et prophétique que le concile Vatican II ait réaffirmé 
la valeur du mariage et de la famille, au moment où la sécularisation des 
cultures et des sociétés engendrait progressivement une crise anthropo-
logique sans précédent. Anticipant la gravité de cette crise, le Concile a 
procédé avant le mot à une nouvelle évangélisation du mariage et de la fa-
mille en repartant du Christ et en dévoilant la beauté de la famille en tant 
qu’Église domestique. La pastorale de l’Église est encore loin de mettre 
en œuvre cet évangile de la famille promu par le Concile et relancé par 
l’Exhortation apostolique Familiaris Consortio.

2.1 À partir d’une christologie du mariage

De fait, la nouveauté du Concile a été de reformuler la doctrine tra-
ditionnelle du mariage et de la famille à partir d’une christologie du 
mariage formulée dans la Constitution Pastorale Gaudium et Spes :

10 Catéchisme de l’Église catholique,n. 1617 
(voir DS 1800 ; CIC, can. 1055, § 2).
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Le Sauveur des hommes, Époux de l’Église11, vient à la rencontre 
des époux chrétiens par le sacrement de mariage. Il continue de de-
meurer avec eux pour que les époux, par leur don mutuel, puissent 
s’aimer dans une fidélité perpétuelle, comme Lui-même a aimé 
l’Église et s’est livré pour elle (voir Éphésiens 5, 25)12.

Dépassant une conception juridique du mariage-contrat, le Concile 
repense le sacrement en termes de « rencontre avec le Christ », Époux 
de l’Église, « qui demeure avec eux » et donne part à son propre amour. 
Le « comme » paulinien exprimant la participation des époux à l’amour 
du Christ, équivaut au « comme » johannique de la prière sacerdotale 
de Jésus en Jean 17. Il signifie beaucoup plus qu’une ressemblance par 
imitation. Il affirme en fait une authentique participation des époux 
à l’amour même du Christ pour l’Église. En témoigne le passage qui 
suit : « L’authentique amour conjugal est assumé dans l’amour divin et 
il est dirigé et enrichi par la puissance rédemptrice du Christ et l’action 
salvifique de l’Église. » (Id.) Cette même idée avait déjà été exprimée 
dans la Constitution Lumen Gentium au numéro onze : « Les époux 
chrétiens, en vertu du sacrement de mariage par lequel ils expriment, 
en y participant, le mystère d’unité et d’amour fécond entre le Christ et 
l’Église (voir Éphésiens 5, 32), s’aident réciproquement afin de parvenir à 
la sainteté dans la vie conjugale. »

Notons au passage que le sacrement de mariage ne se limite pas à 
aider les époux à réaliser les finalités naturelles de leur union, à sa-
voir l’unité des époux, la procréation et l’éducation des enfants, il élève 
l’amour humain à la dignité de signe sacramentel, c’est-à-dire de réalité 
visible porteuse de la réalité invisible de l’Amour divin, engagé dans 
un rapport d’Alliance avec l’humanité en Jésus-Christ. D’où l’expli-
citation de la vocation au mariage comme vocation à la sainteté, une 
sainteté conjugale et familiale qui révèle et incarne concrètement dans 
le monde la nature véritable de l’Église comme Épouse du Christ.

La famille chrétienne, parce qu’elle est issue d’un mariage, image et 
participation de l’alliance d’amour qui unit le Christ et l’Église (voir 
Éphésiens 5, 32), manifestera à tous les hommes la présence vivante 
du Sauveur dans le monde et la véritable nature de l’Église, tant par 
l’amour des époux, leur fécondité généreuse, l’unité et la fidélité du 
foyer, que par la coopération amicale de tous ses membres (GS, 48 §4).

11 Catéchisme de l’Église catholique, 
n. 1617 (voir DS 1800 ; CIC, can. 1055, 
§ 2).

12 Voir Matthieu 9, 15 ; Marc 2, 19-
20 ; Luc  5, 34-35 ; Jean 3, 29 ; voir aussi 2 
Corinthiens 11, 2 ; Éphésiens 5, 27 ; Apocalypse 
19, 7-8 ; 21, 2 et 9. 
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Le Concile a donc reformulé la doctrine du mariage et de la famille 
en perspective christologique, conférant ainsi à la famille un statut 
proprement ecclésial. Car, en vertu du don spécifique du sacrement 
(1Corinthiens 7, 7) il est justifié d’appeler la famille « église domes-
tique13 » comme l’ont fait certains Pères de l’Église. Cette appellation 
n’est pas seulement rhétorique, elle est fondée historiquement sur la 
notion néotestamentaire de l’ « Oikos14 » qui décrit l’expérience des 
premières communautés chrétiennes. Elle est aussi fondée dogma-
tiquement sur les liens étroits entre le baptême, l’Eucharistie et le 
mariage.

Une telle appellation requiert toutefois d’être théologiquement ap-
profondie afin d’en voir la pertinence et la fécondité dans l’ensemble 
de la sacramentalité de l’Église. En tant que « signe » et « mystère 
de communion », celle-ci s’exprime en particulier dans les assem-
blées eucharistiques de l’Église qui sont autant de rencontres avec 
le Christ Ressuscité. Elle s’exprime aussi dans les rapports institu-
tionnels entre l’Église et les États, dans les activités missionnaires 
et caritatives, dans les luttes pour la justice et la solidarité. Elle s’ex-
prime enfin d’une façon capillaire par la présence des familles sur 
le territoire, qui sont autant d’oasis de communion pour un peuple 
marchant dans le désert à la suite du Christ.

2.2 Fonder la famille, Église domestique

J’ai souligné plus haut l’idée de participation des époux à l’amour 
même du Christ pour l’Église. C’est là l’essentiel de l’Évangile de la 
famille, sa force et sa beauté, qui émane du baptême et se déploie 
dans les propriétés naturelles et surnaturelles de l’amour conjugal : 
l’unité, la fidélité, la fécondité et l’indissolubilité. Arrêtons-nous ici 
au rapport entre le baptême et le mariage qui est le fondement du 
statut ecclésial de la famille.

Le baptême est un acte de don de soi au Christ dans la foi sur présen-
tation de l’Église dont la foi enveloppe et garantit celle, balbutiante et 
fragile, de ses enfants. Le Christ répond à ce don par son propre don 
qui imprime le sceau de sa vie filiale dans l’âme des baptisés. Une fois 
confirmés par le sceau de l’Esprit saint et introduits dans l’assemblée eu-

13 Voir LG, n. 11 ; Décret sur l’apostolat 
des laïcs Apostolicam Actuositatem, n. 11. 
L’expression s’origine de saint Augustin 
et saint Jean Chrysostome : « …cum tota 
domestica vestra ecclesia. » (Augustin, 
De bono viduitatis liber, PL 40, cap. 29, 
col. 450) ; « Domum enim vestram, non 

parvam Christi Ecclesiam deputamus. » 
(Epistola 188, cap. 3, PL 33, col. 849) ; 
« Ἐκκλησίαν ποίησόν σου τὴν οἰκίαν· » (Jean 
Chrysostome, In Genesim sermo VI, 
cap. 2, PG 54, col. 607).
14 Voir Divine ressemblance, op. cit., p. 
61-62.
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charistique, les baptisés participent sacramentellement à la communion 
trinitaire en tant que membres du Corps du Christ qui est l’Église.

Or cet échange de dons entre le Christ et l’Église qui se déploie dans le 
processus de l’initiation chrétienne est appelé à un couronnement à l’oc-
casion du mariage sacramentel. En effet l’acte de don mutuel des époux, 
depuis l’échange initial des consentements jusqu’à la consommation par 
l’union charnelle, s’inscrit à l’intérieur d’un acte de foi, c’est-à-dire d’un 
don de soi au Christ, auquel les époux appartiennent déjà par leur bap-
tême, mais qu’ils confirment à l’occasion de leur mariage sacramentel.

Que se passe-t-il vraiment dans cet échange de dons qu’est le mariage 
sacramentel ? L’Église offre au Christ ce couple de baptisés en acte de don 
mutuel dans la foi ; le Christ Époux de l’Église répond par un don nup-
tial, un charisme de l’Esprit Saint (1Corinthiens 7,7) qui scelle cette union 
d’un sceau indissoluble qui n’est autre que la présence de l’Amour absolu 
et irréversible de l’Époux divin ; du coup, cet échange de dons entre le 
Christ et l’Église autour des époux qui en sont les bénéficiaires, modi-
fie radicalement leur statut personnel et ecclésial. Ils étaient des indivi-
dus autonomes vivant un amour authentique, ils deviennent un couple 
sacramentel, en vertu de l’Amour nuptial du Christ qu’ils reçoivent en 
cadeau, et qui habite leur propre amour, le sanctifiant, le purifiant, le ren-
dant humainement et ecclésialement fécond. Les époux sont peut-être 
venus seulement chercher une bénédiction sur leur amour, ils reçoivent 
le centuple puisque le Christ « demeure avec eux », et les sauve en leur 
remettant l’intégralité de leur amour assorti dorénavant d’une mission 
ecclésiale, celle de s’aimer justement « dans le Seigneur » (1Corinthiens 7, 
39), donnant ainsi au monde un témoignage vivant de l’amour du Christ 
dans la vie quotidienne de leur famille, Église domestique.

Je ne parle pas ici d’un « idéal » qui est offert aux époux pour moti-
ver leur amour fidèle et fécond, je parle d’une appartenance du couple 
au Christ, comme le corps appartient à la tête, comme les époux s’ap-
partiennent l’un à l’autre, une appartenance qui les exproprie d’eux-
mêmes comme individus totalement autonomes, pour les redonner 
l’un à l’autre à l’intérieur d’une troisième réalité, le couple sacramen-
tel justement, dont l’identité est constituée par la grâce de consécra-
tion (quasi consecrati15) et de sanctification décrite plus haut.

15 Pie XI affirme que les époux sont 
« fortifiés, sanctifiés et comme consacrés 
par un si grand sacrement » (Lettre 
encyclique Casti Connubii sur le mariage 
chrétien considéré au point de vue de la 
condition présente, des nécessités, des 
erreurs et des vices de la famille et de la 

société, 31 décembre 1930, I, 3). Cette 
affirmation est reprise par : GS, n. 48 § 
2 ; Jean-Paul II, FC n. 56 ; Exhortation 
apostolique post-synodale Vita Consecrata 
sur la vie consacrée et sa mission dans 
l’Église et dans le monde, 25 mars 1996, 
n. 62.



communio    XL, 1    janvier-février 2015

58 ∞

�ème

La famille acquiert donc le statut d’Église domestique seulement 
sur la base de cet échange de dons qui accomplit dans la chair des 
époux le mystère de l’Alliance entre le Christ et l’Église. Si le bap-
tême en est la condition fondamentale, l’Eucharistie en est le lieu 
privilégié en tant que célébration permanente du mystère nuptial par 
excellence du Christ et de l’Église.

2.3 Témoin authentique de l’Eucharistie, mystère nuptial

Baptême et Eucharistie sont en effet deux moments constitutifs 
et complémentaires de la nuptialité de l’Église qui encadre la sacra-
mentalité du mariage. À travers l’échange des consentements « dans 
le Seigneur » et la consommation charnelle qui réalise l’ « une seule 
chair » originelle et sacramentelle voulue par le Créateur et confirmée 
par le Christ Rédempteur (voir Genèse 2, 24 ; Matthieu 19, 5 ; Marc 10, 
8), le couple aspire à une « communauté profonde de vie et d’amour » 
(GS, 48 §1) qui soit heureuse et digne de la nuptialité de l’Église.

Dans ce cadre, la communion eucharistique du couple exprime son 
appartenance vitale au Christ et à l’Église, qui se nourrit aussi d’un 
recours périodique à l’absolution sacramentelle des fautes. Le couple 
sacramentel appartient donc intrinsèquement au mystère eucharis-
tique puisque la grâce propre des époux chrétiens est le contenu de ce 
sacrement : l’Amour du Christ pour l’Église jusqu’à la mort et la ré-
surrection, un amour indestructible et victorieux de toute faute, dont 
le mariage est le sacrement. Le couple chrétien détient donc un accès 
direct à ce sacrement en vertu même de son identité sacramentelle.

Ce lien intrinsèque ne recommande pas seulement aux époux la 
communion fréquente en vue de tenir les obligations inhérentes à 
leur engagement matrimonial, il commande leur ouverture et leur 
respect de l’engagement du Christ à leur égard avec toutes ses exi-
gences. En communiant sacramentellement, le couple redit oui à 
l’Alliance du Christ et de l’Église qui contient, soutient, sanctifie et 
sauve l’Alliance des époux, appelés à servir un Amour plus grand 
que leur propre amour, mystérieusement présent en eux malgré les 
vicissitudes de la vie humaine.

Le Christ prolonge donc objectivement son témoignage d’amour 
fidèle et fécond dans l’existence des couples sacramentels, quels que 
soient par ailleurs les hauts et les bas de la vie matrimoniale. Si la 
perte de la grâce sanctifiante peut parfois empêcher un couple de 
communier, le lien conjugal (res et sacramentum) demeure toujours 
une donnée de base objective qui continue à témoigner de la fidélité 
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du Christ à son Église, même dans le cas d’une séparation effective 
des conjoints.

D’où l’impossibilité d’un autre mariage sacramentel pour les per-
sonnes divorcées qui ont laissé leur première union16. Une telle éven-
tualité irait directement contre l’engagement irréversible du Christ 
Époux dans la première union. Est aussi exclu par conséquent l’acte 
de la communion eucharistique car il exprime au premier chef un 
« oui » au témoignage d’amour nuptial du Christ à notre égard à l’in-
térieur de la nuptialité enveloppante de l’Église. Un tel acte accompli 
en situation de remariage imposerait au Christ en quelque sorte un 
signe sacramentel contraire à son propre témoignage. C’est pourquoi 
l’Église a toujours maintenu une limite à l’égard des divorcés rema-
riés, sans les exclure de la communauté, ni de la participation à l’as-
semblée eucharistique et aux activités communautaires17. Dans les 
circonstances actuelles, faudrait-il outrepasser cette limite au nom 
d’une pastorale renouvelée de la miséricorde ? Voilà la question que 
beaucoup se posent à l’heure actuelle et qu’il faut traiter à la lumière 
de la dimension ecclésiale des sacrements.

3. Ouvertures pour une conversion pastorale axée 
sur la miséricorde pour les familles d’aujourd’hui

Le prochain Synode romain des Évêques aura comme tâche d’exami-
ner la situation des familles d’aujourd’hui et d’offrir des orientations pas-
torales capables de fortifier les couples demeurés fidèles malgré tous les 
vents contraires, de guérir des personnes blessées par un échec de l’amour, 
de secourir les familles en situation irrégulière qui aspirent toutefois à une 
vie de grâce authentique.

Parmi ces personnes, il y a évidemment les divorcés remariés qui sont 
encore nombreux mais qui diminuent à cause de l’évolution actuelle af-
fectant le mariage comme valeur sociale et la perte du sens même du ma-
riage comme union d’un homme et d’une femme. Beaucoup de gens au-
jourd’hui ne se marient pas, ils se limitent à cohabiter pour un temps plus 
ou moins long, selon la force des sentiments et les circonstances de la vie.

Une pastorale de la miséricorde doit d’abord s’intéresser à sauver 
l’homme et la femme de la peur de s’engager, qui fait grandement obsta-
cle à toute recherche de bonheur. Seule une nouvelle annonce du Christ 
Sauveur peut libérer l’humanité du vide de sens que représente la peur 
d’aimer comme le Créateur et le Rédempteur l’ont établi et restauré. Il 
16 Voir Matthieu 19, 9 ; Marc 10, 11-12 ; 
Luc 16, 18 ; 1 Corinthiens 7, 10-11.39.

17 Voir Jean-Paul II, FC, 22 novembre 
1981, n. 84 ; Benoît XVI, Sacramentum 
Caritatis, 27-29.
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faut se souvenir ici de l’héritage de Jean-Paul II, le pape de la famille, que 
le Synode pourrait enfin remettre adéquatement en circulation au moyen 
d’une pastorale organique de l’initiation chrétienne, de la préparation au 
mariage et de l’accompagnement des familles.

Quant aux personnes divorcées remariées qui aspirent à une régulari-
sation de leur participation à la vie ecclésiale, il faut certes accueillir cha-
leureusement leur disponibilité pour un cheminement de conversion, de 
pénitence et de croissance spirituelle. Tout en respectant soigneusement 
la diversité des situations et des responsabilités dans les cas d’échecs du 
mariage non susceptibles de solution juridique adéquate, il faut les aider 
à restaurer leur vie d’union au Christ dans leurs nouvelles circonstances, 
mais avec la limite qu’impose la vérité des sacrements de l’Église.

3.1 L’ampleur de la miséricorde non sacramentelle

Ces couples en situation irrégulière en éprouvent évidemment une peine, 
mais il est possible de limiter cette peine par une annonce renouvelée de 
la miséricorde hors du cadre proprement sacramentel. Le Christ a été en-
voyé parmi nous pour réconcilier le monde avec Dieu par sa croix, sa mort 
et sa résurrection. Le monde est déjà réconcilié avec Dieu par l’accomplis-
sement du mystère pascal du Christ. La mission de l’Église est de témoi-
gner de cet événement, par l’annonce du kérygme et l’administration des 
sacrements. L’Église n’a toutefois pas la gestion exclusive et exhaustive de 
la miséricorde. Au contraire elle n’est qu’un signe levé devant les nations 
pour témoigner que cette miséricorde divine concerne toute l’humanité.

L’Église proclame une vérité déjà acquise et elle confirme par des signes 
sacramentels cette miséricorde qui déborde le cadre des signes et même 
les frontières de l’Église. Il faut donc dire et redire aux divorcés remariés, 
repentis de leurs fautes et incapables d’abandonner une nouvelle union, 
que la miséricorde de Dieu les rejoint intimement dans leur nouvelle si-
tuation « s’ils persévèrent dans la prière, la pénitence et la charité » (FC, 
84), sans toutefois les autoriser à témoigner publiquement par la commu-
nion eucharistique.

La raison de cette limite au plan sacramentel a été évoquée plus haut. Il 
s’agit de la vérité du témoignage du Christ que leur nouvelle situation ne 
permet plus d’exprimer authentiquement puisque la nouvelle union est 
en contradiction avec l’amour du Christ fidèle jusqu’à la mort. Il ne s’agit 
pas d’un manque de miséricorde de la part de l’Église si elle n’autorise pas 
l’absolution sacramentelle et la communion eucharistique, même après 
une conversion authentique des personnes divorcées et remariées. Il s’agit 
de la fidélité du Christ à son propre témoignage que l’Église ne se sent pas 
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libre de modifier sous peine de trahir la vérité qui fonde l’indissolubilité 
du mariage.

Cette limite douloureuse n’empêche pas la miséricorde d’atteindre réel-
lement le cœur et l’âme des personnes en situations irrégulières. Elle 
n’équivaut pas à déclarer que ces couples vivent en état de péché mor-
tel et que pour cette raison morale la communion leur serait refusée. 
Ils peuvent se repentir sincèrement et obtenir le pardon, sans toutefois 
pouvoir jouir de la consolation du signe sacramentel. La raison de cette 
limite, je le répète, n’est pas d’abord morale, elle est sacramentelle. Leur 
second mariage demeure un obstacle objectif qui ne leur permet pas de 
participer en vérité au témoignage public de la sacramentalité du Christ 
et de l’Église.

3.2 Communion spirituelle et communion sacramentelle

Les divorcés remariés peuvent toutefois demander humblement la grâce 
d’être unis au Christ même sans les signes sacramentels. L’essentiel de la 
grâce sacramentelle peut être communiqué à ces couples sous forme de 
« communion spirituelle », qui n’est pas un pâle succédané de la commu-
nion sacramentelle, mais plutôt une dimension de celle-ci. Car toute com-
munion sacramentelle au Corps et au Sang du Christ doit d’abord être 
l’expression d’une communion spirituelle, c’est-à-dire de l’état de grâce 
que la communion eucharistique nourrit et intensifie. En dehors de cette 
communion spirituelle, l’Apôtre saint Paul nous rappelle que « celui qui 
mange et qui boit mange et boit son propre jugement s’il ne discerne pas 
le corps du Seigneur » (1Corinthiens 11, 29).

L’annonce de la miséricorde par l’Église doit donc d’abord clarifier ce 
point et réaffirmer l’accès des divorcés remariés à cette dimension spiri-
tuelle de la communion sacramentelle. Elle doit en outre élargir encore 
davantage le sens de la communion sacramentelle à la lumière des ou-
vertures créées par le concile Vatican II à propos de la sacramentalité de 
l’Église. De fait il y a un lien inséparable entre la communion au Corps 
eucharistique du Christ et la communion à son corps ecclésial. On ne 
peut dire Amen au Corps du Christ reçu en communion sans accueil-
lir en même temps son corps ecclésial, sans un engagement à la charité 
envers tous les membres de ce corps. De ce point de vue il faut aider les 
fidèles à apprécier toutes les facettes de la communion sacramentelle, celle 
de la participation à l’Assemblée liturgique par exemple, qui permet d’of-
frir avec tous le Sacrifice du Christ, celle de la fraternité vécue à l’occasion 
d’activités communautaires ou d’initiatives en faveur des pauvres.

Tout comme dans le cas des non chrétiens ou des autres chrétiens où 
Dieu n’est pas lié à l’ordre sacramentel, ainsi dans le cas des fidèles qui 
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souffrent d’un handicap sacramentel, la miséricorde de Dieu agit quand 
même intérieurement dans leur vie. Ces fidèles continuent de porter té-
moignage à la fidélité absolue du Christ précisément en s’abstenant de 
communier sacramentellement, par respect pour le partenaire divin qui 
n’a pas rompu la première union malgré l’échec du couple. Vouloir com-
munier à tout prix signifierait imposer à ce partenaire divin de participer 
à un faux témoignage.

Sauf dans des cas vraiment exceptionnels où la voie juridique d’une 
reconnaissance de nullité est impossible, mais où la conviction pasto-
rale existe d’une telle nullité, je ne vois pas comment un cheminement 
pénitentiel de personnes authentiquement mariées, divorcées et rema-
riées puisse rendre possible l’accès à l’absolution et à la communion sa-
cramentelle. Il me semble capital que les cas exceptionnels concernent 
exclusivement le domaine d’une conviction de nullité et non celle d’une 
véritable conversion après l’échec d’un premier mariage sacramentel18. Il 
n’y a pas de conversion qui puisse changer l’effet premier du sacrement, le 
lien conjugal, qui est indissoluble parce que lié au témoignage du Christ 
lui-même. Agir autrement serait professer verbalement l’indissolubilité 
du mariage et la nier dans la pratique, semant alors la confusion dans le 
peuple de Dieu, notamment chez les personnes qui ont sacrifié des op-
portunités de refaire leur vie par fidélité au Christ.

Les nouvelles ouvertures pour une pastorale de la miséricorde doivent 
donc s’inscrire dans la continuité de la doctrine traditionnelle de l’Église 
qui est en elle-même une expression de la miséricorde divine et ce, jusque 
dans les limites imposées à la réception des sacrements. Car l’Église, 
Épouse du Christ, se soucie du bonheur de ses enfants qui ne se trouve 
nulle part ailleurs que dans la vérité de l’Alliance. En conséquence, sa pas-
torale de la miséricorde se tient ou s’écroule à partir de là.

Sa créativité pastorale à l’égard des problèmes du mariage et de la famille 
doit élargir la perspective de la communion sacramentelle en fonction de 
la sacramentalité de l’Église ; réaffirmer la possibilité d’une vie de grâce 
authentique même sans une pleine participation à l’ordre sacramentel ; 
inviter les personnes en toutes sortes de situations irrégulières à ne pas 
s’éloigner de la communauté, à s’y engager fraternellement et à se souvenir 
toujours que « la charité couvre une multitude de péchés » (1Pierre 4, 8) 
et que la communion à l’Eucharistie peut passer par d’autres formes de 
dévotion eucharistique qui nourrissent la communion spirituelle : pro-
cessions, adoration eucharistique, visite au Saint Sacrement, etc. Bref, ne 

18 Je me limite ici à circonscrire 
le domaine où des exceptions sont 
possibles, car il faudrait un tout autre 
développement pour donner des 

exemples, préciser les critères et les 
procédures, déterminer les conditions 
et les responsabilités face aux décisions 
pastorales impliquées.
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nous laissons pas enfermer dans une vision étroite de la communion aux 
divorcés remariés, mais cherchons en même temps à faciliter la résolution 
des cas de nullité.

3.3 Critères d’invalidité du mariage sacramentel

Le travail des tribunaux matrimoniaux est essentiel aujourd’hui plus que 
jamais pour discerner les cas d’invalidité du mariage à partir de l’examen 
de la vérité du lien conjugal sur laquelle repose la reconnaissance ou pas 
de sa nullité. Ce travail doit se faire avec objectivité et impartialité, dans 
un esprit authentiquement pastoral, ayant en vue la fidélité de l’Église au 
mystère de l’Alliance et la loi suprême du salut des âmes.

Le pape Benoît XVI a soulevé à quelques reprises la question du rapport 
entre la foi et le sacrement, puisque les situations pastorales d’aujourd’hui 
nous placent souvent devant des baptisés non croyants. Comment déter-
miner la limite où l’absence de foi invalide le sacrement ? Suffit-il toujours 
que les requérants soient des baptisés et aient une vague « intention de 
faire ce que fait l’Église ? » Voilà une question complexe qui mérite l’atten-
tion et la recherche de critères appropriés.

L’examen canonique prématrimonial explore l’intention des futurs 
époux de s’engager en reconnaissant les finalités propres du mariage, qui 
correspondent aux biens définis par la Tradition depuis saint Augustin : 
fidélité (fides), procréation (proles) et indissolubilité (sacramentum). Le re-
fus formel de ces finalités n’autorise pas la célébration du sacrement, car le 
consentement des époux serait invalide parce qu’il ne correspondrait pas 
à la nature du contrat matrimonial et donc du sacrement. À ce propos, 
le bienheureux Jean-Paul II a précisé, en 2003, « qu’une attitude des fu-
turs époux ne tenant pas compte de la dimension surnaturelle du mariage 
peut le rendre nul uniquement si elle porte atteinte à la validité sur le plan 
naturel, sur lequel est placé le signe sacramentel lui-même19 ».

Le pape Benoît XVI invite toutefois à poursuivre la réflexion sur le bo-
num conjugum et il montre l’importance de la charité fondée sur la foi 
pour sa réalisation authentique : « dans l’intention des époux chrétiens de 
vivre une véritable communio coniugalis se trouve un dynamisme propre à 
la foi, selon lequel la confessio, la réponse personnelle sincère à l’annonce 
salvifique fait participer le croyant au mouvement d’amour de Dieu20 ». 
L’absence de foi vivante affecte cette participation et donc le bonum co-
niugum ; elle peut même dans certains cas vicier le consentement : « par 
exemple, dans l’hypothèse de subversion de la part de l’un d’eux, à cause 

19 Jean-Paul II, Discours à la Rote 
romaine, 30 janvier 2003

20 Benoît XVI, Discours à la Rote 
romaine, 26 janvier 2013.
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d’une conception erronée du lien nuptial, du principe de parité, ou bien 
dans l’hypothèse de refus de l’union à deux qui caractérise le lien matri-
monial, en rapport avec l’exclusion coexistante possible de la fidélité et de 
l’usage de la copule accomplie humano modo21 »

Les tribunaux ecclésiastiques sont familiers de ces critères de discerne-
ment mais la question du rapport entre la foi et le sacrement mérite encore 
d’être approfondie. Doit-on requérir un minimum de foi chez les fiancés 
pour la validité du sacrement ? Le fait qu’ils fassent la demande suffit-il 
pour qu’on juge qu’ils ont « l’intention de faire ce que fait l’Église ? » Il n’y 
a pas de réponse abstraite à ces questions car chaque cas doit être traité 
pour lui-même. Compte tenu du rôle de l’Église dans la célébration des 
sacrements, que nous avons évoqué plus haut, je dirais qu’il suffit de pro-
céder par voie négative, c’est-à-dire de refuser l’accès au sacrement (ou plus 
tard de reconnaître la nullité du mariage) si les fiancés ne se reconnaissent 
pas membres de l’Église par leur baptême, s’ils se déclarent ouvertement 
incroyants et/ou ne manifestent aucun intérêt à suivre un certain parcours 
de préparation au-delà d’une rencontre jugée comme une pure formalité 
juridique. Le dialogue pastoral avec les requérants, mené avec respect et 
cordialité, doit alors leur faire comprendre l’obligation de l’Église à l’égard 
de la vérité des sacrements de la foi.

En tout état de cause on ne doit pas sous-estimer le potentiel évangélisa-
teur que représente une requête de célébration du mariage à l’Église. Car 
peu de situations humaines sont aussi propices à l’annonce de l’Évangile 
et à la rencontre du Christ que l’événement de l’amour entre un homme et 
une femme qui leur fait expérimenter quelque chose du mystère de Dieu 
qui est Amour.

Conclusion

La question du mariage retient l’attention de l’Église depuis le concile 
Vatican II parce que l’avenir de l’évangélisation de l’humanité passe par 
la famille.

Cette conviction maintes fois exprimée par Jean-Paul II s’appuie sur le 
rôle du mariage et de la famille dans la sacramentalité de l’Église, dont la 
mission comme Corps et Épouse du Christ est de répandre la commu-
nion trinitaire dans l’humanité. Cette sacramentalité s’articule autour des 
sept sacrements qui structurent le rapport d’Alliance entre le Christ et 
l’Église comme un mystère nuptial dont la fécondité jaillit de la célébra-
tion du Baptême et de l’Eucharistie.

21 Ibid.
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L’Église domestique fondée sur le sacrement de mariage s’inscrit dans 
cette architecture ecclésiale de la sacramentaire. Elle est évangélisée et 
évangélisatrice dans la mesure où la beauté de « sa communauté de vie et 
d’amour » laisse transparaître le témoignage de l’Amour trinitaire dans 
l’histoire, un peu comme la splendeur de la Sagrada Familia de Barcelone 
attire les regards du monde entier, fasciné par sa beauté et son origina-
lité. En conséquence, proclamons hautement et courageusement notre 
conviction que la famille est la grande ressource pour opérer une authen-
tique conversion pastorale dans une Église tout entière missionnaire.

En chaque famille fondée sur le mariage sacramentel des époux, le 
Christ et l’Église prolongent leur témoignage divin et humain d’amour 
indissolublement fidèle et fécond. Les fragilités, les fautes et les échecs 
de tant de couples aujourd’hui sont autant de motifs pour une annonce 
renouvelée de l’Évangile de la famille et pour une pastorale de la miséri-
corde qui apporte la paix, la réconciliation, et maints ressourcements à 
toutes les familles.

Stimulée par les débats en cours, la charité miséricordieuse des pasteurs 
sera d’autant plus efficace et consolatrice qu’elle s’appuiera sans ambiguï-
té sur la vérité de l’Alliance : la fidélité absolue du Christ et de l’Église, 
engagée en chaque mariage sacramentel, gage de bonheur et de joie pour 
l’humanité.

« Ce que Dieu a uni, que l’homme ne le sépare pas ! »
(Matthieu 19, 19, 6 ; Marc 10, 9).

Le Cardinal Marc Ouellet (né en 1944 au Québec) fut primat du Canada 
et archevêque de Québec de 2003 à 2010. Il est préfet de la Congrégation 
pour les Évêques.
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Dans son traité des sacrements, Hugues de Saint-Victor (1096-
1141) s’interroge sur l’expression sacramentum fidei  : un pre-

mier sens se réfère au baptême et aux autres sacrements ; mais l’ex-
pression peut aussi indiquer la foi en tant que sacrement, c’est-à-dire 
dans la mesure où elle possède une structure sacramentelle1  : elle 
préfigure et anticipe, sur le mode d’un symbole réel, la rencontre 
pleine et définitive avec Dieu.

Pour Hugues, la foi n’est pas comprise comme la conviction auto-
nome de l’individu isolé. Si elle est la réponse à notre rencontre avec 
la Parole de Dieu, dans la situation concrète de notre corps et de 
notre temps, c’est bien cela qui nous est rappelé par les sacrements : 
comme les sacrements s’enracinent dans la chair pour nous commu-
niquer la vie qui jaillit du Corps du Christ, ainsi la foi – parce qu’elle 
naît de la rencontre avec la Parole incarnée – est étroitement liée à 
la perception sensible par laquelle l’homme s’inscrit dans le monde ; 
l’encyclique du pape François Lumen Fidei a confirmé ce double lien : 
« S’il est vrai que les Sacrements sont les Sacrements de la foi, il faut 
dire aussi que la foi a une structure sacramentelle » (LF 40).

Le rapport entre foi et sacrement devient ainsi important non seu-
lement pour une théologie des sacrements, mais aussi pour la théo-
logie de la foi. Je me concentrerai sur un point précis : quel est le rôle 
de la foi dans la célébration du mariage2 ?

Lorsqu’on insiste sur la nécessité de la foi pour que le mariage chré-
tien soit valide, on souligne d’habitude que tout sacrement est sacre-
ment de la foi. Mais en disant cela, on ne parle pas de l’autre versant 
de la relation : la foi est sacramentelle, elle aussi doit se comprendre 
selon la logique des sacrements. Et le mariage étant un sacrement, 
la foi aura des traits communs avec la structure de l’amour conjugal. 
Il serait unilatéral d’insister sur la nécessité de la foi pour le ma-

Sacramentum fidei – foi et mariage

1 Voir texte 1, en appendice.
2 Je me permets de renvoyer à 
J.  Granados, Una sola carne en un 

solo Espíritu: teología del matrimonio, 
Palabra, Madrid, 2014, p. 255-267, (avec 
bibliographie).

José 
Granados
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riage sans se demander comment le mariage nous aide à mieux com-
prendre ce qu’est la foi.

Concrètement, je veux montrer comment deux traits spécifiques du 
mariage éclairent singulièrement l’acte de foi : le rapport du mariage 
avec la création, et sa dimension ecclésiale. La foi aussi devra avoir 
des racines dans l’expérience originelle de l’homme créé et être en 
étroite connexion avec la communion ecclésiale. C’est ici une voie fé-
conde pour comprendre le lien entre foi et mariage.

Cela concerne d’abord les baptisés dont la foi est pauvre, et qui s’ap-
prochent de la célébration – mais avec la baisse de la pression sociale 
pour un mariage religieux, ces cas diminuent un peu partout. L’inté-
rêt de notre approche peut au contraire être positif : souligner le rap-
port entre foi et mariage devient essentiel pour la Nouvelle Évangé-
lisation. La famille, en effet, possède tant de traits qui appartiennent 
à l’horizon de la foi (Lumen Fidei 52).

Il ne s’agit donc pas seulement de renforcer la foi pour enrichir le 
consentement matrimonial ; mais aussi de renforcer les expériences 
de la famille afin que puisse mûrir la foi. De la sorte, la solution pour 
les cas difficiles pourra provenir du cœur de la proposition chré-
tienne, et non d’une “mondanisation” de l’amour, d’une adaptation à 
la mentalité actuelle favorable au divorce.

Après avoir considéré brièvement les fondements bibliques de la 
sacramentalité du mariage (1), je passerai à son rapport particulier 
avec la création (2 et 3) et avec l’Église (4). À partir de là, on pourra 
déterminer le rôle de la foi dans l’acte du consentement matrimonial 
(5) et en tirer les conséquences pastorales (6).

1. L’Écriture : Matthieu 19, 8-9, Éphésiens 5, 
21-32 et sv. : le mariage enraciné dans 
l’expérience du corps physique et ecclésial

Deux textes sont fondamentaux pour comprendre la sacramentali-
té du mariage : Matthieu 19,8-9 et Éphésiens 5,21-32.

En Matthieu 19,8-9, le Seigneur inscrit la nouveauté de sa personne 
et de sa prédication (nouveauté contenue dans la formule  : ”Moïse 
vous a permis … [moi] je vous dis ») en affirmant l’indissoluble una 
caro de la Création. Le Christ, en apportant la dernière et défini-
tive annonce de la fidélité de Dieu, ouvre la voie vers cette origine où 
se trouvent les fondements de l’expérience humaine de l’amour. La 
sacramentalité du mariage est marquée par ce double rapport (avec 
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l’origine, et avec la nouvelle plénitude de Jésus) : le mariage est préci-
sément le sacrement pour lequel le langage de la création est accueilli 
dans l’horizon de la rédemption. La vie nouvelle apportée par Jésus 
ne peut se vivre si l'on n'y intègre pas cette dimension originelle du 
rapport vécu dans la chair, qui est constitutive des expériences fami-
liales.

Saint Paul (Éphésiens 5, 21-32), relie cette una caro de la Genèse 
à l’una caro du Christ et de l’Église. Les mariages entre chrétiens 
tiennent une place singulière : puisqu’ils appartiennent, par leur bap-
tême, au Corps du Christ (Éphésiens 5, 30 : « Nous sommes membres 
de son corps »), les chrétiens ne peuvent s’unir en une seule chair qu’à 
la manière de la chair du Christ avec l’Église ; c’est de cette manière, 
dans leur appartenance au corps du Christ, qu’ils sont rendus ca-
pables de représenter dans leur amour l’amour entre Jésus et son 
Église, comme le leur demande Paul.

En Éphésiens 5, 21-32, donc, pour comprendre l’unité de la création 
et de la rédemption dans le mariage, l’appartenance à l’una caro de 
Jésus et de l’Église rend nouvelle l’una caro des époux, en la scellant 
de la même indissolubilité que l’amour du Christ pour les siens. Ce 
contexte ecclésial est aussi présent en Matthieu (19,1 sv) : la dureté de 
cœur intéresse non l’individu, mais tout le peuple3 ; par conséquent, 
la rédemption apportée par Jésus ne pourra être vécue qu’à l’inté-
rieur de ce nouvel Israël qu’est l’Église. Le mariage n’est jamais une 
question privée – au contraire, on trouve en lui le génome de la vie 
ecclésiale et publique –et il est juste que tout ce qui le concerne ait 
une dimension communautaire.

Pour comprendre le sacrement du mariage, le temps de la création 
tout comme le temps de l’Église sont des éléments essentiels du rap-
port entre foi et sacrement.

2. Le mariage, entre nature et révélation

Parmi ceux qui ont insisté sur le rôle de la foi dans le mariage, figure 
Eugenio Corecco4. Il part de la formule ius divinum, sive naturale, sive 
positivum (« droit divin, soit naturel soit positif ») comme présentant 
les deux moments de l’institution divine du mariage : dans la créa-

3 J. Marías, “Matrimonio y divorcio”, 
en Sobre el cristianismo, Planeta, Madrid 
2000, p. 90-99.
4 E. Corecco, “Il sacramento del 
matrimonio : cardine della costituzione 
della Chiesa”, en Id., Ius et Communio, 

vol. II, 564-591, p. 573. Le canoniste 
Eugenio Corecco (1931-1995), évêque de 
Lugano, en Suisse (de 1986 à sa mort), 
a appartenu aux rédactions italienne et 
francophone de Communio.
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tion (accessible à la raison humaine) et dans la révélation (accessible 
à la foi). Ces deux moments, dit-il, se sont articulés au fil de l’histoire 
de sorte que le moment du ius positivum, propre à la révélation bi-
blique, a perdu progressivement sa force tandis que le moment natu-
rel, héritage de la philosophie grecque, en gagnait.

E. Corecco a raison de signaler que dans la théologie néoscolastique 
du mariage, la grâce se mesure à partir des propriétés naturelles, du 
domaine de l’éthique philosophique5. On acceptait l’unité des deux 
moments, mais tout semblait se réduire dans la pratique au jus natu-
rale. Cette approche est déficiente : elle ne part pas de la Révélation, 
et ne discerne pas bien ce qu’il y a de spécifiquement chrétien dans 
le sacrement de mariage. E. Corecco demande alors s’il ne faudrait 
pas partir plus clairement du ius positivum, qui ne se connaît que par 
la Révélation. Ce qui implique de déterminer à partir de la foi les 
conditions pour établir la validité du sacrement6.

Il faut cependant répondre à cela que le ius divinum naturale, en tant 
que ius associé à la création, ne procède pas seulement de la philoso-
phie grecque, mais possède aussi des racines dans la Bible. L’Écri-
ture, en effet, ne se borne pas à faire connaître la Révélation de Dieu 
dans l’histoire, mais aussi sa présence constante dans la création7. 
La nature n’est donc pas une nature métaphysique abstraite (comme 
semble le penser Corecco), mais plutôt l’expression de la procession 
originelle du tout à partir du Créateur ; les lois naturelles se com-
prennent à partir de la fidélité du Créateur à son œuvre. Voilà pour-
quoi le mariage naturel lui-même contient une référence à Dieu, à 
« ce que Dieu a uni », et ne saurait se réduire à un contrat qui naît 
uniquement de la volonté de l’homme et de la femme8. Dans l’amour 
conjugal naturel, l’homme et la femme s’ouvrent à un mystère qui les 
précède, les embrasse et les élève au-dessus d’eux-mêmes.

Dans la mesure où il tend originellement vers Dieu, ce mystère vise 
dès le début la plénitude de la manifestation du Père dans le Christ, 
récupéré et dévoilé en plénitude dans la Révélation chrétienne. La 
nature est ainsi toujours considérée dans sa réalité concrète histo-
rique, provenant de Dieu (nature, de nasci, naître) : elle tend vers une 
plénitude en communion avec Lui. C’est ainsi que Jésus a pu assu-
mer l’amour humain, non seulement pour le porter à sa plénitude (en 
5 Voir, par ex., F. Solá, “De 
matrimonio”, in Patres Societatis Iesu 
Facultatum Theologicarum in Hispania 
Professores, Sacrae Theologiae Summa, 
vol. IV, BAC, Madrid 1953, p. 831.
6 E. Corecco, “Il sacramento del 
matrimonio”vol. II, p. 586.

7 Voir à ce propos C. Westermann, 
Der Segen in der Bibel und im Handeln 
der Kirche, C. Kaiser, Munich, 1968. 
8 Contrairement à ce que semble 
penser E. Corecco, “Il sacramento del 
matrimonio”, op. cit., vol. II, p. 582.
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tant que « point omega de la Création »), mais aussi pour se montrer 
comme son Seigneur originel, « point alpha de l’histoire, » offrant 
aux chrétiens la clé pour vivre pleinement la dimension du mariage 
dans la Création.

Il s’ensuit que le chemin propre de la foi ne passe pas seulement par 
un approfondissement du ius divinum positivum, mais aussi par un 
retour à la nature du mariage (ius divinum naturale). Par conséquent, 
pour accroître la foi, il faut suivre les deux voies : la révélation de la 
plénitude des temps en Jésus, et l’exploration de l’expérience origi-
nelle de tout homme, que Jésus a récapitulée. Insister sur la foi en 
négligeant la nature pourrait faire perdre également la foi et sa vérité 
concrète, selon des formes gnostiques de christianisme.

La double crise de la foi et de la famille dans les sociétés occidentales 
vient confirmer cette connexion, de deux manières : la sécularisation 
fait perdre les valeurs familiales, mais l’inverse est vrai9. Devant la 
sécularisation, il faut donc non seulement reprendre la question de 
la foi, mais aussi la vérité humaine naturelle sur le mariage. La sécu-
larisation n’est pas équivalente à une naturalisation du mariage. Au 
contraire, la sécularisation s’effectue en refusant de reconnaître au 
mariage sa nature, le ramenant à un contrat, c’est-à-dire au mariage 
civil comme on l’a compris à partir de la Révolution française.

En conclusion, je suis d’accord avec E. Corecco sur la nécessité 
de prendre comme point de départ l’annonce de Jésus. Toutefois, 
c’est cette annonce même, lorsqu’elle se réfère au mariage, qui nous 
parle de sa nature originelle, selon la parole sur le retour à l’origine 
formulée dans Matthieu 19,1 sq et la citation de Genèse 2,24 dans 
l’Épître aux Éphésiens 5,32. Le rapport entre nature et sacrement reste 
donc toujours à double sens, il est impossible d’unifier les deux temps 
en un seul. Jésus a révélé la plénitude de l’amour sponsal précisément 
à travers un retour au commencement, qui permet aux chrétiens de 
vivre en plénitude le pacte naturel. Ce pacte naturel sera toujours 
un point de référence pour la théologie et pour le droit canonique 
et prendre en compte cette référence ne signifie pas diluer la vision 
théologique, mais l’approfondir selon la parole de Jésus et de Paul, en 
évitant ainsi des déviations spiritualistes et gnostiques.

3. Le contrat et le sacrement sont indissociables

L’unité dynamique de ces deux temps nous permet de comprendre le 
caractère indissociable du contrat et du sacrement pour les baptisés, 
9 Voir M. Eberstadt, How the West 
Really Lost God, Templeton Press 2013.
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essentiel pour comprendre le rapport entre mariage et foi. Du fait de 
cette inséparabilité, il est impossible que les futurs époux contractent 
uniquement un mariage naturel, sans que cette union soit un sacre-
ment. Il faut donc clarifier les raisons de cette inséparabilité.

L’Église des origines n’a jamais demandé un rite spécial pour la 
validité du sacrement du mariage. Les théologiens scolastiques ont 
considéré que le septième sacrement était singulier, parce qu’en lui, 
l’union naturelle même de l’homme et de la femme signifiait et conte-
nait le mystère chrétien. La question se pose surtout dans le contexte 
du conflit entre l’Église et l’État moderne sur l’autorité du mariage 
et la prétention régalienne de réserver à l’État le contrat naturel, qui 
serait ensuite élevé au statut de sacrement par l’Église10. En condam-
nant cette position, l’Église voulait affirmer que sa mission n’est pas 
extérieure à l’ordre social, mais que, par son autorité sur le mariage, 
elle possède des effets concrets pour le bien commun ; la connexion 
entre mission ecclésiale et société est une conséquence du rapport 
étroit entre grâce et nature.

La thèse refusée par le Magistère est celle d’une séparabilité absolue 
entre les deux moments, qu’elle soit déterminée par les époux eux-
mêmes ou par l’État. Mais le Magistère n’a pas condamné la thèse 
d’une séparabilité per accidens et non per se, qui serait permise par 
l’Église dans des circonstances déterminées11. Il y a toutefois de 
bonnes raisons théologiques pour soutenir que l’inséparabilité entre 
pacte naturel et sacrement est absolue, un mariage simplement na-
turel est donc impossible entre deux baptisés non seulement par la 
loi de l’Église, mais en raison de la nature même de la rédemption 
portée à son accomplissement par Jésus.

Qui a rencontré le Christ a rencontré l’eschaton, « celui qui est der-
nier et définitif », l’événement insurpassable de l’amour de Dieu 
dans l’histoire, que rien ne peut dépasser. En outre, Jésus, en révé-
lant l’accomplissement de l’histoire, révèle aussi l’origine de toute la 
création : Il est le dernier et définitif parce qu’Il assume en soi aussi 
l’origine  : une fois que l’on a rencontré Jésus, que l’on a été touché 
et transformé par Celui qui se révèle le principe et la fin de tout, 
il n’est plus possible de revenir en arrière. C’est parce qu’Il révèle le 
fondement premier qu’il n’est plus possible maintenant de revenir à 

10 Pie VI, Deessemus nobis, DH 2598 ; 
Pie IX, Syllabus 1864, prop. 66 et 73 
(DH 2966 ; DH 2973) ; Léon XIII, 
Arcanum, DH 3144-3146 ; Lettre aux 
Evêques de Vénétie Il divisamento, 
8 février 1893, ASS 25 (1892-1893) 

459-474 ; Pie XI, Casti Connubii, AAS 
22 (1930) 552. Voir l'article de Mgr 
Laffitte dans ce cahier.
11 E. Corecco, “Il sacerdote, ministro 
del matrimonio ? ”, La Scuola cattolica 98 
(1970) 343-372 ; 427-476.
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un passé antérieur à sa venue, il n’est pas possible de vivre la réalité 
naturelle comme on vivait avant la rencontre avec le Christ.

Accepter la séparabilité (du moins en certains cas) du contrat et 
du sacrement voudrait dire que l’on accepte (dans ces cas détermi-
nés) que quelqu’un qui a trouvé le Christ puisse revenir à la réali-
té de la Création, comme si le Christ n’était pas passé dans sa vie ; 
la rencontre avec le Christ n’atteindrait pas radicalement la totalité 
de la vie humaine, et des domaines resteraient qui ne seraient pas 
transformés radicalement par Jésus. Et ces domaines ne seraient pas 
des zones accessoires de la vie humaine, il s’agit de ce qui constitue 
l’identité personnelle. Le mariage n’est pas n’importe quelle réalité 
créée, sans rapport avec l’identité et la vocation de la personne, qui 
pourrait rester hors du salut de l’homme ; il s’agit au contraire du 
centre, là où l’identité de la personne se définit dans son enracine-
ment corporel dans le monde, dans sa rencontre avec les autres et 
dans son ouverture à la transcendance de Dieu.

Les domaines que touche le mariage sont, en outre, ceux-là même 
que le Christ a assumés pour partager notre vie et nous apporter la 
plénitude du salut de Dieu. Jésus peut-il ne pas transformer notre 
présence corporelle au monde, dans son ouverture vers l’autre et vers 
Dieu, quand c’est justement cette présence corporelle qu’il a assumée 
pour nous communiquer la vie de Dieu ?

Une fois affirmée la thèse de l’inséparabilité, il faut répondre à une 
objection. Que se passe-t-il si deux baptisés refusent le Christ, de 
sorte qu’ils ne veulent pas contracter le mariage du point de vue du 
Christ ? Perdraient-ils alors un droit naturel fondamental qui est le 
leur, celui de pouvoir se marier ? Il faut dire que, en ce cas, il n’est pas 
surprenant que l’on perde le droit naturel au mariage : qui a trouvé 
Jésus gagne tout : même sa nature, son origine, son passé ; mais si, 
une fois rencontré le Christ, on abandonne la foi, alors on perd aussi 
l’accès à l’origine tel qu'on le vivait avant de trouver le Christ.

Soulignons que des baptisés qui tiendraient le mariage pour une 
réalité strictement naturelle, en refusant explicitement son lien avec 
le Christ, ne le comprendraient pas pour autant comme le font des 
non croyants : une chose en effet est de vivre la nature avec une ou-
verture possible vers le Christ, avant de le trouver ; une autre est de 
s’approcher de la nature en opposition au Christ. Un refus direct du 
Christ rendrait impossible aux futurs époux de vivre le mariage dans sa 
dimension naturelle, parce qu’ils nieraient justement un élément in-
trinsèque du mariage naturel : l’ouverture, même inconsciente, vers 
une définitive plénitude dans le Christ.
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12 Voir texte 2, en appendice.
13 Sur le rôle de l’Esprit sur l’una caro, 
qui complète ce que nous disons sur 
la dimension ecclésiale du mariage, 
J. Granados, op. cit., p. 359-382 ; 

M.  Ouellet, “The Holy Spirit, Seal 
of the Conjugal Covenant”, in Id., 
Divine Likeness. Toward a Trinitarian 
Anthropology of the Family, Eerdmans, 
Grand Rapids, 2006, p. 79-101.

Il faut réaffirmer sans faille la thèse de l’inséparabilité absolue entre 
contrat et sacrement pour les baptisés. Celle-ci dépend de l’unité intrin-
sèque de la nature et de la grâce propre à la plénitude des temps qu’ap-
porte Jésus, parce qu’il récupère radicalement l’origine et transforme 
irréversiblement la vie chrétienne dans ses strates les plus profondes. 
La pratique séculaire de l’Église, qui a accepté la sacramentalité du 
mariage entre les baptisés, sans requérir un rite déterminé pour sa 
validité, tout comme la doctrine de l’irréversibilité du baptême (qui 
touche l’identité la plus profonde de la personne), viennent confirmer 
cette conclusion théologique.

4. L’enracinement ecclésial du mariage

Comment l’enracinement dans le Christ rend-il possible un ma-
riage sacramentel ? Selon Éphésiens 5, 21-33, la sacramentalité du 
mariage chrétien est liée à sa dimension ecclésiale. L’una caro des 
époux devient sacramentelle parce qu’ils appartiennent au Corps du 
Christ, à sa chair (Éphésiens 5,30). Le mariage des baptisés, leur deve-
nir una caro, est transformé par leur fait d’être membres du Christ. 
Configurés au Corps du Christ dans leur chair par le baptême, ils ne 
pourront s’unir en une seule chair que s’ils le font selon la mesure du 
Christ. C’est ainsi qu’ils seront rendus capables d’un amour nouveau, 
qui unit le Christ et l’Église ; et qu’ils pourront obéir à l’exhortation 
de Paul : aimer à la mesure du Christ et de son Épouse.

De surcroît, en raison du lien singulier avec le Christ et l’Église, 
les époux sont incorporés de manière nouvelle (maintenant comme 
una caro) à l’una caro ecclésiale, et contribuent ainsi à l’édifier. Voi-
là pourquoi on a pu décrire au Moyen-Âge (à partir de la doctrine 
augustinienne) la grâce matrimoniale comme “se faire membres du 
Christ”12. Si l’Église est structurée comme una caro, si être una caro 
(Épouse du Christ) contient sa définition fondamentale, alors le ma-
riage possède un don singulier pour édifier l’Église.

En conclusion : le mariage est sacrement parce que les baptisés ap-
partiennent au Corps du Christ et l’Église, et, dans le fait de s’unir, 
deviennent una caro à la manière du Christ et l’Église, édifiant ainsi, 
sous une forme spécifique, la communion de l’Église, una caro avec 
le Christ13.
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Cet enracinement ecclésiologique a clarifié une question impor-
tante dans le débat médiéval sur la consommation du mariage. 
Comme l’una caro ecclésiale est une communion dans la chair (parce 
que l’union du Verbe dans la chair à l’humanité est le présupposé de 
son don sur la Croix à l’Église), l’indissolubilité absolue n’advient que 
lorsque les époux s’unissent dans la chair. Le consentement matri-
monial constitue bien un véritable sacrement (mariage conclu) ; mais 
non un sacrement complet, parce que les époux ne s’appartiennent 
pas encore pleinement l’un à l’autre de la manière incarnée par la-
quelle le Christ et l’Église s’appartiennent.

Cet enracinement ecclésiologique du mariage peut éclairer la ques-
tion du rapport entre mariage et foi, au sens où par la foi nous nous 
incorporons pleinement à l’Église. Ce thème a été approfondi par la 
théologie et par le droit de deux façons :

a) La tradition théologique médiévale et la pratique canonique ont 
vu dans le « caractère baptismal14 » le minimum requis pour détermi-
ner l’appartenance à l’Église et la possibilité qui s’ensuit du mariage 
sacramentel. Thomas d’Aquin discute à cet égard le cas des héré-
tiques qui, même s’ils n’ont pas la rectitude de la foi, possèdent le 
sacramentum fidei (caractère baptismal), qui suffit pour la validité de 
leur mariage15.

b) À cette nécessité du caractère (la marque du baptême) est venue 
s’ajouter avec le temps une précision, reconnue par la jurisprudence 
canonique16, à savoir l’intention nécessaire des époux de recevoir le 
sacrement. Si les futurs époux s’opposent à l’intentio faciendi quod 
facit Ecclesia (« la volonté de faire ce que fait l’Église ») alors leur ma-
riage ne peut être considéré comme valide. Le raisonnement doit 
être comparé à celui qui est développé pour les autres sacrements 
en ce qui concerne l’intention du ministre. La question de l’intention 
se distingue de la demande sur la foi : un prêtre célèbre validement 
l’Eucharistie même s’il n’a pas la foi ; il suffit qu’il veuille faire ce que 
fait l’Église. D’après cette comparaison, on considère que le mariage 
est nul si l’on exclut, par un acte de volonté, vouloir accomplir dans le 
mariage l’acte que veut accomplir l’Église.

Faudrait-il demander quelque chose de plus aux futurs époux ? Le 
dernier argument que nous venons de signaler sur l’intention devrait 

14 Du grec charaktèr  : « marque », 
« empreinte ». Le caractère est l’effet 
premier et durable des sacrements non 
réitérables  : baptême, confirmation et 
ordre (NdE).

15 Saint Thomas d’Aquin, Super Sent, 
IV, d. 39, q. 1, a. 1, ad 5 (éd. Parma, col. 
1024-1025).
16 Voir texte 3, en appendice.

http://www.liturgiecatholique.fr/Caractere.html
http://www.liturgiecatholique.fr/Confirmation.html
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17 Voir texte 4, en appendice.
18 Voir texte 5, en appendice.

19 Né en 1936, Mgr Aymans a longtemps 
enseigné le droit canon à Munich.

être approfondi dans le cas du mariage. Les époux sont ministres, 
mais leurs actes humains sont aussi la matière du sacrement ; un mi-
nimum d’acceptation personnelle du sens sacramentel de l’acte qu’ils 
accomplissent (et donc un minimum de foi) semble alors nécessaire, 
outre l’intention de faire ce que fait l’Église.

La difficulté consiste à déterminer ce minimum de foi sans tom-
ber dans un subjectivisme qui mettrait en doute la validité de 
beaucoup de mariages et risquerait de discriminer beaucoup de 
chrétiens jugés arbitrairement mal préparés, selon ce qu’indiquait 
Familiaris Consortio 6817.

L’enracinement ecclésiologique du mariage permet d’envisager la 
question de manière plus convaincante. Il s’agit d’évaluer le mini-
mum de foi comme volonté d’appartenir à la foi de l’Église, d’être 
inclus en elle. Ce que l’on demande aux époux, c’est qu’ils veuillent 
se marier comme chrétiens, comme appartenant à la communauté 
ecclésiale, avec la conscience que leur mariage n’est pas une question 
privée. La solution se trouverait dans la ligne ouverte par le baptême 
des enfants  : celui-ci est possible, même si les enfants ne peuvent 
accomplir un acte individuel de foi, du fait d’une participation du 
baptisé à la grande foi de l’Église. Cependant, la comparaison avec le 
baptême vaut jusqu’à un certain point seulement : comme le mariage 
requiert le consentement personnel, il semble qu’il faille ajouter, par 
rapport au cas du baptême des enfants, la requête d’un consentement 
personnel de vouloir appartenir à la foi de l’Église. Ne pas avoir l’in-
tention de faire ce que fait l’Église devrait être interprété dans ce cas 
comme : ne pas vouloir se marier comme membres du Christ et de 
l’Église. On exige ainsi plus qu’une pure intention de faire ce que fait 
l’Église : on demande une implication dans la foi de l’Église, accepter 
d’être inclus dans la foi ecclésiale. On évite ainsi le risque d’évaluer 
les différents degrés de foi, en considérant que la foi est une pour 
tous les membres du corps du Christ. L’acceptation de la forme cano-
nique du mariage, si elle n’est pas feinte, serait une preuve suffisante, en ce 
cas, de ce minimum requis pour la validité du consentement, parce que ce 
qu’on demande n’est pas un niveau personnel important de foi, mais 
l’acceptation à entrer dans ce grand sujet de la foi qu’est l’Église18. L’ex-
pression “minimum de foi” n’implique pas alors différents niveaux de 
foi, mais se réfère plutôt à un noyau central de la foi, à une dimension 
essentielle de la foi, qui est son insertion dans la foi de l’Église.

Cette thèse pourrait, je pense, nous aider à examiner une hypothèse 
suggérée par Winfried Aymans19, à propos du mariage des baptisés 
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non catholiques. Selon Aymans, Vatican II affirme que les chrétiens 
non catholiques s’incorporent à l’Église non par une union directe 
avec l’Église catholique, comme l’indiquait le code de 1917, mais à 
travers leurs Églises ou communautés ecclésiales20. Cette nouvelle 
perspective, explique-t-il, nous invite à regarder différemment le ma-
riage de baptisés appartenant à des communautés ecclésiales où l’on 
a perdu la foi dans la sacramentalité du mariage. Comme il s’agit, ob-
jectivement, d’une appartenance incomplète à l’Église, par manque 
d’une foi pleine, peut-on encore parler d’une inséparabilité entre 
contrat et sacrement ? Aymans propose la possibilité d’une sépara-
tion per accidens entre contrat et sacrement ; l’inséparabilité ne se-
rait absolue que pour les catholiques, qui appartiennent pleinement 
à l’Église.

La valeur principale de cette proposition consiste à saisir la nature 
ecclésiale du mariage, et à raisonner sur cette base. L’approfondisse-
ment de la question œcuménique à Vatican II conclut à des degrés 
divers d’appartenance au Corps du Christ ; pour jouir de la commu-
nio plena dans le Corps du Christ, le baptême ne suffit pas ; encore 
faut-il la pleine foi de l’Église, l’incorporation dans le corps hiérar-
chique, comme le rappelle Aymans. Or, dans la mesure où les pro-
testants sont incorporés au Christ par le baptême, on ne peut douter 
de la sacramentalité de leur mariage : ils appartiennent au Corps du 
Christ, et donc s’unissent entre eux selon la mesure du Christ. Pour 
eux aussi vaut le principe que, ayant rencontré le Christ et confes-
sant la foi en sa rédemption, ils ne peuvent revenir à une situation 
antérieure, à une union naturelle, comme si le Christ n’avait pas été : 
l’inséparabilité entre contrat et sacrement est donc aussi valide dans 
le cas des protestants.

On pourrait toutefois proposer autre chose, à partir de la conscience 
nouvelle du rapport entre mariage et Église et des plus récents dé-
veloppements ecclésiologiques. De même qu’il n’y a pas pleine ap-
partenance au Corps du Christ des baptisés non catholiques, ne 
pourrait-on pas parler d’une sacramentalité qui n’atteint pas sa plé-
nitude ? Puisqu’ils ne sont pas complètement incorporés à l’una caro 
du Christ et de l’Église, leur union en una caro pourrait-elle ne pas 
participer totalement de l’indissolubilité de l’union entre le Christ 
et l’Église ? Il y aurait des degrés dans la sacramentalité du mariage, 

20 Voir W. Aymans, “Die sakramentale 
Ehe als Gottesbund und Vollzugsgestalt 
kirchlicher Existenz. Erwägungen zu 
einer Reform des kirchenrechtlichen 
Grundverständnisses von der 
christlichen Ehe”, Theologische Jahrbuch 

1 (1981) 184-197 ; Id., “Die sakramentale 
Ehe - Gottgestifteter Bund und 
Vollzugsgestalt kirchlicher Existenz”, 
Revista Española de Derecho Canónico 47 
(1990) 611-638.
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non selon l’attitude subjective des futurs époux, mais selon les diffé-
rents degrés objectifs de leur appartenance au Corps du Christ (ap-
partenance pleine pour les catholiques, incomplètes dans les autres 
Églises et communautés ecclésiales).

Le point décisif ne serait pas alors le manque de foi dans la sacra-
mentalité du mariage de ces baptisés, mais leur incomplète incorpo-
ration au Corps du Christ. La clé, me semble-t-il, pourrait se trouver 
dans le fait de déterminer que les futurs époux se marient en tant 
que membres du Corps du Christ, à partir de leur appartenance pleine 
à l’Église. Le baptême garantit la sacramentalité du mariage, mais 
le mariage, à la différence du baptême, est un sacrement qui exige 
un consentement personnel, il semble donc qu’il requière, pour être 
dans sa plénitude, une incorporation pleine dans le Corps du Christ. 
Un critère clair pour parler d’une sacramentalité pleine, devrait être 
la confession de foi eucharistique, parce que l’Eucharistie est le sacre-
ment de la communion ecclésiale dans le corps unique. En ce sens, on 
ne pourrait douter de la pleine sacramentalité du mariage des ortho-
doxes, ce qui coïncide avec leur théologie du mariage.

Cette distinction entre sacramentalité pleine et incomplète pour-
rait se comprendre comme un développement de la doctrine, com-
parable au débat médiéval sur la consommation du mariage (où l’on 
distingua deux degrés de l’indissolubilité, à partir de la signification 
théologique du mariage en rapport avec l’amour incarné de Jésus et 
de l’Église). Ainsi on ne mettrait pas en question l’inséparabilité 
entre contrat et sacrement, mais la possibilité de reconnaître des degrés 
de sacramentalité selon le critère (de nouveau, objectivement détermi-
nable) de l’appartenance pleine à l’Église catholique.

La sacramentalité incomplète du mariage des protestants pourrait 
soulever la question de savoir si ces mariages sont indissolubles. Dans 
la mesure où il y a un manque dans l’unité avec l’Église, on pourrait 
considérer la possibilité que le Pontife Romain dénoue le lien sacra-
mentel en faveur d’une foi pleine. Le pape peut dissoudre le mariage 
consenti et non consommé même s’il est sacramentel, parce qu’il ne 
reflète pas pleinement l’unité du Christ et de l’Église. Le Pontife Ro-
main par contre ne peut dissoudre le mariage consenti et consom-
mé parce qu’il contient pleinement la même unité dont vit l’Église : 
dissoudre ces mariages est exclu, car ce serait attenter à l’être même 
de l’Église, comme si elle voulait s’auto-dissoudre. Jean-Paul II a dit 
clairement que cette doctrine est à conserver de façon définitive21. 
21 Saint Jean-Paul II, « Discours 
du 22 janvier 2000 »  : AAS 92 (2000) 
355 ; voir CEC 1640 ; voir J. Kowal, 

« L’indissolubilità del matrimonio rato 
e consummato. Status quaestionis », 
Periodica 90 (2001) 305-370.
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Or la possibilité que j’invite à considérer ne concerne pas cette affir-
mation très claire du Magistère, qui n’envisage pas le cas particulier 
de ceux qui ne sont pas incorporés pleinement au Corps du Christ, 
parce qu’appartenant à d’autres communautés ecclésiales. En effet, 
la raison de l’impossibilité de dissoudre le lien est justement le plein 
symbolisme de l’una caro des baptisés par rapport à l’unité de l’Église.

Si cette hypothèse s’avérait acceptable, la sacramentalité incom-
plète pourrait éclairer également le cas des baptisés sans la foi. Si 
l’acceptation totale de l’appartenance à l’Église, d’une manière ren-
due objective par le droit canonique, faisait défaut, il serait possible 
de penser à des formes non pleines de sacramentalité, à moins qu’il 
n’y ait un refus direct et explicite du Christ (ce refus direct ferait 
qu’il serait impossible qu’il y ait un sacrement). Ceci ne signifie pas 
qu’il y aurait des degrés dans l’indissolubilité à la mesure de la foi 
personnelle (on tomberait alors dans le subjectivisme contre lequel 
Familiaris Consortio 68 mettait en garde). Ici, en effet, ce n’est pas le 
degré de foi comme vertu personnelle dont il est question, mais cette 
foi qui est une, car partagée par tous les croyants dans le corps de 
l’Église (Lumen Fidei 47, voir texte 5 en annexe) et qu’il est possible 
de déterminer objectivement. Pour la sacramentalité pleine, il suffi-
rait d’avoir la volonté d’être admis dans la foi de l’Église, c’est-à-dire 
d’accepter le fait que le mariage n’est pas une affaire privée.

5. Le rôle de la foi dans le consentement matrimonial

Ce qui précède permet à présent d’élaborer une synthèse sur les 
éléments du consentement matrimonial et sur son rapport avec la foi, 
en rassemblant les points principaux que nous avons signalés. Il est 
important de considérer trois temps :

1. La vérité naturelle du mariage comme indice d’une foi naissante 
et chemin vers la foi ;

2. Le « caractère baptismal » et sa signification dans l’existence chré-
tienne ;

3. La participation de la foi des futurs époux dans la foi de l’Église.

5.1 Qui accepte la vérité de Création du mariage 
est désormais ouvert au mystère de Dieu dans 
sa vie, il est désormais en chemin vers la foi

Vu le rapport circulaire entre foi et mariage, et vu que le rétablis-
sement de la vérité créationnelle constitue un élément intégral de 
l’Évangile de Jésus, celui qui accepte les propriétés naturelles du 
mariage s’inscrit désormais dans l’horizon de la foi, emploie désor-
mais le langage de la foi. Ce lien était présent dans les discussions 
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médiévales sur la sacramentalité du mariage des infidèles. Hugues 
de Saint Victor, par exemple, se demande si cette union peut s’appe-
ler sacrement : « Je dis, répond-il, que quand l’infidèle prend femme 
pour avoir des enfants, se maintient fidèle au lit conjugal, aime et 
protège sa compagne, ne va pas avec d’autres tant que sa femme est 
en vie […], bien qu’en d’autres choses il soit infidèle, puisqu’il ne croit 
pas, en cela du moins il n’agit ni contre la foi ni contre l’institution 
divine22. » Pour citer un exemple moderne, nous pouvons rappeler 
W. Pannenberg, qui prend ses distances de Luther pour affirmer 
que l’acceptation de l’indissolubilité du mariage est désormais, dans 
notre société sécularisée, un témoignage de foi chrétienne23.

Cela nous permet de mieux comprendre la naturalis inclinatio au ma-
riage indissoluble, affirmée par la tradition théologique. Je pense qu’il 
faut maintenir cette vérité, car il ne s’agit pas seulement d’un élément 
d’origine philosophique, mais d’une conséquence de l’annonce évan-
gélique. Justement parce que cette inclinatio existe, l’Évangile peut 
être annoncé comme plénitude de l’expérience humaine, comme une 
annonce qui trouve une réponse dans le cœur de chaque personne.

La preuve classique pour affirmer cette inclinatio est fondée sur la 
détermination des fins du mariage, à laquelle seul le mariage indisso-
luble pourrait rendre justice24. Dans la perspective contemporaine, 
on peut proposer de nouveau cette approche à partir d’une étude de 
l’amour conjugal et de sa capacité de promettre pour toujours25. En 
ce sens, la naturalis inclinatio est liée au mystère de Dieu qui se ré-
vèle dans l’amour et dans la réponse libre de l’homme, qui se produit 
dans l’histoire. C’est pour cela qu’elle reste ouverte à un éventuel ac-
complissement dans l’amour définitif du Christ et de l’Église.

On n’exclut pas que dans certains cas (infertilité, abandon du 
conjoint) cette inclination naturelle soit difficile à prouver du seul 
point de vue de l’analyse créationnelle de l’amour, si l’on considère 
aussi le vulnus de la concupiscence (la « dureté de cœur » dont parle 

22 Hugues de Saint-Victor, De 
sacramentis christianae fidei, II, 11, 13 
(ed. Berndt, 456). Même attitude chez 
saint Bonaventure  : voir J. Granados, 
“Bonaventure and Aquinas on Marriage : 
between Creation and Redemption”, 
Anthropotes 28 (2012) 339-359.
23 Voir W. Pannenberg, Systematische 
Theologie III, Vandenhoeck & Ruprecht, 
Göttingen 1993, 398  : “Tandis que 
la Réforme a tendance à considérer le 
mariage monogame seulement comme 

une ordre divin reposant sur la Création, 
sans aucun rapport avec la Révélation 
en Jésus Christ, dans la société 
contemporaine sécularisée, un mariage 
stable dans la durée est presque devenu 
un témoignage de vie chrétienne”.
24 Par exemple, Summa contra Gent. III, 
123 (ed. Leonina, vol. XIV, 383-383).
25 R. Spaemann, Personen  : Versuche 
über den Unterschied zwischen ‘etwas’ und 
‘ jemand’, Klett-Cotta, Stuttgart 1996, 
chap. 17.
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Jésus) ; c’est pour cette raison que presque toutes les cultures ont ac-
cepté des exceptions à l’interdiction du divorce.

En effet, l’indissolubilité absolue (même dans les cas d’infidélité et 
d’infertilité) apparaît historiquement avec le christianisme, et sa dé-
couverte concrète provient certainement de la foi. Ceci signifie que, si 
la foi n’est pas agissante, la possibilité est plus grande que l’on ne sai-
sisse pas les vérités naturelles du mariage. Ceci est un critère à consi-
dérer dans l’admission au mariage ou dans les procès de nullité26.

Certainement la naturalis inclinatio est plus occultée dans notre so-
ciété ; alors que dans la plupart des cultures le divorce est accepté 
comme une exception, la nouveauté moderne est d’affirmer le divorce 
comme un droit, dans la mesure où l’on fait dépendre totalement 
le mariage d’une décision humaine (selon la culture des rapports 
« purs » et « liquides », qui dépendent uniquement de la volonté du 
sujet27).

Je pense en tout état de cause que, comme la vérité créationnelle 
du mariage est inscrite dans l’expérience originelle la plus profonde 
de l’homme, dans sa nature, la culture d’aujourd’hui n’a pas pu la 
corrompre ; penser autrement serait se rapprocher de l’anthropologie 
protestante, en concédant que la nature humaine est corrompue, non 
plus, comme disait Luther, par le péché originel, mais par la culture 
post-moderne. En ce sens, il ne semble pas pertinent de modifier la 
praesumptio iuris en faveur de la validité.

On doit enfin relever que le mariage naturel présuppose l’ouverture 
vers le mystère de Dieu, en ce qu’Il se fait présent dans l’amour hu-
main. Il est important à cet égard de considérer le cas particulier du 
mariage civil, qui naît du refus de cette ouverture, à partir de la Ré-
volution française. Si les futurs époux n’ont pas cette ouverture vers 
le Créateur, il faut se demander si le consentement naturel a été vicié. 
En effet, la capacité de dire « pour toujours » tout comme l’ouverture 
à la procréation et à l'éducation des enfants, requièrent une certaine 
ouverture vers le mystère de Dieu pour pouvoir être accueillies. Le 
problème peut se poser plus clairement en ce qui concerne les ma-
riages de baptisés non catholiques qui parfois n’exigent aucun rite 
ecclésial, et que l’Église accepte comme sacramentels. Le manque de 
toute reconnaissance du Créateur pourrait être l’indice d’un manque 

26 Voir à ce propos le discours de 
Benoît XVI à la Rote romaine, 26 
janvier 2013.
27 Le sociologue allemand Ferd. 
Tönnies (1855-1936) distingue, en 

analogie avec les états de la matière 
(solide, liquide, gazeux), trois « états 
d’agrégation de l’opinion publique » en 
fonction de son homogénéité et de sa 
fermeté (NdE).
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d’acceptation des propriétés naturelles du mariage. Cette absence, 
toutefois, on le sait, ne devrait pas se trouver uniquement au niveau 
intellectuel, mais toucher aussi la volonté.

5.2 Le « caractère baptismal » et son 
appartenance à l’acte de foi

Le baptême est la condition indispensable pour recevoir le sacre-
ment du mariage. Il faut rappeler que les baptisés qui ont peu de 
pratique religieuse ou qui se sont éloignés de la foi possèdent de toute 
façon le « caractère » baptismal28. On présente parfois le « caractère » 
baptismal comme un simple factum, une réalité donnée et automa-
tique, sans rapport avec l’agir concret de la personne. Une fois per-
due la foi, le caractère baptismal resterait comme un lien ontologique 
abstrait, témoin d’un fait désormais oublié. Je pense que c’est là une 
vision très réductrice de ce caractère, lequel a, au contraire, des effets 
véritables sur l’expérience de celui qui l’a reçu.

Le caractère baptismal exprime, en effet, la valeur définitive de la 
rencontre avec le Christ, et c’est pourquoi le sacrement n’est pas ré-
itérable. Le baptême représente, comme nouvelle et définitive nais-
sance, le point zéro de la vie de tout homme. De fait, le baptême 
porte avec soi un nouveau corps, un nouveau système relationnel, 
celui qu’a inauguré Jésus, qui est le fonds général de tout ce que le 
croyant est et fait : de même qu’il est impossible de se dépouiller de 
son propre corps, du système originel des relations qui nous a géné-
rés, de même il est impossible de se dépouiller de ce nouveau corps 
qu’est le baptême. Et tout comme le corps est la réceptivité originelle 
qui appartient à toutes nos actions libres, de même le caractère bap-
tismal est présent dans tous les actes du baptisé, même quand on n’en 
est pas conscient et qu’on le refuse.

Le « caractère baptismal », intrinsèque à l’acte de foi, nous rappelle 
que la foi possède aussi un aspect corporel. De même que notre 
connaissance est déterminée par notre appartenance corporelle au 
monde, et donc à l’ensemble des rapports que cette existence a ren-
dus possibles, de même la foi est le regard de celui qui est entré dans 
le Corps de Jésus, dans son réseau relationnel ; c’est précisément le 
regard de celui qui a été déterminé, dans l’espace de son « voir », par 
l’appartenance à Jésus.

On peut comprendre ainsi que le caractère baptismal n’est pas une 
simple donnée de fait. L’enfant baptisé n’est pas étranger à l’influence 

28 Voir plus haut, note 14.
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de cette marque, qui lui arrive par la présence de ses parents et de la 
culture de ses ancêtres, à travers tout le milieu ecclésial qui l’entoure, 
et qui fait ainsi partie de son identité. Cela signifie que la présence du 
« caractère » introduit la personne dans le milieu relationnel ouvert 
par Jésus. Même pour le croyant qui a “perdu” la foi et ne s’intéresse 
plus à Jésus (ou, pour respecter les distances, pour celui qui, bapti-
sé enfant, n’est jamais arrivé à assumer sa foi librement), ce fonds 
continue à déterminer sa conception du monde et la situation qu’il 
y occupe.

5.3 Union avec la foi de l’Église

Les deux éléments mentionnés ci-dessus (ouverture à la vérité na-
turelle du mariage, caractère baptismal) suffisent-ils pour que le ma-
riage soit sacramentel ? Comme nous l’avons dit, il semble qu’il faille 
quelque chose de plus, justement en ce que le mariage signifie une 
incorporation plus profonde à l’Église, qui aille au-delà de celle qui 
s’effectue déjà dans le baptême, et qui exige un engagement personnel 
des futurs époux.

La réponse concerne la foi comme appartenance pleine du chrétien 
au Corps du Christ. La clé n’est pas alors la mesure de la foi person-
nelle, mais la volonté d’être inclus dans la foi de l’Église (dans ce sens 
que cette foi est une, pour tous ceux qui appartiennent à l’Église). 
Il suffit donc qu’il y ait une ouverture des futurs époux à vouloir se 
marier en tant que chrétiens, membres du Corps du Christ, dont l’ac-
ceptation de la forme canonique du mariage constituerait une preuve 
suffisante, comme nous l’avons déjà dit.

Ce caractère communautaire de la foi, qui nous permet de regarder 
à travers le regard des autres, évite une réduction individualiste. Le 
cas du baptême des enfants, qui participent à la foi de l’Église par la 
médiation concrète de leurs parents, peut nous aider. Saint Bernard 
l’a comparé à la femme cananéenne qui demande un miracle à Jésus. 
Si celle-ci a pu couvrir sa fille de sa foi, l’Église ne pourra-t-elle cou-
vrir bien davantage encore, du manteau de sa foi, ses enfants ? Bien 
sûr, elle le pourra : “Grande est la foi de l’Église”, répond Bernard29. 
L’analogie avec le mariage, qui n’est possible qu’entre adultes, n’est pas 
tout à fait juste, car on demande une participation libre des époux. Il 
suffirait de toutes façons pour les époux de vouloir être inclus dans ce 
grand acte de foi de l’Église, capable de les couvrir de son manteau.

29 Saint Bernard, Serm. Super Cant. 
66, 10 (Opera II, ed. J. Leclercq, Rome 
1958, p. 184).
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Attention : il ne s’agirait pas (comme le proposait Corecco) de de-
mander le consentement pas simplement au mariage créationnel, 
mais au mariage chrétien. L’objet du consentement dans le mariage 
chrétien n’est rien d’autre que l’una caro établie par le Créateur. 
La question est plutôt que les futurs époux veuillent donner leur 
consentement au mariage en tant que membres du Corps du Christ. 
Il suffirait pour cela que les fiancés acceptent leur appartenance à 
l’Église, même si leur foi et leur pratique sont faibles ou semblent 
inexistantes ; qu’ils acceptent d’être accompagnés par l’Église dans 
la célébration de leur mariage. L’Église n’intervient pas ici, pou-
vons-nous dire, comme objet de la foi, mais comme sujet de la foi, que 
les futurs époux consentent de recevoir au sein de leur mariage, de 
manière à être couverts du manteau de la foi de l’Église. Voilà, me 
semble-t-il, le noyau essentiel de foi requis pour qu’ils puissent don-
ner leur consentement.

Pour résumer ce que nous venons de dire, les fiancés peuvent être 
inclus dans l’unique foi de l’Église tout comme la foi de l’enfant est 
incluse dans la foi de l’Église par l’intermédiaire de la foi de ses pa-
rents. Ce « quelque chose de plus » que l’on demande dans le mariage 
par rapport au baptême, dans la mesure où les noces sont un choix 
de vie qui exige le libre consentement, est l’acceptation libre de cette 
présence de l’Église dans le mariage. Dans cette dimension de la foi, 
comme appartenance à la foi de l’Église, il n’y a pas de degrés diffé-
rents entre les baptisés catholiques, en ce que tous appartiennent de 
la même manière à l’unique foi de l’Église, même si la foi personnelle 
a pu se développer de manières différentes en chacun d’eux. On ne 
pourrait indiquer de degrés que dans les différences entre chrétiens 
de diverses Églises ou communautés ecclésiales.

6. Conclusion et perspectives pastorales

L’analyse que nous venons de faire entend éclairer le rapport entre 
foi et sacrement du mariage. Elle appelle les observations suivantes :

 En ce qui concerne la question du minimum de foi requis pour la 
validité du consentement, la demande concerne la foi en tant qu’elle 
nous rend membres de l’Église. Le consentement, certes, est déter-
miné par les propriétés naturelles du mariage mais, pour pouvoir être 
sacramentel, il doit être donné par les futurs époux en tant que chré-
tiens, c’est-à-dire en acceptant leur appartenance au corps ecclésial. 
L’acceptation de la forme canonique est une preuve suffisante de cette 
volonté d’être inclus dans la communauté ecclésiale. De ce point de 
vue, l’hypothèse pourrait se vérifier de l’existence de plusieurs degrés 
de sacramentalité du mariage selon différents degrés (objectivement 
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déterminables par le droit) d’appartenance au Corps du Christ (ce 
qui ouvrirait l’hypothèse d’une sacramentalité non pleine pour les 
protestants, qui n’atteindrait pas l’indissolubilité absolue propre au 
mariage entre catholiques, et pourrait dans certains cas être dissoute 
par le Pontife Romain).

 En ce qui concerne le consentement matrimonial naturel, il est 
important de relever que celui-ci doit inclure une ouverture vers le 
Dieu Créateur, du moins implicitement, en tant que mystère présent 
dans l’amour, en évitant de réduire le consentement à l’effet de la vo-
lonté des époux, volonté qui, dans la condition culturelle actuelle, est 
souvent réduite encore davantage à un simple vouloir émotif. L’ou-
verture au mystère est partie intégrante aussi bien de la possibilité de 
dire « pour toujours » à une unique personne, que de l’acceptation de 
la procréation et de l’éducation des enfants. En ce sens, il est possible 
que l’absence d’ouverture vers Dieu ait un effet sur le consentement 
qui peut de ce fait en être vicié et rendre nul le mariage.

Quant à la préparation au mariage, on pourrait indiquer en outre 
ces deux conclusions :

 Insister sur la vérité naturelle du mariage est désormais une invi-
tation à entrer dans un chemin de foi ; une foi qui ne saisirait pas le 
rôle de la création et de la nature ne serait pas une foi vraie, et pour-
rait aller jusqu’à une faillite matrimoniale. D’autre part, la confession 
de foi donne l’assurance que l’on comprend mieux les vérités natu-
relles ; si la foi des futurs époux est pauvre ou inexistante, on devrait 
insister aussi davantage pour voir s’ils acceptent la vérité naturelle du 
mariage.

 Le fait que la dimension ecclésiale soit fondamentale pour cette 
question a une incidence sur la manière de prévoir la pastorale fami-
liale : la préparation au mariage ne suffit pas, mais il devient d’une 
importance cruciale d’y ajouter, dans le contexte d’une pastorale 
familiale intégrale, d’autres éléments  : écoles de parents qui soient 
capables de commencer avec leurs enfants la préparation lointaine 
au mariage ; relier la pastorale familiale à l’initiation chrétienne, de 
manière à ce que toute la famille soit impliquée ; penser la pastorale 
des jeunes comme préparation à la vocation à l’amour dans le ma-
riage ou la virginité ; accompagner les jeunes familles, en impliquant 
d’autres familles.

Les orientations que nous proposons présentent l’avantage d’aider 
à offrir une réponse aux problèmes contemporains touchant l’échec 
matrimonial, non du point de vue de la société qui réclame une per-
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missivité plus grande, mais selon la ligne propre de l’Évangile et de 
la vérité de l’amour conjugal, en approfondissant à la fois l’enracine-
ment ecclésial du mariage (face à sa privatisation dans la culture ac-
tuelle), et son ouverture au mystère de Dieu (face à sa sécularisation 
et à sa réduction au vouloir ou au sentiment des futurs époux).

(Traduit de l’italien par Viviane Ceccarelli. Titre original : Fede e Sacramento del matrimonio)

Né en 1970 à Madrid, prêtre en 2000 (pour les Disciples des Cœurs de 
Jésus et de Marie, Burgos), docteur en théologie (2004), José Granados est 
vice-président de l’Institut pontifical Jean-Paul II pour les études sur le 
mariage et la famille à l’Université du Latran (Rome).

Dernières publications : Los Misterios de la vida de Cristo en Justino 
Martir, Analecta Gregoriana, Rome, 2005 ; Signos en la carne  : 
El matrimonio y los otros sacramentos, Monte Carmelo, Burgos 
2011 ; La carne si fa amore. Il corpo, cardine della storia della 
salvezza, Cantagalli, Siena 2010 ; Una sola carne en un solo Espíritu. 
Teología del matrimonio, Palabra, Madrid 2014. Il est co-auteur, avec 
Carl A. Anderson, de Called to Love  : Approaching John Paul II’s 
Theology of the Body, Washington, DC, 2012.
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Texte 1 : Hugues de Saint-Victor, De sacramentis christianae fidei 1, 10, 9 
PL 177, col. 339D : « Par sacrement de la foi, on entend deux choses : soit 
la foi elle-même, qui est un sacrement, soit les sacrements de la foi, qui sont 
reçus dans la foi et qui ont été préparés pour la sanctification des fidèles » 
(voir R. Gerardi, “Fede e sacramento in Ugo di S. Vittore”, Rivista di teologia 
morale 12, 1980, p. 231-252). Sur la relation entre foi et sacrements, on verra 
aussi Augustin, Lettre 98, 9, PL 33 : “De même que sous un certain mode 
le sacrement du Corps du Christ est le Corps du Christ, et le sacrement du 
Sang du Christ est le Sang du Christ, de même le sacrement de la foi est la foi”.

Texte 2 : voir le traité anonyme de l’École de Laon : Conjugium est secundum 
Ysidorum, éd. Pl. F. Bliemetzrieder, Revue de Théologie Ancienne et Médiévale, 
3, 1931, p. 273-291, p. 275 : “ La chose [res] de ce sacrement est de devenir 
membre de Dieu. En effet, ceux qui vivent légitimement dans un mariage 
légitime servent Dieu par ce seul mariage et sont des membres de son corps”.

Texte 3 : pour une analyse de la jurisprudence, voir G. Bertolini, Intenzione 
coniugale e sacramentalità del Matrimonio, Cedam, Padova 2008, 2 vol. (vol. 
1, p. 167-264). L’auteur soutient une thèse minimaliste sur le rôle de la foi ou de 
l’intention sacramentelle : ”une position réaliste correcte et un personnalisme 
authentique postulent la vérification préalable de la présene ou de l’absence 
de la matière conjugale naturelle, sans laquelle semble être erronée l’enquête 
ultérieure sur les dispositions intellectuelles et volontaires spécifiquement 
relatives à la sacramentalité” (vol. 2, p. 323).

Texte 4 : Familiaris Consortio, 68 (1981) : “vouloir établir, pour l’admission à la 
célébration ecclésiale du mariage, d’autres critères qui concerneraient le degré 
de foi des fiancés, comporte de graves risques : avant tout, celui de prononcer 
des jugements non suffisamment fondés et discriminatoires ; le risque ensuite 
de soulever des doutes sur la validité de mariages déjà célébrés, non sans grave 
dommage pour les communautés chrétiennes, et de susciter de nouvelles 
inquiétudes injustifiées dans la conscience des époux. On tomberait dans le 
danger de contester ou de mettre en doute la sacramentalité de nombreux 
mariages de frères qui ne sont pas en pleine communion avec l’Église 
catholique, et cela en contradiction avec la tradition ecclésiale”

Texte 5 : Lumen Fidei, 47 (2013) : “la foi est une parce qu’elle est partagée par 
toute l’Église, qui est un seul corps et un seul Esprit. Dans la communion du 
sujet unique qui est l’Église, nous recevons un regard commun. En confessant 
la même foi, nous reposons sur le même rocher, nous sommes transformés par 
le même esprit d’amour, nous rayonnons une unique lumière et nous avons un 
unique regard pour pénétrer la réalité ».
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1 Le Kyrie n’est pas tenu pour un acte 
pénitentiel, c’est une triple louange au 
Christ Seigneur.

Les sacrements sont destinés à accompagner les hommes au 
long de leur vie ; ils constituent la « nourriture spirituelle » de 

l’humanité. Les plus anciennes liturgies baptismales témoignent de 
l’association du sacrement à une nouvelle naissance, le banquet eu-
charistique n’est pas une image : on y mange et on y boit réellement.  
Le sacrement des malades est orienté vers la guérison… Le statut 
sacramentel du mariage, on le sait, est plus complexe  : l’action re-
ligieuse intervient en effet sur une réalité sociale et juridique anté-
rieure. Quelle qu’ait pu être son évolution historique, le mariage est 
fondamentalement ordonné à la fondation d’une famille. Le plaisir 
sexuel peut être extraconjugal  : la consommation du mariage, tou-
jours tenue depuis plusieurs siècles pour nécessaire dans la validation 
de ce sacrement, est ordonnée à la procréation.

La participation active à un sacrement (sa « réception ») suppose 
une aptitude, une « capacité », à recevoir ce qui est donné : en dehors 
du baptême, cette aptitude est nécessaire. Par exemple, si la liturgie 
ne prévoit pas d’acte pénitentiel pour les messes célébrées à l’occa-
sion de mariages1, c’est que les fiancés, principaux « acteurs » dans 
la liturgie, sont censés avoir obtenu au préalable l’absolution de leurs 
péchés. La réconciliation  elle-même est accordée à un pénitent dont 
la contrition témoigne de la conversion.

Juge et médecin

Juge et médecin, judex et medicus  : c’est ainsi que le Code de 1983 
(comme celui de 1917) définit le confesseur. Il doit écouter les fautes 
avouées et proposer les remèdes adéquats. Le sacrement de pénitence 
et celui des malades sont les deux sacrements de guérison. Il convient 
de rappeler que l’acte pénitentiel qui ouvre la célébration eucharis-
tique ouvre le pardon aux péchés les moins graves – et à la ferme 
résolution de recourir au sacrement de guérison pour les péchés les 
plus graves, ceux qu’on appelle « mortels ». Bien des conditions sont 

Pénitence et Eucharistie – 
de la guérison au banquet de l’Agneau

Jean-Robert 
Armogathe
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2 Sur le Psaume 102, 10.

posées pour que l’absolution, la libération des fautes, soit valide : de la 
part du ministre, il doit s’agir d’un prêtre régulièrement ordonné, et 
qui ait reçu de l’évêque territorial le pouvoir de confesser : ce pouvoir 
« de lier et délier » appartient en effet en propre à l’évêque, qui le dé-
lègue à des prêtres. Le droit canon (can. 967, 2) prévoit que « ceux qui 
jouissent de la faculté d'entendre habituellement les confessions en 
vertu de leur office, ou par concession de l'Ordinaire du lieu de leur 
incardination ou du lieu où ils ont domicile, peuvent exercer partout 
cette faculté, à moins que, dans un cas particulier, l'Ordinaire du lieu 
ne s'y oppose, restant sauves les dispositions du can. 974, 2 et 3 [sur le 
retrait du pouvoir de confesser] ».

De la part du pénitent, l’aveu doit être complet, fruit d’un examen 
de conscience attentif – étant sauf l’oubli naturel de la mémoire –, 
et le repentir de ses fautes doit s’accompagner du « ferme propos » 
de s’en détacher. Cela est clairement exprimé dans l’ « acte de contri-
tion » traditionnel : « Je prends la ferme résolution, avec le secours 
de votre sainte grâce, de ne plus vous offenser et de faire pénitence ». 
Cette ferme résolution inclut l’éventuelle réparation des torts cau-
sés : « L’absolution enlève le péché, mais elle ne remédie pas à tous 
les désordres que le péché a causés  » (CEC, n.  1459). Tout cela est 
nécessaire pour obtenir de Dieu le pardon qui est signifié, rendu sen-
sible par l’absolution donnée par le prêtre. Cette absolution n’a rien 
d’automatique. 

Sans doute, avec justesse, le Code de droit canon (can. 980) prévoit 
que « s’il  n’y a pas de doute pour le confesseur sur les dispositions 
du pénitent, et que celui-ci demande l’absolution, cette dernière ne 
sera ni refusée, ni différée ». Ce qui doit être compris en précision de 
termes : l’absolution est due au pénitent qui exprime en remplir les 
conditions : les dispositions sont le repentir sincère et la ferme réso-
lution (can. 987 : «  Pour bénéficier du remède salutaire du sacrement 
de pénitence, il faut que le fidèle soit disposé de telle manière que, en 
réprouvant les péchés qu’il a commis et en ayant le propos de s’amen-
der, il se convertisse à Dieu »).

L’absence de ces conditions ne permet pas d’absolution valide ; on 
a tort de parler de « refus d’absolution » de la part du ministre. On 
devrait plutôt dire qu’il y a de la part du pénitent un refus de l’ac-
cueillir. « Dieu veut donner, dit Augustin, mais il ne donne qu’à celui 
qui demande pour ne pas donner  à qui ne pourrait pas recevoir » 
(non dat nisi petenti, ne det non capienti)2. Il ne sert à rien au ministre 
de transmettre le pardon à qui n’est pas en mesure de le recevoir. Le 
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refus du repentir peut consister à ne pas vouloir reconnaître ses torts, 
à justifier un péché objectif ou à persévérer dans une attitude, un 
comportement, un état objectivement pécheur.

Il convient alors au confesseur de différer l’absolution, ce qui doit 
se faire en priant avec le pénitent et implorant sur lui la bénédiction 
divine, seule capable d’obtenir la conversion du cœur. Le sacrement 
de pénitence ou de réconciliation est aussi, en effet, le sacrement de 
la conversion. La conversion est une attitude forte, radicale : il s’agit 
de changer de vie – ce qui, entre autres,  peut signifier abandonner 
un concubinage hétéro- ou homosexuel, une situation de polygamie 
ou polyandrie, une relation incestueuse ou pédophile, bref tout état 
de désordre.

Conversion et Eucharistie

La participation à l’Eucharistie a donné lieu, pendant le Synode ex-
traordinaire, à des débats confus. Il est certain que la participation 
plénière à l’Eucharistie est réservée aux baptisés ; les catéchumènes 
peuvent aussi y prendre part. Ce qu’on nomme la participation active 
(participatio actuosa) est distincte de la participation plénière. Par 
participation plénière, il faut entendre la communion physique au 
Corps et Sang du Seigneur. Mais cette participation n’est pas offerte 
à tous les participants – qui sont tous appelés à une participation 
active. La participation active consiste d’abord dans la prière, l’adhé-
sion de l’esprit et du cœur aux rites liturgiques, au chant des hymnes 
et cantiques, aux oraisons prononcées par le ministre au nom de tous.

Elle se poursuit dans l’écoute attentive de la Parole, par sa mé-
ditation et par la participation à l’offrande présentée à l’autel. Elle 
n’aboutit pas nécessairement à la communion physique. Aujourd’hui, 
on voit un grand nombre de fidèles prendre part à la communion 
physique. Ce qui suppose qu’ils ont observé un jeûne raisonnable3 et 
qu’ils sont en « état de grâce », autrement dit, qu’ils ont reçu l’abso-
lution d’éventuels péchés mortels.

Ne pas s’avancer pour communier revient à s’autodésigner comme 
un pécheur public. Une telle attitude peut permettre un progrès spi-
rituel personnel, mais peut aussi être mal comprise et perçue comme 
une occasion de scandale. On sait qu’aujourd’hui les catéchumènes 
(ou les enfants n’ayant pas fait leur première communion) sont in-

3 Jeûne d’une heure pour la nourriture 
solide et les boissons alcoolisées, pourvu 
que celles-ci n’excèdent pas de petites 
quantités (Paul VI, Discours du 24 

novembre 1964)  ; voir le cahier de 
Communio sur «  Jeûne et eucharistie  » 
(2014/3).



communio    XL, 1    janvier-février 2015

92 ∞

�ème

vités à se joindre aux communiants pour recevoir une bénédiction : 
on pourrait imaginer que les baptisés qui ne sont pas en situation de 
communier puissent faire une démarche semblable ou analogue. 

Les personnes en situation irrégulière

L’accès à la communion de personnes divorcées et remariées (ou 
vivant dans une situation « irrégulière ») n’est donc pas la solution 
pastorale ni théologique que l’on présente parfois : il s’agit en amont 
de l’absolution sacramentelle de ces personnes.

On sait que l’absolution ne peut pas être partielle ; si elle ne porte 
que sur les péchés avoués, énoncés, elle ne peut pas en exclure une 
partie. Le refus de réparation, la persistance dans un comportement 
ou un état illégitime, l’obstination à ne pas reconnaître le contenu 
peccamineux, désordonné, d’un acte ou d’un état, entravent l’absolu-
tion « générale », c’est-à-dire l’absolution tout court. 

Les pénitents qui ne sont pas en état de recevoir l’absolution de pé-
chés graves (« mortels ») ne peuvent donc pas, en conscience, recevoir 
la communion (physique) qui manifeste la réalité d’une union phy-
sique au Christ que l’on reçoit. 

Communion « spirituelle » ? 

L’expression « communion spirituelle », qui a été utilisée pendant le 
dernier synode extraordinaire, me semble maladroite par son inexac-
titude  : elle laisse supposer qu’il puisse y avoir plusieurs types, ou 
plusieurs degrés, de communion. 

« Le problème est ici dans l’usage ambigu de l’expression : en fonc-
tion du contexte, elle peut se référer soit (a) au fruit ou à l’effet 
ultime de la réception sacramentelle de l’Eucharistie, c’est-à-dire à 
une communion spirituelle parfaite avec le Christ dans la foi et la 
charité ; soit (b) à la même communion spirituelle avec le Christ, 
mais sans la communion sacramentelle (par exemple, une personne 
qui communie tous les jours, qui manque une messe en semaine, 
et qui renouvelle ainsi, par un acte de foi vivante, la parfaite com-
munion avec le Christ reçu précédemment sacramentellement)  ; 
ou (c) au désir de communion d’une personne consciente d’être 
en état de péché grave ou vivant dans une situation qui contredit 
objectivement la loi morale, qui n’est pas encore en parfaite com-
munion avec le Christ dans la foi et la charité. La troisième signi-
fication est très différente des deux autres, parce que la personne 
désire l’Eucharistie sans avoir encore renoncé à un grave obstacle 



∞ 93

Pénitence et Eucharistie

Jean-Robert 
Armogathe

à la parfaite communion avec le Christ […]. Ce désir a une valeur 
précisément dans la mesure où il aide la personne à renoncer à 
l’obstacle4 ».

Il serait plus conforme à la tradition de parler de participation active 
à l’Eucharistie. Tous les fidèles (et les catéchumènes) y sont appelés. 
Cette participation active, comme je l’explique plus haut, n’inclut pas 
de nécessité la communion physique : 

« Celui qui mangera le pain ou boira la coupe du Seigneur indi-
gnement se rendra coupable envers le corps et le sang du Seigneur. 
Que chacun s’éprouve soi-même avant de manger ce pain et boire 
cette coupe, car celui qui mange et boit sans discernement le corps 
mange et boit sa propre condamnation » (1 Corinthiens 11, 28-29).

Car proposer la réalité d’une communion « spirituelle », distincte 
de la communion physique, conduit à se demander pourquoi distin-
guer les deux cas, si la communion est également réelle – et à ce mo-
ment-là, pourquoi écarter de la communion physique des personnes 
admises à la communion « spirituelle » ?

Il vaut mieux affirmer que nul n’est exclu de la participation à l’Eu-
charistie, ce qui rendrait à cette participation sa réelle importance : 
l’Église est d’abord eucharistique, et dans cette définition sacramen-
telle se trouvent réunies sa nature et sa fonction. Être présent dans 
l’assemblée eucharistique est le signe le plus réel de la vie chrétienne.  
Les attestations patristiques et liturgiques sont trop nombreuses 
pour être détaillées.

La victoire du jansénisme ?

Des souvenirs historiques surgissent lorsqu’on rappelle l’éminente 
dignité de la communion eucharistique : n’est-ce pas du jansénisme ? 
D’abord le « jansénisme » porte sur des questions de prédestination 
qui n’entrent pas ici en ligne de compte. Il s’agirait plutôt de «  ri-
gorisme5 ». Mais précisément le «  rigorisme  » en morale est lié à 
une mauvaise compréhension de l’examen de conscience et de l’at-
tention portée aux fautes : contre le rigorisme, il faut défendre la ca-

4 Cf. les «  Récentes propositions 
pour l’accompagnement pastoral 
des personnes divorcées remariées 
– évaluation théologique  » rédigées 
par des dominicains américains 
(Nova et Vetera, English Edition, 
vol. 12, 3, 2014)  ; texte franç.  : 
http://tiny.cc/nv-08-2014   ; dans la même 
revue, p. 631-655, Paul J. Keller, « Is 

Spiritual Communion for Everyone ? » 
(Ibid.) et, dans l’éd. francophone 
(86, 2011, p. 147-153, en libre accès 
http://tiny.cc/en-nv-12-3) , B.-D. de La 
Soujeole, « Communion sacramentelle 
et communion spirituelle ».
5 J.-L. Quantin, Le rigorisme chrétien, 
Paris, Cerf, 2001.
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suistique, dans son acception la plus récente6. L’acte moral est per-
sonnel, mais son évaluation relève de règles objectives : la tâche du 
confesseur consiste à aider le discernement du sujet moral compte 
tenu de ces règles et de leur application dans le cas précis. Dans 
La fréquente communion (1643), Antoine Arnauld a confondu deux 
choses : le délai d’absolution, qui peut intervenir quand le pénitent n’a 
pas les « dispositions » requises pour l’accueillir, et l’absence de com-
munion – pour des fidèles en état de grâce –, ce « jeûne » de la sainte 
Eucharistie étant supposé en augmenter le désir. Mais l’Eucharistie 
est nourriture et médecine, et il semble illogique de s’en priver, par 
mortification, alors que les conditions pour la recevoir sont réunies. 
Tout autre est la démarche qui consiste à accueillir la communion 
dans l’état de libération des péchés que confère la pénitence.

Éléments de conclusion

Tant que le (premier) mariage est présumé valide, la cohabitation 
sexuelle avec un autre partenaire constitue un désordre objectif, et 
un deuxième mariage sacramentel n’est pas envisageable. Il est tou-
tefois essentiel de rappeler que la validité d’un mariage suppose chez 
les deux partenaires la liberté de l’engagement, le choix de la fidéli-
té (dans l’indissolubilité du mariage) et le désir de progéniture. Si 
une seule de ces trois conditions vient à manquer chez une des par-
ties « par un acte positif de la volonté » (can. 1101, 2), le mariage n’est 
pas valide, autrement dit  : il n’y a pas de mariage sacramentel. Le 
mariage peut être « consommé » par l’union sexuelle, il n’est pas pour 
autant valide. Il faut bien distinguer à cet égard la dissolution d’un 
mariage (conclu, mais non consommé), qui est une procédure rare, 
du constat de nullité lorsque a fait défaut une des conditions objec-
tives de validité (vice de forme ou de consentement). Rappelons par 
ailleurs qu’en cas de constat de nullité de mariage (religieux), les en-
fants nés de cette union sont considérés légitimes par le droit canon 
(can. 1137 : « sont légitimes les enfants conçus ou nés d'un mariage 
valide ou putatif »).

Les conditions d’intégration dans la communauté chrétienne de 
croyants se trouvant dans cette situation difficile doivent être étu-
diées. Il convient d’abord d’éviter tout effet de scandale, qui aurait 
pour conséquence de dévaloriser la fidélité conjugale et la confiance 
dans l’indissolubilité du sacrement. Il convient aussi de tenir compte 

6 Sur la casuistique, voir l’article du 
P. John Conley, Communio 2004, 2, 
p. 95-104  ; la très fine introduction 
de Serge Landes à ce cahier sur 

La  confession, sacrement difficile  ? (p. 
7-14), ainsi que l’article Casuistique de 
Nigel Biggar, Dictionnaire critique de 
théologie (éd. J.-Y. Lacoste), Paris, PUF.
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des dispositions des personnes : « Ce ne sont pas les gens bien por-
tants qui ont besoin du médecin, mais les malades. Je suis venu ap-
peler non pas les justes, mais les pécheurs » (Marc 2, 17). Une fine ca-
suistique est donc indispensable pour accompagner ces personnes et 
permettre leur accueil dans la communauté locale. Une telle attitude 
est essentielle à l’exercice de la charité ; mais elle doit aussi permettre 
de raviver  chez tous les fidèles le recours au sacrement de pénitence, 
le désir de la communion eucharistique et le fondement mystique du 
mariage sacramentel : 

« Comme dit l’Écriture : ‘À cause de cela, l’homme quittera son 
père et sa mère, il s’attachera à sa femme, et tous deux ne feront 
plus qu’un’. Ce mystère est grand : je le dis en référence au Christ 
et à l’Église » (Éphésiens 5, 30-32). 

La sécularisation généralisée ne doit pas conduire l’Église à des pro-
cédures d’exclusion, pour rester entre « purs » : la tentation du catha-
risme n’est jamais très éloignée. Elle ne doit pas pour autant dévaluer 
son héritage doctrinal, ni évacuer l’enseignement des Écritures et de 
la tradition. La ligne de crête est étroite : entre laxisme et rigorisme, 
le pied des marcheurs a souvent trébuché. Mais le renouveau de la 
recherche théologique sur la famille, illustré par Jean-Paul II et pour-
suivi par François, doit permettre de retrouver un pas assuré sur un 
chemin clairement balisé.

Né à Marseille (1947), prêtre de Paris (1976), Jean-Robert Armogathe a été 
aumônier de l’École normale supérieure (1981-2013). Directeur d’études 
émérite à l’École pratique des hautes études, correspondant de l’Institut, 
il appartient au Comité de rédaction depuis la fondation de Communio. 
Dernière publication  : Descartes, Correspondance, 2 vol., Paris, Gallimard, 
2012.
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La souffrance religieuse majeure des fidèles divorcés engagés dans 
une nouvelle union – en dépit d’un mariage sacramentel valide 

– est de ne pas pouvoir accéder en plénitude aux sacrements. Dès 
lors, certains exigent l’accès à la vie sacramentelle : sacrement de ré-
conciliation ou communion eucharistique, d’autres, estimant qu’il 
n’y a plus rien à vivre dans le cadre de la liturgie, prennent plus ou 
moins longuement leurs distances avec la communauté catholique. 
Existerait-il une voie pastorale médiane ? Nous croyons que dans 
l’Église Sacrement, les sacrements sont des actions du Christ, des-
tinées à rejoindre chacun des fidèles, pourvu qu’ils y soient le moin-
drement disposés, même si, pour le moment, certains ne peuvent les 
vivre en plénitude.

C’est dans cette confiance qu’à la suite du Père Jacques Nourrissat1, 
nous avons cherché comment aider les fidèles qui n’ont pas accès à 
la plénitude des sacrements à vivre du Christ, en s’appropriant leur 
baptême qui reste le fondement de toute existence chrétienne. En un 
second temps, nous voyons avec eux comment accueillir le Christ qui 
vient à leur rencontre par de multiples chemins lors de la messe et en 
dehors de la messe. Enfin, nous les aidons à découvrir une manière 
nouvelle de vivre de leur sacrement de mariage– présumé valide – 
qui reste à jamais une bénédiction du Seigneur.

Les lignes qui suivent sont le fruit d’une longue expérience pasto-
rale – quarante ans de recherche humble et tenace. Elles sont pour 
l’essentiel extraites d’un petit fascicule qui synthétise les intuitions 
pédagogiques qu’a développées l’Association Miséricorde et Vérité, éri-
gée en association privée de fidèles depuis le 8 décembre 20102.

Du bon usage des sacrements – 
spécialement le baptême, l’Eucharistie et le mariage–

dans la condition de divorcé engagé dans une nouvelle union

1 Jacques Nourrissat, 1917-2014, prêtre 
du diocèse de Dijon, s’est intéressé à la 
pastorale des fidèles divorcés remariés 
dès les années 70. Il était alors prêtre 
« fidei donum » dans le diocèse de 
Montréal (Canada).

2 Cette association, placée sous 
l’autorité de l’archevêque de Lyon, 
promeut tout moyen susceptible de 
rendre service dans la pastorale des 
fidèles divorcés remariés. Contact  : 
mariepierre.martin21@wanadoo.fr ou 
gerardberliet@sfr.fr.

Gérard 
Berliet
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Pour chacun des sacrements, nous partons d’une question qui ren-
voie les fidèles divorcés remariés à leur expérience religieuse concrète. 
Comme tous les baptisés, ils vivent des forces baptismales – vertus 
théologales – de foi, d’espérance, de charité, mais ne se le repré-
sentent presque pas. Ils se voient le plus souvent à travers leur échec 
conjugal et le sentiment d’exclusion qu’ils éprouvent. Les aider à re-
lire comment ils aiment le Christ et l’Église, comment ils leur font 
confiance, et comment ils veulent continuer à aimer leur Seigneur et 
les leurs est un chemin simple et fécond pour restaurer leur image 
d’eux-mêmes et vivifier leur existence chrétienne. Nous voulons donc 
ici rendre compte de la pratique d’accompagnement que nous tenons 
du Père Jacques Nourissat et que nous avons affinée avec quelques 
autres3. Commençons par le sacrement de baptême, en l’introdui-
sant, comme toutes les étapes de nos cheminements, par une ques-
tion de relecture mise dans la bouche du Seigneur Jésus… car c’est 
lui qui est l’origine, le chemin et le but de toute vie chrétienne. Il ne 
cesse de vouloir rencontrer ses disciples, quelque soit leur situation.

1. À quoi reconnais-tu que tu es baptisé, que la 
source de mon Esprit Saint jaillit encore en toi ?

1.1 Pourquoi cette question ?

1. Beaucoup de fidèles divorcés remariés souffrent d’un sentiment 
d’exclusion de la communauté. Il existe plusieurs chemins pour sortir 
de cette souffrance, mais se réapproprier son identité de baptisé est 
de l’ordre du fondement. C’est aussi une joie de prendre conscience 
de l’œuvre de l’Esprit Saint en soi, absolument comme en tous les 
baptisés. C’est la preuve qu’on n’est pas « en dehors » de la commu-
nauté, puisque le dynamisme de l’Esprit au cœur du croyant est le 
propre de la vie baptismale.

2. L’expérience baptismale constitue le terrain le plus solide pour 
cheminer avec des fidèles divorcés engagés dans une nouvelle union. 
Certaines approches partent du nouveau lien, essayant de faire une 
sorte de parallèle avec le lien du sacrement de mariage. Ces tentatives 
ne sont pas heureuses, elles conduisent, à nos yeux, à une certaine 
confusion puisque ce nouveau lien est en contradiction objective avec 
le mariage valide. C’est pourquoi nous partons de l’identité de bap-
tisé.

3 Dans les Foyers de Charité, le Père 
Alain Bandelier, dans la communauté 
de l’Emmanuel, le Père Eric Jacquinet, 
dans la communauté du Chemin neuf, 
Denise Vincent, et d’autres dans les 

diocèses de France. Voir l’article de 
Denise Vincent, dans Communio 2011, 
3 : « Cana Samarie, une pastorale pour 
couples engagés dans une nouvelle union 
après un divorce ou une séparation ».
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1.2 Quoi vivre en Église pour aider des fidèles à 
se réapproprier leur identité de baptisé ?

On peut proposer, comme venant du Christ, la question suivante :

« À quoi reconnais-tu que tu es baptisé ? »

…et exprimer en groupe les réponses.

Il est rare que les personnes apportent d’emblée des éléments de 
leur vie concrète. Il est souvent utile de les réorienter vers leur expé-
rience. Cette difficulté est normale. La question n’est pas habituelle. 
On s’intéresse, à travers elle, aux effets présents de l’œuvre de l’Esprit 
dans la vie de la personne. On fait donc l’acte de confiance, qu’ici et 
maintenant, la source du baptême jaillit toujours en elle. C’est l’es-
sence même de la vie chrétienne. Il est bien rare que quelqu’un se 
demande ce que change actuellement et concrètement le fait d’être 
baptisé. Beaucoup de personnes ne voient pas leur identité de baptisé 
comme un dynamisme, mais comme un état figé lié à un évènement 
passé. Ce n’est pas la réalité de la vie baptismale. Nous nous intéres-
sons donc à l’expérience chrétienne actuelle des personnes. Elle est 
un donné dont elles n’ont pas nécessairement conscience et qu’elles 
mettent rarement en lien avec le fait d’être baptisées. Notre objectif 
est de les aider à mieux voir les manifestations en elles de cette vie 
de baptisé :
• pour qu’elles les reconnaissent, qu’elles en prennent conscience.
• pour qu’elles les développent.
• pour que leur expérience spirituelle, mieux reconnue, les aide à 

être moins affectées par les sentiments d’exclusion. Ces sentiments, 
en effet, ressortent souvent d’une image que les personnes se font, 
même s’ils s’enracinent, pour une part, dans l’attitude maladroite des 
communautés à leur égard. Ils peuvent se défaire par une meilleure 
identification du dynamisme spirituel actuel de ces personnes.

Quelles sont les manifestations courantes de l’Esprit Saint dans 
une vie de baptisé ? Nous les connaissons tous : le désir de Dieu, la 
prière, l’attachement à l’Église – même s’il peut être vécu de manière 
conflictuelle –, la soif des sacrements, l’aspiration à pardonner, le 
souci de la transmission de la foi aux enfants, le goût pour des gestes 
d’amour, de service, et tant d’autres choses… Il est très courant que 
les fidèles vivent cela sans percevoir que l’Esprit Saint est à la source 
de leur dynamisme dans tous ces domaines et pour faire face à toutes 
les difficultés qui peuvent se présenter sur leur route.

Il ne s’agit pas tant de faire ce lien de manière intellectuelle que d’aider 
la personne à s’intérioriser pour qu’elle perçoive intérieurement ce lien.
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C’est le plus difficile : aider la personne à entrer en elle-même pour qu’il 
lui soit donné de voir. Il est évidemment requis, pour l’accompagnateur, 
d’avoir observé en lui-même quelque chose de l’œuvre de l’Esprit, d’en avoir une 
certaine conscience. Il lui est plus facile, ainsi, de trouver les questions qui 
vont aider d’autres à découvrir à leur tour l’œuvre intérieure de l’Esprit 
Saint en eux. Autrement dit, nous avons à accueillir cette question du 
Christ pour nous-mêmes, et à trouver ce qu’elle nous permet de voir, avant 
de la poser à d’autres.

Ce patient travail d’appropriation, d’intégration de l’identité de baptisé 
permet aux personnes de mieux se situer en disciples de Jésus devant le 
Père, en frères en sœurs des autres membres de la communauté ecclé-
siale. Il en résulte normalement un changement, un progrès dans la vie 
chrétienne. C’est sur ce fondement qu’on peut envisager comment vivre 
d’une manière nouvelle la relation au Seigneur dans l’Eucharistie. Nous 
introduisons cette deuxième étape par une nouvelle question du Christ :

2. Reconnais-tu par quels chemins je 
viens communier à toi à la messe et 
même en dehors de la messe ?

2.1 Pourquoi cette question ?

1. Nous avons tous conscience de la souffrance que représente le fait de 
ne pas être admis à communier sacramentellement lors de la célébration 
de l’Eucharistie. Il est certain que le Christ désire venir à la rencontre 
des fidèles divorcés vivant une nouvelle union. Comment donc les aider 
à trouver de justes dispositions d’accueil à l’égard du Seigneur, qui les 
conduisent à une nouvelle manière de communier à Lui ?

2. Beaucoup raisonnent, pour ce qui concerne la communion eucharis-
tique, en termes de tout ou rien : « Si je communie sacramentellement, 
j’ai tout, sinon, je n’ai rien ! » Une telle attitude ne rend pas compte de 
la réalité vécue concrètement, ni de l’enseignement de l’Église. D’après le 
Concile et dans l’expérience religieuse des fidèles, il y a quatre modalités 
de la présence du Christ dans la liturgie : l’assemblée qui prie, le ministre, 
la Parole de Dieu, et au plus haut point les espèces consacrées4. Notre 
perspective est donc d’aider ceux qui ne peuvent communier sacramentel-
lement à reconnaître les chemins que le Seigneur Jésus choisit pour venir 
à leur rencontre.

3. Le sacrement de l’Eucharistie est, par essence, « le don ». Le Sei-
gneur Jésus nous apprend à le recevoir comme tel. Personne n’en est 

4 Concile Vatican II, Sacrosanctum Concilium, n°7.
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digne, personne ne peut l’exiger comme un « dû ». Quand une per-
sonne est portée à l’exiger, l’Église l’invite à entrer dans la logique du 
don. C’est cette entrée dans la logique du don qui permet de renoncer 
à la communion sacramentelle pour communier au Seigneur autre-
ment.

2.2 Comment éduquer à la communion 
non-sacramentelle en Église ?

1. Par une relecture de l’expérience concrète de la participation à la messe

La question que nous utilisons est celle-ci :

« Comment le Seigneur Jésus est-il venu à ta rencontre dans les der-
nières Eucharisties auxquelles tu as participé ? »

La première fois qu’on pose la question, la personne peut être dé-
concertée. Puis elle s’habitue à observer mieux ce qui se passe durant 
la messe, à reconnaître par quoi elle est touchée, et à faire un lien avec 
la personne du Seigneur. Petit à petit, elle devient capable d’identifier 
les grâces sensibles qu’elle reçoit et qui subjectivement la nourrissent, 
plus que ne le faisaient ses communions distraites d’autrefois.

2. Par la redécouverte de l’adoration du Saint Sacrement

C’est de fait un lieu de communion profonde avec le Seigneur Jésus, 
spécialement quand on adore en commun. Il faut en parler bien-sûr, 
mais rien ne remplace l’expérience, dès que la proposition devient 
recevable, pour ceux qui en ont besoin.

3. Il convient de rendre sensible aux liens entre le sacrement de mariage 
et l’Eucharistie et de donner sens au renoncement à la communion sacra-
mentelle

C’est quand il devient un renoncement (autrement dit une décision 
qui s’enracine dans le cœur) que le fait de ne pas communier devient 
fécond, qu’il porte du fruit dans la personne. Une obéissance « parce 
qu’il faut » ne porte généralement pas beaucoup de fruit. L’accom-
pagnateur doit donc veiller avec soin à ce que la personne prenne à 
ce sujet une véritable décision dont le sens s’enracine à la fois dans 
l’Écriture, dans ce que dit l’Église, et en elle-même.

Il est bien sûr nécessaire de rapprocher le contenu de l’engagement 
du mariage : « Je te reçois comme époux - épouse - et je me donne à toi 
pour t’aimer fidèlement tout au long de notre vie » de ce que fait Jé-
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sus dans l’Eucharistie : « Ceci est mon corps livré pour vous… ceci est 
mon sang versé pour vous. » Mais on ne sait jamais à quel rythme les 
personnes peuvent s’approprier ces deux réalités et les liens qu’elles 
entretiennent entre elles. On ne peut évidemment pas en rester à une 
compréhension seulement intellectuelle. Le mariage, l’Eucharistie, 
sont affaire de corps livré…

Quant au renoncement à la communion sacramentelle, il y a au 
moins trois manières de lui donner sens :

Beaucoup de membres de la communauté chrétienne communient 
sans se soucier de la cohérence de leur vie avec ce que fait le Seigneur 
Jésus dans l’Eucharistie, peut-être même sans beaucoup de foi en la 
présence réelle. C’est pour la santé spirituelle de l’Église une atteinte 
grave. Ne pas communier sacramentellement parce que j’ai compris, 
parce que je crois que ma vie n’est pas en cohérence avec ce que fait 
le Christ dans l’Eucharistie est un acte prophétique à l’égard de la 
communauté chrétienne dont les membres sont appelés, eux aussi, à 
« scruter leur conscience » avant de communier.

C’est, et cela demeure un manque, même si ce n’est pas – et de très 
loin – une privation totale, de ne pas communier sacramentellement. 
Appartiennent au grand corps de l’Église, des baptisés séparés ou 
divorcés qui ont fait le choix de rester seuls par fidélité au Christ, 
à l’Église, à leur conjoint de sacrement de mariage. Ils sont, en rai-
son de leur fermeté dans l’engagement, privés de tendresse conjugale 
pour toute leur vie. Par l’amour et le respect qu’ils portent à ces frères 
et sœurs, certains fidèles divorcés remariés enrichissent le sens de 
la décision qu’ils tiennent de ne pas communier sacramentellement. 
C’est un acte d’amour très fort, et fécond, qui construit l’unité de 
l’Église, et rend frères et sœurs dans la foi, de manière sensible, cer-
tains de ses enfants qui orientent leurs vies de manières diamétrale-
ment opposées.

Certains fidèles divorcés remariés ont une conscience vive des souf-
frances particulières qu’ils ont infligées aux enfants – les leurs ou 
ceux du nouveau conjoint – en prenant la décision de contracter une 
nouvelle union. C’est de fait ce nouvel engagement qui rend le plus 
souvent irréversible la rupture entre les époux… que les enfants ne 
peuvent jamais dissocier dans leur cœur, du fait qu’ils sont nés de 
leur union. Même si ces souffrances s’apaisent avec le temps, elles 
marquent les enfants pour la vie. À cause de cela, certains divorcés 
remariés préfèrent communier au Christ autrement que sacramen-
tellement, aussi longtemps que dure l’union qui dissocie les époux 
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du couple parental légitime. C’est une marque de respect et d’amour 
pour les enfants.

Par ailleurs, les communautés ont tout à gagner à reprendre 
conscience de la profondeur de l’Eucharistie et du sacrement de ma-
riage, de leurs liens, de la lumière qu’ils s’apportent l’un l’autre… tout 
intérêt aussi à réapprendre le sérieux de la communion sacramen-
telle. Il y faudra un travail pastoral conséquent.

Les cheminements des fidèles divorcés remariés à l’égard de l’Eu-
charistie et de la communion spirituelle peuvent être longs. Certains 
éprouvent d’assez profondes résistances. Il est malgré tout important 
que la démarche de donner la préférence à la communion spirituelle 
soit proposée, parce que c’est un chemin de croissance éprouvé. C’est 
en fait dans la pratique, dans le concret de l’expérience et en donnant 
sa confiance au Seigneur et à l’Église que la personne peut découvrir 
à quel point le Christ Jésus vient à sa rencontre. Il est important pour 
nous tous de Lui laisser l’initiative. Nous ne pouvons pas Lui impo-
ser notre désir de Le recevoir. Le fidèle divorcé remarié, en raison de 
sa nouvelle union qui contredit objectivement ce que fait le Christ 
dans l’Eucharistie, est invité à manifester fortement qu’il laisse au 
Christ l’initiative de le visiter de la manière qu’il Lui plaira, comme 
Zachée, Lévi, ou le Centurion.

Aussi difficile et féconde qu’est la juste relation à l’Eucharistie est 
la juste relation au sacrement de mariage. S’il est valide, il demeure. 
Comment en vivre dans la nouvelle situation qui n’est pas en cohé-
rence avec lui ? Nous partons de nouveau d’une question posée par le 
Christ, à travers l’Église :

3. Dans le sacrement de mariage, je t’ai confié un 
ministère d’époux ou d’épouse. À quoi reconnais-
tu que ma présence dans votre lien – si le 
sacrement était valide – demeure encore, pour 
toi et pour tous, une source de bénédiction ?

3.1 Pourquoi cette question ?

1. Un sacrement, comme action du Christ, est toujours, en soi, 
source de bénédiction. Le sacrement de mariage, si les conditions 
étaient réunies pour qu’il existe, le demeure pour toujours. Il ne 
change pas de nature, du fait d’une nouvelle situation matrimoniale. 
Il ne peut devenir une malédiction ! Ce serait exactement contraire 
à la notion de sacrement. Les fidèles qui ont contracté une nouvelle 
union se trouvent donc devant un défi particulier et difficile que seul 



communio    XL, 1    janvier-février 2015

104 ∞

�ème

le Christ peut les aider à relever : découvrir que leur mariage sacra-
mentel, s’il existe, est toujours source de vie et de sens, même dans la 
nouvelle situation.

2. Très souvent, la conscience de la dimension sacramentelle de la 
première union est très petite ou inexistante. Et la conscience ac-
tuelle de ce qu’est le sacrement de mariage et de son caractère de « sa-
crement primordial » l’est tout autant. En raison du caractère central 
du mariage dans la tradition catholique,

• image de la communion Trinitaire,
• signe de l’alliance de Dieu avec les hommes,
• signe nuptial de la rédemption acquise dans la mort et la résur-

rection de Jésus,

il semble que nous n’ayons pas d’autre choix que de former à la com-
préhension en profondeur de ce sacrement ; tâche délicate s’il en est, 
du fait qu’une bonne théologie ne suffit pas. C’est dans le lien fait entre 
la théologie et l’expérience humaine, l’histoire personnelle, que s’ouvre 
le chemin. C’est laborieux, cela demande du temps, mais c’est possible, 
grâce à Dieu.

3. On entend parfois dire que le sacrement est mort parce que l’amour 
est mort. Pour bien des raisons, cette affirmation n’a pas de sens. Le 
sentiment, n’est pas la jauge de l’indissolubilité dont la source est… 
en Dieu, dans la communion du Père et du Fils, ou dans l’amour du 
Christ pour l’Église auxquels le sacrement de mariage fait participer. 
Par ailleurs, et même au plan humain, qui peut affirmer avec certi-
tude qu’un amour est mort ? L’amour – même dans la compréhension 
la moins mûre qu’on peut en avoir en le réduisant au « sentiment » – est 
sujet à renaissance, en particulier quand est reçue la grâce du pardon.

4. Dans une histoire conjugale qui a duré plusieurs années, dans la-
quelle des enfants ont vu le jour, il y a nécessairement du bien, dont 
il est important, par loyauté, de garder la mémoire. Noircir le passé 
n’aide pas à bâtir le présent. L’accès à un regard aussi vrai que possible 
sur la sacramentalité du premier lien et nuancé quant à l’histoire com-
mune est une œuvre de longue haleine, mais très utile pour vivre plus 
librement l’aujourd’hui : « La vérité vous rendra libres » (Jean 8, 32).

5. C’est très difficile d’accepter que la conjugalité du lien non sacra-
mentel ne puisse être image de la communion trinitaire ou de l’amour 
du Christ pour l’Église. C’est comme s’il n’y avait plus de sainteté dans 
la conjugalité, alors que le sentiment du caractère sacré de l’amour 
est assez spontané chez des personnes de bonne volonté. C’est un de-
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voir de la communauté d’accompagner cette prise de conscience pour 
qu’elle ne conduise pas au désespoir, mais devienne une source de vie 
et de progrès.

3.2 Comment la communauté ecclésiale peut-elle 
aider à prendre conscience que le sacrement de 
mariage demeure source de bénédiction pour 
tous, même dans le cadre d’une nouvelle union ?

1. Les membres de la communauté – qu’ils soient époux, célibataires, 
consacrés, prêtres, séparés ou divorcés demeurés seuls – sont conviés à 
la foi dans le sacrement de mariage. Les fidèles qui vivent une nouvelle 
union aussi. Cela requiert, comme toutes les autres questions de notre 
cheminement, une double attention :

• Un regard attentif accordé à la vie conjugale et familiale actuelle 
et passée, aux mouvements du cœur qui en découlent. Ces mouve-
ments révèlent, normalement, dans la durée, ce qui exprime ou a 
exprimé le plus fidèlement la conjugalité évangélique.

• Pour cela, une écoute, attentive elle aussi, de la Parole de Dieu, 
de la Tradition, du Magistère, est nécessaire… Jusqu’à pouvoir 
faire des liens entre ce qu’ils disent de manière générale du projet 
de Dieu et ce qu’ils signifient relativement au cheminement parti-
culier. Vient un moment où ils ne font plus peur, prennent sens, 
deviennent douce lumière pour la personne.

La pensée qu’a développée Jean-Paul II dans ses catéchèses sur la 
théologie du corps est une source considérable à exploiter (en particu-
lier le premier point pour ce thème) :

• Homme et femme, à l’image de Dieu dans la communion des 
personnes.
• Le corps, le cœur et l’Esprit : les conséquences du péché originel 
et l’appel à vivre l’amour selon l’Esprit.
• Résurrection, mariage et célibat : la rédemption du corps.
• L’amour humain dans le plan divin : les liens entre union et pro-
création.

Ces catéchèses demandent aux accompagnateurs un effort laborieux 
et patient d’assimilation. Mais on peut y reconnaître une pensée qui 
parle avec finesse de l’amour humain et de sa signification religieuse. Il 
s’agit de la rendre accessible en y choisissant quelques points essentiels 
auxquels il faut associer des questions d’appropriation. On peut ainsi 
reconnaître, dans la vie concrète, la théologie qu’elle exprime.
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2. « Sans doute reste-t-il encore quelque chose du lien ? » Cette question 
peut être posée avec délicatesse, même en groupe lorsque la confiance 
est là. On peut déjà la poser d’un point de vue strictement humain. 
Ceux qui acceptent d’en parler aident les autres à accueillir la question, 
même s’ils gardent le silence. Dans un deuxième temps, il est impor-
tant d’essayer de reconnaître, devant Dieu, ce qui peut relever de la 
permanence du lien sacramentel : les enfants conçus ensemble, bien-
sûr, mais aussi la parole et le corps donnés… une unité indissoluble si 
elle a été choisie librement et dans une conscience suffisante des enga-
gements qu’on prenait : fidélité, fécondité, unité.

3. Sur le plan humain, considérer que « l’amour est mort » peut 
conduire au déni sur ce qui a pu être bon dans toute une tranche de vie, 
souvent très longue. Il convient donc de favoriser une mémoire moins 
schématique. C’est souvent autour des enfants et petits-enfants qu’on 
a accès à quelque chose du lien qui reste vivant. Dans les dialogues 
d’accompagnement personnel ou de groupe, il peut être bon de donner 
l’occasion de parler des efforts d’entente à cause des enfants.

4. La prise de conscience de la différence entre un mariage sacramen-
tel et une union qui ne l’est pas ne peut se faire que dans la prière, l’ou-
verture à Dieu et à l’Église. Lorsqu’elle se fait, c’est un progrès consi-
dérable.

Vis-à-vis de ceux qui vivent la condition du remariage civil ou d’une 
nouvelle union de fait, il est important que les membres de la commu-
nauté qui ont pu rester fidèles à leur mari ou leur femme découvrent 
que leur lien conjugal a été sauvé par le Christ. Il n’y a aucune gloire à 
être fidèle, sinon celle d’être sauvé.

Ce qui est important, c’est que les uns et les autres découvrent la 
nature du projet de Dieu sur l’amour humain, quels obstacles ce pro-
jet magnifique a rencontrés et rencontre, et comment Jésus-Christ le 
sauve, en chacun.

5. Dieu nous surprend parfois. Parmi les fidèles ayant contracté une 
nouvelle union malgré le mariage valide de l’un d’entre eux, certains 
entendent, le plus souvent après un long chemin, l’appel à renoncer à 
la conjugalité. Si cela vient de Dieu, c’est un ultime pas de croissance 
en amour, une grande grâce. Ce choix n’est possible qu’en réponse à 
un appel du Seigneur. L’accompagnateur en est à l’occasion le témoin 
émerveillé. C’est le Christ qui peut rendre capable d’un tel renonce-
ment dans la paix, par amour de Lui, par respect du conjoint du sacre-
ment de mariage et des enfants.
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4. Conclusion

Le 3 décembre passé, les médias ont fait connaître que le pape émérite 
Benoît XVI a publié une « retractatio » concernant la fin d’un article 
que le jeune Joseph Ratzinger avait écrit en 1972, contribution dans 
laquelle il évoquait un possible assouplissement de la discipline eucha-
ristique relative aux divorcés remariés5. Voici les premières lignes de 
cette « retractatio », dans lesquelles nous voyons une expression très 
précise de ce qui nous a guidés dans nos recherches pédagogiques et 
pastorales :

L’Église est Église de la Nouvelle Alliance, mais elle vit dans un 
monde dans lequel cette « dureté de […] cœur » (Matthieu 19,8) à 
cause de laquelle Moïse a légiféré continue à exister sans aucun chan-
gement. Que peut-elle donc faire de concret, en particulier à notre 
époque où la foi devient de plus en plus édulcorée, y compris au sein 
de l’Église, et où les « choses que recherchent les païens », contre les-
quelles le Seigneur met ses disciples en garde (voir Matthieu 6,32), 
menacent de devenir de plus en plus la norme ?

Avant tout et essentiellement, elle doit annoncer le message de la 
foi de manière convaincante et compréhensible et chercher à ouvrir 
des espaces où elle puisse être vécue véritablement. La guérison de 
la « dureté de cœur » peut être obtenue seulement par la foi et c’est 
seulement là où celle-ci est vivante qu’il est possible de vivre ce que le 
Créateur avait destiné à l’homme avant le péché. Voilà pourquoi la 
chose principale et vraiment fondamentale que l’Église doit faire est 
de rendre la foi vivante et forte6.

Gérard Berliet, prêtre du diocèse de Dijon, président de l’association 
Miséricorde et Vérité, prêtre coopérateur de la paroisse Dijon 
Sacré-Cœur/St-Jean Bosco, professeur au séminaire provincial Saint-
Irénée de Lyon et responsable de la pastorale des fidèles divorcés-
remariés du diocèse de Dijon, fait partie des 253 participants au synode 
sur la famille, convoqué par le pape François, du 5 au 19 octobre 2014, 
sur le thème  : « Les défis pastoraux de la famille dans le contexte de 
l’évangélisation ».

5 Il n’a pu le faire, à mon sens, sans être 
en profonde communion avec le pape 
François.

6 J.Ratzinger – Benedikt XVI, 
Einführung in das Christentum. 
Bekenntnis, Taufe, Nachfolge, Joseph 
Ratzinger Gesammelte Schriften, Band 
4, Verlag Herder, Freiburg, 2014.
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Introduction

La première phrase de 
Schau der Gestalt an-
nonce d’emblée le projet de 
Hans Urs von Balthasar dans ce 
volume de Herrlichkeit consacré 
à l’ « Apparition de la Figure » : 
« On a tenté, dans cet ouvrage, 
de développer la théologie chré-
tienne à la lumière du troisième 
transcendantal, c’est-à-dire 
de compléter la considération 
du vrai et du bien par celle du 
beau2. » Balthasar se livre ici à ce 
que Jean-Yves Lacoste considère 
comme un acte d’une « insolence 
incontestable à l’égard de l’his-
toire de la philosophie3 ». Pour-
quoi ? Parce qu’en même temps 
qu’il situe Schau der Gestalt dans 
l’horizon de la métaphysique (en 
partant des transcendantaux), 
Balthasar amorce une sortie 
hors de celle-ci en remplaçant 
l’ens par un autre transcendan-
tal  : pulchrum – le beau – qui 
était jusque-là subordonné au 
vrai.

Cette substitution, on le sait, 
a rendu possible le rapproche-
ment de la notion de Gestalt, que 
Balthasar reprend à l’esthétique 
de Goethe, avec le Christ ; la 
Gloire (Herrlichkeit) qui se ma-
nifeste, c’est le Christ en tant 
que Figure. La Gestalt ne forme 
pas le contenu de la Révélation ; 
elle est la Révélation même  : 
dans la Figure, ce qui apparaît 
est inséparable de l’économie qui 
constitue son mode d’apparaître. 
Le Fils se donne tout entier 
dans la Figure du Christ, sans 
réserve ni rétention de sa divi-
nité, comme l’affirme saint Paul 
(Philippiens 2, 6-11). Peut-on 
qualifier Schau der Gestalt d’en-
treprise « phénoménologique » ? 
Parce que le Verbe de Vie s’est 
manifesté « dans sa réalité cor-
porelle », l’expérience de foi doit 
être conçue, écrit Balthasar, 
« comme la rencontre de tout 
l’homme avec Dieu. […] Tout 
l’homme, c’est-à-dire l’homme 
non seulement avec sa raison 

1 Titre du premier volume de la trilogie de Hans Urs von Balthasar, Herrlichkeit. 
Eine Theologische Ästhetik. I. Schau der Gestalt. Les pages mentionnées entre 
parenthèses renvoient à la traduction française  : La Gloire et la Croix. Apparition, 
Aubier, Paris, 1965. Notre lecture se limite aux pages 185-217 de la première partie 
(sur « L’évidence subjective »), consacrées à « L’expérience de foi ». 
2 « Die Sicht des Verum und des Bonum zu ergänzen durch die des Pulchrum » (I, 11).
3 « Minima balthasariana », Revue thomiste, 1986, IV, p. 125.
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(qu’il devrait sacrifier à une vé-
rité non évidente), mais immé-
diatement aussi avec sa volonté ; 
non seulement avec son âme, 
mais aussi et de la même ma-
nière avec son corps » (p.185). 
L’expérience de foi est insépa-
rable du mode de manifestation 
de Dieu dans le Fils « devenu 
homme » (Menschwerdung). 
C’est ce qu’affirme d’entrée de 
jeu Balthasar : il n’y a pas d’autre 
accès à la foi que « l’acte d’exis-
tence de Jésus-Christ lui-même » 
(p. 185). On pourrait donc défi-
nir l’économie au sens où l’en-
tend Balthasar en empruntant 
les termes du § 47 des Ideen I de 
Husserl  : « Une intuition dona-
trice originaire […], source de 
droit pour la connaissance. […] 
Tout ce qui s’offre à nous dans 
l’intuition de façon originaire 
(dans sa réalité corporelle pour 
ainsi dire) doit être simplement 
reçu pour ce qu’il se donne, mais 
sans non plus outrepasser les li-
mites dans lesquelles il se donne 
alors4 ». Dans la Révélation, « ce 
qui s’offre à nous […] de façon 
originaire (dans sa réalité corpo-
relle [leibhaften Wirklichkeit]) », 
c’est le Logos devenu chair ; et ce 
qui « doit être simplement reçu 
pour ce qu’il se donne, mais sans 
non plus outrepasser les limites 
dans lesquelles il se donne », c’est 
l’économie, en tant que mode de 
manifestation du Christ. « La 

gloire, écrit Balthasar, apparaît 
pour Jean “dans la chair”, dans 
une figure finie, unique, absolu-
ment privilégiée » ; et il ajoute  : 
« Parce que c’est l’être absolu lui-
même qui apparaît […], on n’en-
trevoit aucune possibilité philo-
sophique, religieuse, mystique, 
de dépasser, de spiritualiser ou 
de dissoudre en quelque manière 
cette figure » (p. 197)5.

Il reste que si Balthasar ren-
verse l’ordre des priorités et 
donne le primat à l’économie 
sur l’ontologie pour aborder la 
Révélation, il ne s’affranchit pas 
entièrement du cadre ontolo-
gique hérité de la métaphysique. 
« Ce qui apparaît » dans l’écono-
mie n’a pas entièrement le même 
statut que le phénomène chez 
Husserl. C’est pourquoi, plutôt 
que le terme de phénoménolo-
gie, nous préférons utiliser ce-
lui (heideggérien) d’ « ontologie 
fondamentale » pour qualifier 
le projet de Balthasar. En lisant 
ces pages, il nous est apparu en 
effet que « l’expérience de foi » 
est conditionnée par deux élé-
ments. Le premier est une tem-
poralité spécifique ; le second est 
un existential. L’apparition de la 
Figure (c’est-à-dire la Révélation) 
comprend en elle-même tout ce 
qu’après Newman on appelle 
le « développement » de la doc-
trine. Il y a bien un écart, entre 

4 Husserl, Idées directrices pour une phénoménologie, Gallimard, 1950, p. 78.
5 Ce qui fait dire à Peter Henrici : « À cause de cette attitude fondamentale qui ne 
construit pas a priori, mais se montre réceptive a posteriori, la théologie de Balthasar 
n’est pas, comme celle de Hegel, une simple superstructure trinitaire de l’histoire des 
idées en Europe, mais est issue de la Trinité même ». « La Trilogie de Hans Urs von 
Balthasar : une théologie de la culture européenne », Communio 30, 2, p. 26.
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tantôt l’apparition de la Figure 
et sa reconnaissance, tantôt son 
intuition et le dépliement de sa 
signification, mais cet écart de 
temps n’induit paradoxalement 
aucune distance entre les deux 
moments. Tout est toujours déjà 
donné dans la Figure. Le dé-
veloppement semble s’éloigner 
de la source de la Révélation ; 
en réalité, c’est « un chemin qui 
ne mène nulle part », sinon à ce 
qui est déjà-là. À cette tempo-
ralité s’ajoute ce que Balthasar, 
dans son « analyse existentielle 
théologique », désigne par le 
terme d’Einstimmung (concor-
dance), qui recouvre les diffé-
rentes modalités de l’expérience 
de foi comme « rencontre de tout 
l’homme avec Dieu ». […] c’est - 
à - dire l’homme non seulement 
avec sa raison […], mais […] aus-
si avec sa volonté ; non seulement 
avec son âme, mais aussi et de la 
même manière avec son corps » 
(p. 185). On voit que le caractère 
du Dasein balthasarien s’appa-
rente sur deux points au Dasein 
heideggérien : il est conditionné 
par un rapport à une temporalité 
spécifique (temps « authentique » 
chez Heidegger, temps « écono-
mique » chez Balthasar6), et il se 
rapporte à la question de l’être 
(ici la Figure) via une disposition 
(Stimmung), spécifique elle aussi.

Peut-on inférer de cette simili-
tude que Balthasar mène un dia-
logue implicite avec Heidegger 
dans ce chapitre ? Tente-t-il de 
reconduire l’analytique philo-
sophique heideggérienne du 
Dasein, de l’horizon de la fini-
tude dans laquelle Heidegger 
l’a enfermée, à l’horizon théolo-
gique d’où celui-là l’a dégagée ? 
Le fait que Balthasar propose 
dans ces pages une « analytique 
existentielle théologique » per-
met de ne pas interdire a priori 
une telle possibilité. Ces lignes 
se proposent donc de tester 
cette hypothèse en plaçant ce 
chapitre de Schau der Gestalt 
dans l’horizon heideggérien des 
cours du semestre d’été 1920 sur 
Phänomenologie der Anschauung 
und des Ausdrucks7. Heidegger 
montre la difficulté que pose 
l’émergence de la « conscience 
historique » aussi bien pour 
l’histoire de la philosophie que 
pour le christianisme. Com-
ment, à l’intérieur de ce cadre, 
justifier la prétention à la vérité 
d’un jugement philosophique, 
ou celui d’un dogme, puisque 
le concept de temps mobilisé 
par l’historicisme est pensé on-
tiquement ? La présence d’un 
Absolu sera toujours pensé 
diachroniquement  : tantôt il se 
situera à l’origine de l’histoire, 
tantôt à son terme – ou bien 

6 Balthasar traite de la question du temps (du point de vue de la théologie de 
l’histoire) dans les livres suivants (voir compléments bibliographiques, à la fin de cet 
article).
7 Balthasar n’a pas assisté à ces cours mais il a pu prendre indirectement 
connaissance de leur contenu grâce à Karl Löwith, qui figurait parmi les auditeurs 
de Heidegger à cette époque. L’essai de Löwith sur l’articulation de l’histoire et du 
salut(Weltgeschichte und Heilsgeschehen, 1952) dérive en grande partie de ce cours 
(suite de cette note en fin d’article).
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encore « au-dessus » du plan 
de l’histoire, dans une éternité 
surplombant le temps –, mais 
jamais comme accompagnant 
celui-ci de l’intérieur, sans pour 
autant se confondre avec lui.

Heidegger identifie clairement 
la difficulté dans Phänomeno-
logie der Anschauung und des 
Ausdrucks8. Le projet de Her-
rlichkeit – dans ce premier vo-
lume – semble rouvrir la ques-
tion du rapport de l’être et du 
temps là même où Heidegger a 
puisé la première inspiration de 
son « analytique existentielle »  : 
dans la facticité chrétienne et 
l’économie dont elle dérive9. 
À cette différence près que ce 
n’est pas l’être qui est donné à 
penser dans l’économie, mais 
l’amour, à savoir le dessein divin 
de salut révélé dans l’apparition 
de la Figure du Christ – le mys-
tère pascal. De sorte que la ré-
ponse balthasarienne à l’aporie 
de l’historicisme « détruit » 
en quelque sorte à distance le 

point de départ heideggérien (on 
pourrait parler ici d’un « dom-
mage collatéral ») et reconduit la 
temporalité du Dasein authen-
tique à la source évangélique 
d’où Heidegger l’a fait procéder 
dans les années 1920, avant qu’il 
n’orchestre son oubli à partir de 
Sein und Zeit. C’est en ce sens 
aussi que Schau der Gestalt – en 
tout cas ces pages – s’apparente 
à un geste phénoménologique. 
L’analytique existentielle phi-
losophique commandée par la 
question du lien entre l’être et le 
temps se voit reconduite à une 
analytique existentielle théo-
logique gouvernée par la ques-
tion du lien entre l’amour et le 
temps. Mais qu’est-ce alors que 
le temps du point de vue de la 
charité ? Commençons par pla-
cer les deux aspects (temps et 
disposition) induits par l’appari-
tion de la Figure dans l’horizon 
heideggérien du cours de 1920. 
Cela nous permettra d’esquisser 
une réponse en conclusion.

Schau der Gestalt comme 
Phänomenologie der Anschauung

« Le développement de la 
conscience historique, écrit 
Heidegger dans Phänomenologie 
der Anschaung und des Ausdruc-
ks10, et avec elle l’avancée de la 
vie en devenir comme archi-phé-
nomène (Urphänomen) dans le 
Dasein contemporain, remet en 

question l’absolu et la possibilité 
de la connaissance de cet absolu 
et de ses systématisations dans 
des philosophies telles que celle 
préfigurée déjà par Platon et sa 
doctrine des Idées ». Parmi les 
problèmes soulevés par l’émer-
gence de la conscience historique, 

8 GA 59, Klostermann, Frankfurt, 1993.
9 Voir les cours de 1920-1921, Phänomenologie des religiösen Lebens, GA 60, 
Klostermann, Frankfurt, 1995. Voir en particulier la première partie, p. 3-62.
10 Voir § 4, « Leben als Urphänomen », GA 59, p. 20-21.
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Heidegger mentionne « la ques-
tion de la relation entre le relatif et 
l’absolu, le problème de l’histoire 
(temporalité et supra temporali-
té), le problème de la culture (la 
validité absolue de la valeur et la 
valeur relative de la fabrication 
des biens) et le problème de la 
connaissance possible de l’absolu 
(appréhension de la validité à par-
tir de formes relatives) » (p. 21). 
Comment, dans cette nouvelle 
configuration, le christianisme 
peut-il tenir ensemble l’affirma-
tion de son caractère absolu et en 
même temps son caractère d’em-
blée historial ?

Heidegger répond en com-
mençant par déplacer la ques-
tion  : du christianisme en tant 
que tel (ou de ce qu’il appelle la 
« christianité ») en direction du 
dogme. « Avec la formation de 
la conscience historique – plus 
exactement le développement de 
l’histoire des religions et des re-
cherches en histoire comparative 
des religions – ce problème est 
entré dans une nouvelle phase 
pour la doctrine chrétienne et la 
dogmatique » (p. 21). Auparavant, 
le christianisme était professé 
comme la seule vraie religion, 
continue Heidegger, « sur la base 
d’une métaphysique spécifique » 
– autrement dit (la chose est 
sous-entendue), sur une méta-
physique à l’intérieur de laquelle 
la question de la temporalité n’est 
pas, ou peu, prise en compte. Ce 
qui fait que le christianisme, une 

fois perdu de vue ce qui constitue 
sa spécificité – à savoir le caractère 
inhérent de la temporalité dans 
la Révélation –, peine à pouvoir 
être pensé autrement que comme 
une forme de platonisme ; le cri-
tère de vérité peut bien avoir été 
transféré des Idées au Dogme, ce 
n’est que par opposition au temps 
que ce dernier, comme c’est le cas 
pour les Idées, peut affirmer son 
caractère absolu. On retrouve ici 
« le vieux problème platonicien, 
écrit Heidegger, mais amplifié et 
rendu plus complexe par le phé-
nomène du caractère historique 
de la vie » (p. 23).

Le recours à l’histoire des re-
ligions pour justifier l’axiome 
« extra Christum nulla salus11 »,  
(p. 22) comme l’a fait la théologie 
au xixe siècle, s’avère insuffisant 
aux yeux de Heidegger, et cela 
pour deux raisons. La première 
est d’ordre philosophique  : le 
concept d’histoire mis en œuvre 
dans l’histoire comparative des 
religions demeure tributaire de 
ce que Sein und Zeit appelle la 
« temporalité inauthentique » du 
Dasein. Il faut une autre concep-
tion de la temporalité pour que, 
sur le plan de l’histoire, le ca-
ractère absolu du christianisme 
puisse être dégagé. À défaut, la 
démonstration sera circulaire  : 
elle demeurera à l’intérieur de 
l’« historique », et restera ainsi… 
temporaire – et donc aussi relative 
–, jusqu’à ce qu’une découverte 

11 On reconnaît l’axiome catholique « extra ecclesiam nulla salus », que Heidegger 
« réduit » à son origine (le Christ), mais non sans le « luthéraniser ». Voir compléments 
bibliographiques.
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hypothétique vienne remettre en 
question l’absoluité du fait chré-
tien. La seconde raison tient à la 
spécificité de ce qu’Heidegger ap-
pelle Urchristentum  : « Le chris-
tianisme originaire n’avait pas de 
concept d’histoire des religions ; il 
n’arrivait pas à la conviction de foi 
qu’il n’y a extra Christum nulla sa-
lus à travers l’histoire comparative 
des religions, et il ne le pouvait 
pas, car il n’avait pas encore d’his-
toire » (p. 22). Il faut retenir deux 
choses ici. La première, c’est que le 
christianisme originaire possède 
une « métaphysique spécifique », 
c’est-à-dire autre que celle dont 
il dispose au moment de l’émer-
gence de la conscience historique. 
La seconde chose, c’est qu’il n’a 
« pas encore d’histoire » ; cela si-
gnifie non pas que l’Urchristen-
tum est « anhistorique » – cela 
reviendrait, contradictoirement, à 
l’assimiler à l’image platonisante 
que le christianisme donnera de 
lui-même quand il devra justifier 
l’absoluité du dogme –, mais qu’il 
n’a « pas encore » chuté dans le 
temps inauthentique  : l’histoire. 
Heidegger induit donc une cor-
rélation entre la « métaphysique 
spécifique » du christianisme 
des origines et sa conception du 
temps.

Pour « dépasser les opposi-
tions » et « résoudre les tensions » 
apparues avec la conscience histo-
rique, il faut non pas « concevoir 
un nouveau système » (l’allusion 

vise ici Hegel), ni « proposer une 
nouvelle solution au moyen d’une 
nouvelle combinaison ou d’un 
remodelage […] des concepts 
fondamentaux du schéma du 
problème » ; « tout autre chose est 
en jeu ici, continue Heidegger ; il 
s’agit de faire sortir la philosophie 
hors de son aliénation, et de la ra-
mener à elle-même (une destruc-
tion phénoménologique) » (p. 28). 
À cette condition – qui s’appa-
rente sous la plume de Heidegger, 
remarquons-le, à ce que l’on pour-
rait appeler une réduction « pas-
cale » de la philosophie : sortie de 
la métaphysique, mort (destruc-
tion), résurrection –, le caractère 
authentique du temps peut être 
recouvré, et avec lui le caractère 
authentique du Dasein12. « L’au-
thentique, continue Heidegger, 
est toujours nouveau, parce que 
l’ancien est toujours dans un cer-
tain sens nécessairement devenu 
inauthentique pour nous ». Et 
il continue, dans des lignes qui 
formulent philosophiquement la 
conception théologique du déve-
loppement balthasarien  : « Je ne 
trouve l’authentique que lorsque 
l’ancien est aussi donné, car une 
certaine rétention (Rückgang) ac-
compagne celui-ci au long de son 
chemin. C’est toujours dans une 
nécessité existentielle que l’acte 
philosophique trouve le motif de 
son effectuation » (p. 29).

Le temps authentique possède 
donc trois propriétés :

12 Ce caractère, on le sait, Heidegger en a trouvé le paradigme – ou plutôt la 
source – dans la facticité chrétienne, telle que l’ont dégagée ses cours de 1920-1921, 
Phänomenologie des religiösen Lebens, op.cit. Voir en particulier la première partie, p. 
3-62.
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1. il est « toujours nouveau » – à 
savoir, « eschatologique » (au sens 
où l’entend Heidegger dans Sein 
und Zeit) ;

2. il est originaire – c’est ce que 
souligne le préfixe allemand Ur ;

3. il ne se donne pas sinon dans 
la permanence paradoxale de 

l’ancien (Rückgang) dans le neuf. 
À quoi s’ajoute la condition de 
possibilité de son dé-couvrement, 
hors de l’inauthentique  : une 
« nécessité existentielle ». Avec ces 
éléments à l’esprit, nous pouvons 
nous tourner vers Balthasar.

La Révélation comme découvrement

En tant qu’elle conjoint la Ré-
vélation et l’économie, la Figure 
n’est pas provisoire dans la théo-
logie de Balthasar. « Il y a dans 
la conscience chrétienne la plus 
intime, écrit-il, le développement 
spontané du dogme à partir de 
l’expérience qui n’est justement 
pas une expérience psychologique 
[…], mais une expérience par 
avance “dogmatique”, puisque le 
témoignage de l’Esprit qui nous 
est donné dans notre intimité 
ne peut jamais être interprété 
comme un dialogue de l’enfant 
de Dieu avec lui-même. En effet, 
que nous soyons enfants de Dieu, 
l’Esprit ne nous l’atteste qu’en 
nous montrant en même temps 
d’où nous le sommes devenus » 
(p. 195)13. Ces lignes induisent 
deux choses ; la première est une 
double corrélation  : 1. une cor-
rélation du développement avec 

l’économie ; 2. une corrélation de 
l’esprit avec l’Esprit qui atteste 
que nous sommes devenus fils 
dans le Fils. La seconde, c’est une 
simultanéité ; même s'il existe 
un écart chronologique entre le 
moment de la Révélation et ce-
lui du dogme formulé, ces deux 
moments sont inséparables  : la 
Révélation – et donc l’expérience 
de foi – comprend le développe-
ment14. Plus qu’une « différence 
ontologique », c’est une différence 
« chronologique » qu’il convient 
de penser ici  : quel concept spé-
cifique de temps l’économie 
induit-elle ? Ce que Balthasar 
écrit de « l’interprétation johan-
nique de la Révélation » peut 
nous mettre sur la voie. Avec 
« le Christ comme apparition de 
l’Être absolu […], un simple élan 
vers le futur du Christ est dépas-
sé. Non pas supprimé – la foi es-

13 Autrement dit, ce qui se donne dans l’ « évidence subjective » de la Révélation 
ressortit à la Figure et au Dogme  : les deux concepts se recouvrent exactement. 
Balthasar coupe à sa racine la possibilité d’un christianisme tantôt « anonyme » 
(Rahner), tantôt purement évangélique, c’est-à-dire purifié de toute « hellénisation » 
(Harnack). 
14  C’est ce qui fait « le caractère structuré, complexe, de l’expérience chrétienne […], 
écrit Balthasar, qui ne peut jamais être ramenée définitivement à un contenu ou à un état 
particulier, à une impression sensible ou spirituelle, à un sentiment ou à une expérience 
vécue, mais qui signifie l’entrée progressive de l’homme croyant dans la réalité totale de sa 
foi, sa “réalisation” progressive. Ce n’est pas autrement que Pascal, Kierkegaard, Newman 
ont compris l’expérience chrétienne » (p. 202).
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père ardemment et attend impa-
tiemment ce retour (1 Jean 2, 28), 
mais déjà en quelque sorte atteint 
par un “avoir déjà” […], un “pos-
séder déjà la vie éternelle”, qui est 
donné – ou dé-couvert – « dans 
la prière » (p. 204) […], une “vic-
toire déjà acquise sur le monde” 
(p. 204). On pourrait dire ici que 
la Révélation tient ensemble deux 

propriétés : d’un côté, elle est ar-
chéologique, en ce sens qu’elle 
est la manifestation du Père – 
le Principe, dans la Figure du 
Christ découverte par l’Esprit ; 
d’un autre, elle est eschatologique, 
car le mouvement qui va du Prin-
cipe vers son « terme » (l’Esprit) 
et « repart » en quelque sorte de 
lui, est infini.

Le concept d’Einstimmung15

À l’instar du concept de Révéla-
tion comme découvrement-déve-
loppement, celui de Einstimmung 
(accord, concordance), employé 
par Balthasar pour désigner la 
reconnaissance « subjective » de 
la Figure, comprend l’idée d’une 
simultanéité. Ce concept synthé-
tise les différentes métaphores 
musicales (« vibrer », « résonner », 
« être un violon », « s’adapter ») 
par lesquelles Balthasar décrit la 
réponse « théo-esthétique » que 
doit susciter l’expérience de Dieu. 
« Ce n’est pas seulement par une 
faculté particulière que l’homme 
est ouvert par la connaissance et 
par l’amour, au toi, aux choses et 
à Dieu ; il est, en tant que totali-
té (c’est-à-dire à travers toutes ses 
facultés), accordé [c’est nous qui 
soulignons] à la réalité totale »  
(p. 206). On trouve déjà ici, dans 
l’immanence mutuelle de la 
« totalité » et de la « réalité to-
tale » induite par le concept de 
concordance, le concept d’ « in-
tégration » développé dans Das 
Ganze im Fragment, (1970). La 
publication de ce livre est posté-

rieure à celle du premier volume 
de la trilogie (1959), mais ici déjà 
Balthasar confère à son concept 
d’Einstimmung les caractères 
d’une totalité (la Figure) présente 
dans le fragment (le chrétien qui 
la reconnaît). « L’expérience chré-
tienne nous a paru susceptible 
d’être déterminée […] à partir 
d’une totalité de vie qui intègre en 
soi les actes particuliers de foi, de 
charité et aussi ceux qui relèvent 
du sentir pour faire apparaître et 
laisser s’affirmer dans cette inté-
gration la vérité de ce qui est cru » 
(p. 204).

Cette « totalité de vie », c’est la 
Figure du Christ – « l’être absolu 
[…] qui apparaît » écrit Balthasar 
(p. 197). À l’intérieur de cette Fi-
gure sont compris :

1. l’existence du chrétien (comme 
le fragment dans le tout) ;

2. les principaux éléments qui 
déterminent l’ « expérience chré-
tienne » – à savoir les actes de foi 
et de charité ;

3. les actes qui font « apparaître 
et laissent s’affirmer dans cette 

15 Voir « L’expérience de foi », pages 185-204.
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intégration la vérité de ce qui est 
cru ». 

Retenons cette dernière phrase. 
Ces actes ont deux caractéris-
tiques :

1. ils manifestent la « vérité de ce 
qui est cru » : ils ont une proprié-
té phénoménalisante ;

2. ils introduisent et en même 
temps ils présupposent un « jeu » 
entre la reconnaissance de la Fi-
gure (ou son intuition : ce qui se 
donne dans la Révélation) et son 
expression  : ils « laissent s’affir-
mer ce qui est cru ».

Mais cet écart n’induit pas de so-
lution de continuité : « c’est dans 

cette intégration » (du chrétien 
dans la Figure), précise Balthasar, 
qu’ « apparaît » et s’ « affirme » la 
vérité. Cet écart ne doit pas être 
surmonté, comme il faudrait sur-
monter une différence pour re-
couvrer l’unité ; il est au contraire 
la condition de possibilité d’une 
unité qui sauvegarde la différence 
(entre le chrétien et le Christ). 
Balthasar conçoit l’apparition de 
la Figure comme celle de l’ « être 
absolu » ; une lecture ontologique 
de l’économie permet-elle de 
penser cet écart paradoxal ?

L’économie comme ontologie fondamentale

« La personne de Yahvé, écrit 
Balthasar, restait si fortement 
“l’Autre” dans le rapport d’alliance, 
qu’il était constamment saisi par 
les Juifs comme l’Absolu, et non 
comme celui qui occupe le lieu de 
l’être. C’est ce que Hegel a montré, 
et c’est en quoi il a vu l’aspect nou-
veau et définitif de l’incarnation 
néotestamentaire, où Dieu est en 
même temps lui-même et l’autre 
que lui-même, se manifestant 
ainsi réellement pour la première 
fois comme l’Être absolu » (p. 199). 
La propriété de ce dernier réside 
non pas dans un dépassement de 
tout conditionnement, mais dans 
une capacité, attribuée à l’Esprit 
Saint, que Balthasar appelle le 
« franchissement » des distances 
(p. 215) : dans l’incarnation, Dieu 
manifeste qu’il « est en même 
temps lui-même et l’autre que lui-
même » pour reprendre la formule 
de Hegel reprise par Balthasar. 

C’est donc via l’économie que 
Dieu sinon acquiert du moins ré-
vèle le caractère « absolu » de son 
être. « L’incarnation du Fils est, 
répond Balthasar – en soulignant 
le « est » –, l’amour révélé du Père, 
et de Dieu tout entier » (p. 198). 
Ce qui se donne dans « l’évidence 
objective » de l’apparition de la Fi-
gure, via « l’évidence subjective » 
de l’expérience de foi, c’est ce qu’il 
y a d’absolu en Dieu  : l’amour. 
Voilà pourquoi Balthasar peut af-
firmer que « seul l’amour est digne 
de foi » : ce qui est à penser dans 
l’économie relève non de l’ontolo-
gie, du moins pas au premier chef, 
mais de la charité. « Au fond de 
l’acte de foi […], écrit Balthasar, il 
y a déjà psychologiquement ce pa-
radoxe irréductible  : se connaître 
soi-même (comme amour) dans le 
mouvement vers l’aimé, donc faire 
dans ce mouvement l’expérience 
de Dieu et de soi-même, et pour-
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tant n’avoir pas le droit de réfléchir 
sur soi parce qu’il y aurait, dans 
ce regard en arrière, une perte de 
l’amour. Car la vérité […] se trouve 
dans l’abandon sans condition de 
son être propre pour se donner à 
l’aimé » (p. 200). Autrement dit, le 
propre de la vérité, c’est d’être « ké-
notique ».

Peut-on voir dans cet « aban-
don sans condition de son être » 
une invitation à dépasser l’on-
tologie pour rendre compte de 
l’économie ? Disons plutôt qu’ici 
Balthasar confère à l’ontologie 
abstraite de la métaphysique (ainsi 
qu’à son épistémologie) les pro-
priétés de l’ « être absolu » mani-
festé dans la Figure. L’économie 
n’est pas encore une « ontolo-
gie fondamentale », mais avec le 
concept d’ « expérience originelle 
de Dieu » (p. 207), que Balthasar 
introduit dans son ontologie, via 
la notion thomasienne de « com-
plaisance spirituelle », elle s’en rap-
proche.

Cette « expérience originelle » de 
Dieu consiste dans un mode d’ap-
préhension particulier, mi-actif 
mi-passif  : le Gespür, dans lequel 
on peut voir l’existential spécifique 

du Dasein chrétien. Cet « [as] sen-
tir » ne se « situe » pas à côté de la 
raison, ni de la volonté. À l’instar 
du « point central de la réalité hu-
maine », que Balthasar ne définit 
pas, il doit être compris, écrit-il, 
« comme l’intégration de toute la 
vie personnelle » (p. 207), ou comme 
une « disposition permanente au 
plus intime de la créature ». Cette 
disposition confère un caractère 
paradoxal au sentir, décrit en trois 
temps par Balthasar : 1) il n’est ja-
mais exclu des actes que la raison 
« rend possibles » (p. 208) ; 2) ces 
actes sourdent du « fond essentiel 
de la créature […], qui est comme 
tel adhésion à l’être et à Dieu – 
joie ontologique » (p. 208) ; pour-
tant 3) cet existential échappe à 
la conceptualisation  : dans cette 
« expérience originelle », écrit 
Balthasar, Dieu se « révèle à par-
tir et dans la profondeur de l’être 
[créé] qui […] renvoie à Dieu 
comme à son principe » (p. 207) ; 
et il ajoute  : « l’impossibilité de 
fixer cette expérience originelle 
n’est que le reflet noétique de l’im-
possibilité ontologique de fixer 
l’être dans son ensemble en face 
de Dieu. Comme tel, l’être ren-
voie par tout lui-même à la Source 
inaccessible » (p. 207). Il faut rete-

16 On pourrait dire de l’ontologie balthasarienne ce que Jean-Luc Marion écrit de 
« l’ambivalence de l’être » : « Pour cette pensée de l’être, le présent indique ce qui ne 
se restreint pas (à l’instant nul), mais se déverse et se surpasse ; ce qui advient comme 
l’effet d’un don, donné non seulement au moment de son envoi dans le présent, mais 
donné intrinsèquement, y compris lorsque la présence n’y luit plus ou pas encore 
dans un moment présent. En sa vérité (sa découverte), l’étant, ou comme on voudra 
le nommer, ne dure qu’aussi longtemps et qu’en tant que donné ; il reste donc donné 
(sa seule persévérance réside dans cette redondance) à chaque instant de sa présence, 
absence comprise ; non pas donné une fois pour toutes et ensuite abandonné à soi, 
mais donné tout au long de son advenue, donné en sorte de se recevoir, de s’éprouver 
transpercé et tenu par la donation de part en part, du surgissement au départ, au 
rythme de la dé-couverte ». Jean-Luc Marion, « Dieu et l’ambivalence de l’être », in 
Transversalités, printemps 2013, p. 151-173.
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nir cette dernière phrase  : l’être, 
pour Balthasar, n’est pas une subs-
tance statique – une présence  : 
c’est un mouvement dynamique16.

Or cette « source inaccessible », 
et le « principe » auquel est renvoyé 
l’être créé, que sont-ils ? Balthasar 
nous a déjà répondu  : c’est « l’être 
absolu » manifesté comme amour 
dans l’incarnation. Ce qui veut dire 
que l’expérience originelle (ontolo-
gique) et l’expérience de foi (écono-
mique) sont toutes les deux déter-
minées par la Figure du Christ. 
C’est ce que confirme Balthasar  : 
« Notre sentir et notre expérience 
de Dieu ont leur juste mesure 
dans le sentir et l’expérience du 
Christ » (p. 213). Voilà pourquoi, 
ajoute-t-il, le « dogme [de l’incar-
nation] n’est pas quelque chose 
“d’autre” qui se tient en face de lui 
[du chrétien] mais est incorporé à 
sa réalité jusqu’aux fondements de 
son moi et s’infiltre dans toutes 
fibres et vibrations de sa sensi-
bilité  : sans doute “il” vit encore, 
mais il n’est plus un je autonome, 

depuis que le Christ vit en lui » 
(p. 215)17. Autrement dit, puisque 
l’économie conditionne l’ « expé-
rience [ontologique] originelle » 
de Dieu, et que c’est dans et par 
la Figure que le chrétien accède à 
son ipséité, on comprend main-
tenant comment l’économie peut 
être qualifiée d’ « ontologie fon-
damentale ». Comme le Dasein 
heideggérien, le Dasein balthasa-
rien arrive à son « authenticité » à 
travers un existential (le Gespür) ; 
mais à la différence de Heideg-
ger, cet existential ne fait pas du 
Dasein un « être-au-monde » (ou 
« dans-le-monde »), mais un « être-
au-Christ ». « C’est l’homme lui-
même qui aime et goûte Dieu, et 
non un principe étranger à travers 
lui » écrit Balthasar (p. 211) ; puis il 
ajoute : c’est « un sentir donné, et, 
pour cette raison, […] l’impression 
active d’un sentir divino-humain 
[celui du Christ] supérieur dans 
le croyant » (p. 215) ; « un sentir 
avec le Fils renonçant à la forme de 
Dieu et choisissant la forme d’es-
clave » (p. 213)18.

Conclusion

Balthasar a-t-il voulu indirec-
tement prolonger la réflexion 
du « jeune Heidegger » dans ces 
pages ? Ou pour le dire autre-

ment : peut-on y voir une manière 
de destruction balthasarienne 
de la « destruction phénomé-
nologique » opérée par Heideg-

17 Ce qui veut dire que ce sentir n’est jamais anonyme ; il est toujours christomorphique.
18 Soulignons les deux principales propriétés du Dasein balthasarien  : 1) il 
est « donné » ; 2) il « renonce » à sa propre « forme ». On pourrait lui appliquer la 
définition de l’ « adonné » de Jean-Luc Marion : un « moi second, celui de la réception 
et du répons ». Voir De surcroît. Essai sur les phénomènes saturés, PUF, coll. Quadrige, 
2010, p. 54. On pourrait dire que le chrétien est lui-même une « apparition de la 
Figure » ; le « dogme [de l’incarnation], écrit Balthasar, […] est incorporé à sa réalité 
jusqu’aux fondements de son moi » (p. 215). En ce (double) sens, le chrétien est un 
phénomène saturé, mais dérivé : ce qu’il « fait apparaître », et qui ne peut pas être vu 
sans lui, c’est ce que Balthasar appelle le « phénomène du Christ ».



∞ 119

L’économie comme ontologie fondamentale ?

Grégory 
Solari

ger, à savoir la reconduction par 
Balthasar de la temporalité du 
Dasein authentique à la source 
évangélique d’où Heidegger l’a 
extraite dans les années 1920, 
avant qu’il n’orchestre son oubli 
à partir de Sein und Zeit ? Disons 
au moins que par cette reconduc-
tion de l’analytique existentielle 
philosophique commandée par 
la question du lien entre être et 
temps à une analytique existen-
tielle gouvernée par la question 
du lien économique entre l’amour 
et le temps, ce qui dans les cours 
de 1920 demeurait une aporie 
pour une conscience historique 
tributaire de la métaphysique 
trouve un élément de résolution. 
« Le christianisme originaire, 
écrit Heidegger, n’avait pas d’his-
toire » (p. 22). On voit comment 
l’oubli de l’économie l’empêche 
de justifier son affirmation. Sans 
la prise en compte de la logique 
de la charité qui préside à l’appa-
rition de la Figure, l’écart, tantôt 
temporel, tantôt herméneutique, 
entre la Révélation et le dévelop-
pement (ou le christianisme des 
origines et l’Église contempo-
raine) risque toujours d’être pen-
sé dialectiquement. Or le propre 
de « la puissance de l’amour », 
écrit Balthasar (p. 217), consiste 
à « franchir tous les abîmes et 
les oppositions en apparence 
insurmontables » (p. 215), mais 
sans supprimer les différences. 
Nous nous demandions à partir 
de quelle perspective devait être 
pensé l’écart induit par le déve-
loppement – ce que Balthasar 
appelle les « actes qui expriment 
et laissent s’affirmer la vérité de ce 

qui est cru » ? Nous avons main-
tenant un élément de réponse  : 
c’est la « puissance de l’amour » – 
à savoir l’Esprit, qui, en tant que 
troisième « terme » et « achève-
ment inconcevable » de la relation 
trinitaire, écrit-il, est « au-delà du 
Logos et de tout le monde du Lo-
gos » (p. 215). « Pourtant, précise 
Balthasar, il n’est Esprit et éclat 
qu’en baignant et en enveloppant 
de sa gloire le mystère de l’amour 
qui s’exprime entre le Père et le 
Fils, entre le principe et l’image » 
(p. 215).

Par la vertu de la puissance de 
l’amour, il n’existe aucun écart 
à résoudre dialectiquement  : ni 
entre la Révélation et l’écono-
mie, ni entre un « Urchristen-
tum » et l’Église contemporaine. 
Balthasar le souligne plus loin 
dans Schau der Gestalt (p. 390)  : 
« Que le Christ soit ce centre – 
et non, par exemple, seulement 
le début ou l’initiateur d’une fi-
gure (Gestalt) historique qui se 
déploierait ensuite sans lui – cela 
fait partie du caractère particulier 
de la religion chrétienne et l’op-
pose à toute autre ». Ce qui ap-
pelle ce commentaire de Jean-Luc 
Marion  : « Contre une tendance 
lourde et peut-être majoritaire 
dans la pensée, même chrétienne, 
Hans Urs von Balthasar entend 
montrer que l’acte même de la 
manifestation ne peut se disso-
cier de ce qu’il manifeste […]. La 
Révélation ne détermine pas seu-
lement et pour un temps le mode 
de la manifestation de Dieu en 
Jésus-Christ, mais elle détermine 
celui qui se manifeste lui-même, 
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en sorte qu’elle demeure comme 
lui – à jamais19 ».

Le concept de Figure doit per-
mettre « la confrontation, dans la 
théologie dogmatique […], de la 
beauté et de la Révélation20 » écrit 
Balthasar. Ce qui se donne dans l’ 
« Apparition de la Figure » (dans 
l’économie), c’est le Christ. D’où 
la comparaison que nous établis-
sions au début de ces pages entre 
ce que donne à voir l’économie 
et le « Principe des principes » 
de la phénoménologie. Le Christ 
se donne-t-il sans rien retenir ? 
Ou bien faut-il penser l’écono-
mie comme on pense la « diffé-
rence ontologique », à savoir en 
conservant la distinction entre 
deux plans d’être (économique 
et théologique) ? L’équivoque de 
Schau der Gestalt se trouve ici, 
nous semble-t-il ; la croisée de ses 
lectures possibles aussi. Certes, 
« il serait incongru de vouloir 
faire de H. U. von Balthasar ce 
qu’il ne prétendit jamais être, 
un philosophe ni, en particulier, 
un phénoménologue », reconnaît 
Jean-Luc Marion. Sa théorie de la 
Gestalt ne recourt pas au vocabu-
laire (canonique) de la phénomé-
nologie, même si, continue Jean-
Luc Marion, « on ne peut pas non 
plus négliger le recours à une pro-
blématique de la réduction (cos-
mique ou anthropologique) dans 
L’amour seul est digne de foi21 ». Il 

reste que, comme le fait remar-
quer Vincent Carraud, « mettre 
en place une esthétique, fût-elle 
théologique, c’est ne pas faire de 
métaphysique. C’est même pré-
tendre ne pas relever de la méta-
physique22 ». Si Balthasar n’est 
pas allé jusqu’au bout de ce que 
son concept de Figure implique 
aux yeux de la phénoménologie, 
il a néanmoins sorti l’économie 
de l’oubli dans lequel l’avait plon-
gé le règne de la métaphysique et 
montré que l’ « être absolu » qui 
se manifeste dans le mystère du 
Logos fait homme n’est compré-
hensible – croyable – qu’à la lu-
mière de l’amour. C’est ce qu’ex-
plicitera en 1963 Glaubhaft ist nur 
Liebe, qui constitue le véritable 
point de départ de Herrlichkeit. 
Comme mise en œuvre de l’agapè, 
l’économie nous donne à « voir », 
« entendre », « contempler », 
« toucher » la Figure du Christ – 
d’en faire l’expérience (de foi), hic 
et nunc, grâce à l’Esprit d’amour, 
dont nous avons vu que la carac-
téristique propre était de « fran-
chir tous les abîmes, toutes les 
oppositions ». C’est l’Esprit qui 
« comble » toutes les distances, 
comme toutes les séparations. Ou 
plutôt, il les « réduit » pour « faire 
apparaître et laisser s’affirmer » 
non pas l’essence abstraite de la 
Révélation, mais ce qui consti-
tue pour Balthasar, « l’unique 
relation normative d’amour entre 

19 « Le phénomène du Christ selon Hans Urs von Balthasar », Communio 30, 2, 
p. 78.
20 La Gloire et la croix, p. 12.
21 «Le phénomène du Christ selon Hans Urs von Balthasar», Communio 30, 2, n. 3, 
p. 78.
22 «La Gloire et la croix et l’histoire de la métaphysique», Communio, 30, 2, p. 60.
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Dieu et le monde  : le mystère 
nuptial entre “l’Agneau égorgé” et 
“l’Épouse de l’Agneau” » (p. 216). 
Qu’est-ce que le temps du point 

de vue de la charité, nous deman-
dions-nous dans l’introduction ? 
Peut-être une action de grâce.

Grégory Solari, né en 1965, est directeur des éditions Ad Solem et chargé 
de cours à l’Institut catholique de Paris, où il assure aussi la direction 
pédagogique de la formation édition de la faculté de philosophie. Il 
travaille actuellement à une thèse sur la philosophie de John Henry 
Newman et a traduit et présenté plusieurs livres de Newman (Quatre 
sermons sur l’Antichrist, Méditations sur la doctrine chrétienne, 
Livret de prières). Il a publié récemment Le temps découvert. L’idée de 
développement et l’intuition de la durée chez Newman et Bergson 
(Paris, Cerf, 2014).
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